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N' çA /AONO/R-AD/D-FD/C-GT/SG/SIGAMP/2026 DÜO 7 t IFr 2026
RELATIF AUX TRAVAUX D’ ACQUISITION D’UN CHAMP SOLAIRE POUR L’ALIMENTATION

DE L’HOTEL DE VILLE GALIM-TIGNERE DANS LA COMMUNE DE GALIM-TIGNERE
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

l. Oh}et de l’avis d'Appel d’Offres
T'e N'la ire de la Coïnlnrllrc? de Gaîiln-Tiglrèl-e, N'îaîtlc d’Ouvrage du projet ci’ilrvestisselrre il t Ïalrce tIll

Appei d'Offres National Ou vel-t N'’_. _/AONO/ R-'’\D/ D-FD/C--GI/SG/SIGA M 1’/ 2026 du

qLïi porte 5111- l’cxécutioll dos relatif aux travaux d’ acquisition d’un champ
solaire pour l’alimentation de l’hotel de vtlle galim-tignere dans la commune de galïm-

tignere
(en procedure d'urgence)

, clalls le cadre du 13fP dc t’exercice 2€)26.

2. Consistance des travaux

Les travaux conlprelllrelrt ïrolanrment :

Fourniture et pose Parc solaire de (20 000 \Vc). panneaux solaires de 300 à 700 \Ne

FouïlritLlre et pose dll Banc de batteries all LITHIUM Life P04 Pack 48V-25K\vh avec coInlmaude et
PI 1>tect loll llltégïé

• Fotlrnilure et pose oirduieLlr !rrolroplrasé Hybride (Colli!ôïeur de Cllarqe intégré) de 10 000 \\ \
48 V/230 V

FouHliture et pose boitier à ! IIsible potll la protection des batteries 60A- 1 00A/24-48 V

Foulrliture et pose du systèlne de protection du circuit continu contre les surintcnïés ct les court-
circuit (DisjoircïeLlr. parafotldre, etc)

a

• F-ourlritLIre et pose clu syslèllre de protection dLI cîl’ctlit illterlratif confre les surillteïrtés et les court-
cilctlit (Disiollctetlr. })Ë\lafotldïe. etc)

fOLll-llitLlïe ct pose de Câble électïiq uc solairc soul)le dc IX 10:nlll

ï'otlllrittlïe ct pose de Câble électlique solaire s(>tIP le cie iX6 illln=

Foul’nîture et pose de Câble électrique solaire VG V de 2x2.5mln=

FoLlïlriture et pose des acccssoiïes de colrllexiolr électlîqLle solaire

t-oLllïritulle et pose c les lallrpes écoïrollrîqucs et accessoires

a

8

• ïrlisc à la tel-le de la centrale:
3. allotissernent

Les travaux objets du présent dossier d'appels d’offres d’un lot unique :

8

•

•

8

•

e

4. le délai d’exécution

1,c délai d’exécution n\axinltlrn pour la réalisation de ces travaux est de 03 mois pour
chaque lot
3. Participation et origine

1.a participation au préselrk Appel d’Offres esl ouverte à égal ilé de t:oIrttilions aux
enlrepI-ises tie droits canlerotlllais spécialisées dans le secteur de bâLinrents et équipements
collectifs. Conformément à la Circtrlairc f~J'006/LC/MINM,'\1)/CAB du 05/02/2025 à
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travers laquelle une période transitoire de six (06) nlois a été accordée aux acteurs concernés
pour se confoïnrer atix nouvelles dispositions légales dans la production préalable d’linc
a tEcs;taLion de catégorisation, délivrée par l’autorité chargé des marchés publics.
1,c point a) tic ia circulaire N'’006/ l,C/ N’IIN N'IAI’/CAB dI 1 05/02/2025 stipule égaicnlc lit
que : \< la production de la copie certifiée de l’attestation de catégorisation ou de la décisic3ïr

visée ci-dessus, dispense les sollll\issit)ilnaircs catégorisC' de la production dans ïctiis
dossiers techniques, des pièces justificatives relatives au c}riffre d’affaires, aux réJërelrces,
alix mo);cils tCClllliqtICS cl logistiques propres I3riiliïlla ati personnel pcrnrdncnl ct à la

it)calisatioir du siège»

6. F'inancenrent

i,es travaux objet du préserrt appel cï’offres sont ftluïxts pr le budget d’illvcslissclrlcïlt-
put'ïic de l’exercice 2026.
7. le mode de soumission des offres

le nl(>de de soit 111 issiolr letel\tI roti ! cette c<)ïrsLlltatioi1 est Ï10ls iii'>Irc
8. Catltion de sou ïnission

! .c:s sotiï31issiolr ilai 1-cs soilt d ispellsés dt? la plcldtictioll L:le Ia call tir>11 de soi: mission L’C>31 fOI-llrûnr,11 il à

ia ci ICLI ia ii'e ?\!'’t)(1(-iCi-1 -1 j Ci !\'Il>J ?vI/\P/ C:/\ 13 d tt 2*’, iLt i IIet 2023 lelilt ive a u x 111\>tl a ii !ès tic c\)iisli tl! lit-: 11

tic colrsig lla tioîr, cie c<)ïrsolvatiorr ,cle cteccljrsËgïri\ti011,cIc' rest-i Eu Li,il 1 et cIc rcsiliatiolr cles g,ir,IIllie!;
(!airs tes nriïi'cIrés pu!.'ilcs ct: soirE poiïrt: 7 a iiI- 10ki c

9. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
1 .e dogs;tIr peut Ôtl Ii coïrsultÜ aux Irctllcs OII vl’a bIos au 1livt:ati tILI SIC; A N'11) cie la Colrrllrulrc c-tt:

C-;aiinr-Tiglrù!-e tel 698925025/ 677211 ï 25

l€3. Cout pré\’isic>ïlïrc!
L.e coût prévisionnel des travaux est de 25.000.000 (Vingt cinq millions) Fcfa.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d’Offres
Le dossier d’appel d’offl'es établi en Français peut être obtenu au niveau dLI SI(JAN/IP tic la

COlrrlrrLllle de Cali lrr-’Fig1rère, dès publication du plésellt avis, contre le velsemelrt d’une sonrnrc noir
lclrlboulsablc de 50 000 ( cinquante mille) frallcs CFA, à la l-eccttc 111ulricipale de Galilrr-'l-ignèl-o

12. ïiclnisc tics offres

Cilaque oi-fie !éciigée ell français <)u eï1 anglais en Sept (07) exernplaires dont l’original et six
(06) copies lllarqtlés colrlll-le tels, devra paîvellir sous pli [clrï té à 1,1 DDN'1 iN !!P.'\’1’ du falo et duo, ati
plrls tard le ' n a ii 1\,, enia à 4 4Ë IIet.11-es précises et devra porter la lncn[iolr:

NO 0( /Adù8/'R-AD/D-FD/C-GT/SG/SIGAMP/2026 DU Q 7 L IAY 2û26

RELATIF AUX TRAVAUX D/ ACQUISITION D’UN CHAMP SOLAIRE POUR L/ALIMENTATION
DE L’HOTEL DE VILLE GALIMt-TIGNERE DANS LA COMMUNE DE GALIMl-TIGNERE

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
1;1NANCliMlINÏT 13 1 P 2026

« A N/OUVRIR QU’EN SE,'\NCE DE DE POUI LLEM IENT »

13. llecevabilité des offres

1.es pièces ad lrrillistratives, l'offre reclrlriqtle et l'offle fiIralrcièle doivent êtle placées cÏa11S Lles

ellveloppes tlifféleIItes séparées et lelrriscs sous pli scelÏé

Selolr t irl-ccevables paI- le N'laîtl-c d’C)LIVlage

• I_es plis pollallt les ilrttica Lions sur l'idclltité dll soL1111issiolllraile ;

• I_es plis parve11Lls postérietlremelrt aux dates et lleLlres linlîtes de dépôt ;
' Les plis Iroll-colrfornrcs au nrode de sotllrlissi011



6 les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
Le lron-respect dIt nolrrbre d’exe11rpIailes ilrdiqLlé dans le RP/\O oil offre tllliquelrrclrt ell
copIes ;

•

1-ou te offre incomplète confornrénrent aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée
ilrecevabIe. Notamnrelrt l'absence de la caution de sotllrrission délivrée pal- un orgallisnle ou lille
institution financière agréée par le Ministre en clralge des finances pour énrettre les ca u Lions clans

le donraine des marchés publics ou le non-respect cles nrodèles des pièces dLI Dossier d'Appel
tï'Offl-es, entrdÎnera le rejet pu r et simple de l'offle sarrs aucun recours. Une catltiolr de soLllrrissioï 1

plocI u i te nlais n'ayant a LICurr rapport avec la consul tatiolr colrcerlrée est considérée conlllrc al'sen lc
La caution de sounrission présentée par un soumissi0111rail-c au cours cie la séalrce d’ouverture des
}ilis est îllecevab le

14. Ouverture des plis

L’,„„„t„„ d„ pli, „ f,it ,„ .n t,mp, et aura lieu le’0 9 .iUN 2026 à partir deB_ heures,
heure locale, par la COlnnrissi011 Interne de Passation des VIal'chés de la COMMUNE DE GALI»l-
'rJGNERE dans la salle des réunions de la DDMINEPAT du faro et deo à tignere

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire I-epréselrtel- par

une seule personne de leur clroix dûment lnalrdatée nrênre ell cas de glOupelneIr E d’eïrtlepl-ises.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier adnril\istlatif requises doivent êtle produites ell Ol-igillatlx

ou en copies certifiées conformes par le selvice énletteur ou l’autorité adlninistrative compétentç,

confol-nlénrent aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles doivent ëtlc
datées de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postél-ietlrelrrelrt à la date de siglratLll-c de

l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conforIrlité d’une pièce du dossier adnrilristratif lols de l’ouverture des

plis, après un délai de 48 heures accordées par la Comnlission, l'offre sera rejetée
15- Critères d’évaluation des offres
15.1. Critères éliminatoires
Les cl-itères éliminatoires S011t les suivants :

a) Non-conformité 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une c les pièces LILI 'lossicl
a d nl ilristratif ;

b) Fausse déclaration, pièces falsifiée ou iron atltlrelr tique ;

c) Dossier technique incorrrplet pour absence de l’un des éléments suivants ;

r Une note d’organisation et méthodologique ;

; La charte d’ilrtégrité datée et signée ;

r La déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et envil-olrlreïrrelrtales
datée et signée.

,1) Dossier fi1,anGie,. i„complet po„ „ ,bse„,e o„ „o„-„„,fo,mité de l’,llle des pièces Une soumissioll

tilllbIée et signée ; suivantes :

r Le bordereau des pl-ix unitaires (BPU) ;

> Le devis quantitatif et estimatif (DQE) ;
r Le sous-détail des prix unitaires.

e) Omission d’un prix unitaire quantifié dans le Bl’U, le DQE et le Sous-détail des prix unitaire ;

0 N’avoir pas obtenu au moins un total de 05 critères sur l’ensemble des 07 critères essentiels.

15.2 Critères essentiels Critères essentiels :

L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 07 critèl-es esselltiels ci-dessous :
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a) La capacité de filralrcenrent ou la ligne de crédit sul l critère ;

b) Les pI-cuves d’acceptation des conditions du lrrarclré sur 06 clitèles.
J Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

7 Les Cahiers Des Clauses Teclllriques Particulières (CCTP) ;

7 Le Règlcnlent Pal-ticuliel de l’Appel d’Offres paraplré à chaque page signé à la

cïclnièle page ;

7 Les nroclèles de galalrties paraplrés à clraque page ;

7 Le lnodèle de projet (le Marché palaplrés à cllaque page et signé à la dellrièt-c

page ;

“ 1_a déclalatiolr sur l’lrolrlreul- tILI soLlnrissionlraire, sigllée et datée cel-tifialrl la

visite du site. Les détails de ces critèl-es esselrtiels solrt précisés par le Règlenre111

ï)altictllicl de l’Appel d’Offles (RP/\O) et repris dans la grille d’évaluation
16- /\ttl-ibtlti011

Le N/laitl-e d’Ouvrage attribuera le Marclré au Soumissiolllrail-e dollt l’offre a été lecolrlrue c011fOlllrc

pour l’esselrtiel au Dossier d’Appel d’Offles ct qui dispose des capacités teclrlliques et filrdlrcièlt’s
l-equises poul- exécuter le Marché de façon satisfaisallte et dont l’offre a été évaluée la Irroilrs-distaIr te

cil illclualrt le cas éclléallt les rabais proposés.
-1 7- Durée de validité des offres

1_es soulllissiollllailes leslellt ellgagés pal- lcul’s offl-es pclrdalrl Lille cILlréc Lle 90 jOUI-S à pLll-lil cIc Ici

tiare lilrrite fixée poul- la l-elrlise des offles
18- l<elrseiglrelrrelr ts colrrpléllrelr tai les

Les l-elrsciglrclnellts collrp16llle11taires d’ordre teclllriq uc peuvent ëtl-c oblClrLls aLlplès de la SIG/\ N’II)

LIe la COM Nl UNE DE GALI N/l-TIGNERE Tél : 67721 1125/ 698925025

1 9LLlltc cc)lrtle la coll-tlpti011

r)our toute tléllonciatioll pour Lles pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de lrraLlvaiscs

pI-a titjtles, bielr vouloir appeler la CON/\C ati lrulrlélo 15-1 7, l’Au tc)l-ité clral-gée cles N”lalcllés l’u Irlics

( 1\’1 INN'1 AP) (SMS ou appel) aux ilunrélos : (+237) 67721 1125/698925025.

20 Additif de l’appel d’offres
N'Iollsieur lc Mail-e Lie la CON/1 v1 UN 11 DIC G/\1_1 N,1-'1-IGNI IRI: se l-éselvc ic Lll’Oil, ell cas tIc llécc:ls110,

Ll’appol-tel toute atltre Inodificatiolr uItél-iettl-e utile au présetlt avis d’appel d’offres

.'\lrrpliatio]15

- /\l\’.,\'IP/ /\ 1) (pour publication dans le JDN/1
- N'IINNI/'\1)

- /\ 1 ;1-; 1 C 11/\CI!
- ClIRC)NO/ ARCHiVl:

2026
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REI)Ui}LiQUE DU CAr\'iEROUN
Paix-Tlavaîl-Patlie

REGION DE L’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DE PARO ET DEO

CONI ni UNE DE G ALiM-TiG NE RE

SECRETA RI AT GENERAI_

IiI: l)IJ13LIC OF CA 1v1 EIIOON
Peace-\Volk- Fat he 1-land

ADAÏVIA\VA REGION

e0
;)0

(747;T89

PARO AND DEO DIVISION

G ALI NI - TIGNERE COUNCII,

GENERAI' OFFICE

OPINION OF CALL OF OFFERS NATIONAL Ol)ENED
N'’.ob./AONO/CGT/SG/SIG ABI P/CI PM/2026 OF TH

RELATIVE TO ACQUISITION A SOLAR FARM FOR THE
TIGN ERE COUNCIL

E

T IA LI NI

IN Tl-IE GALINI-TIGNEItE COUNCII ,

1 N EME RG ENCV PROCEDURE

y-ilrallcillg: Public investlrrelrt budget (BEEP) 2026.

I. Object of the call ofoffers
111 tlle settilrg of tIre execution of ïlle public ilrvestlrrent budget 2026. tIre Mayor of tIre Galillr--lignèle Council.
Contracting Authority. tllro\,vs a Call of oll’cls National Opened tlrat carries on tIre acquisition solar farm in tIre

Galinl-Tigllèle COLlllCil.

2. Consistcnce of \\'orlis
\vol-1<s tllrcïcï-staïld nota tIl\

S IIA RE 100 EN PLO R.'\’I-O Il Y \VO RI<S
PI-IOTO\’OLT,\IC AN D ,'\CCESSOR\
COb l l)ONENTS
CON,1 PI,EN'l EN’l'A RV \\''ORKS

3. Dela\’ ol exccuti011

llle clelilv ol execution tof-escen by the Mr. ol \volk l’ol tlle l-ealization of \vol’ks, object of tllc plesellt Call ol
o ï-l'eïs. is ol' tIl rec (03) nloll fIls.

8
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4. .=\llotsslrrcllt

\volks are tIre sull)iect oI; Olle LllrîqLie slrale.

5. Estinlable cost

-Ptre cstilrrable cost of tlle operation at tlle end of ttle plevËous studies is of 25 000 000 (twellty five nlilliolls)
FC FA

6. lllvol\’elllcllt all(1 orjgjn

Participation in this Call for Tenders is open on equal terms to compdnies under
Cameroonian rights in categories D in the “other infrastructure" sub-sector of activity. In

accordance with Circular Na006./LC/MINMAP/CAB of 05/04/2025 through which a transitional
period of six (06) months is granted to the actors concerned to comply with the new legal
provisions in the prior production of a categorization certificate, issued by the authority

responsible for public procurement. Point a) of circular N'’006/LC/MINM AP/CAB of 08/05/2025
also stipulates that: "the production of the certified copy of the categorization certificate or tIre

decision referred to above, exenlpts the categorized bidders from the production in their
leclrnical files, supporting docurnelrts lelatir Ig to tIre turnovcl, the nrininrunr teclrnical and

logisticaï nreans offered to tIre perlrranent staff alrd tIre location of the headquarters”.

7- Fu ndi ng

The works covered by this Invitation to Tender dre findnced by the FOUNDS BIP - Fiscal Year
2026, budget head No

8- Biddi ng Metllod
The mode of submission selected for this consultation is offline.

9- Bid bond

Bidders are exempt from producing the bid bond in accordance with the Circular
N'’00001VC/MINM AP/CAB OF JULY 23, 2025 reldting to the modalities of constitution, depositr
conservation, deconsignment, restitution and realization of guarantees in public contracts in its

point 7 pardgraplr c.

9. Ctllrslllt it tiOII of fIle File of call of oï'l'cl's

1-11e IiIe call bc consullccl at tlle tl-actable Irouls to tllc SIG AMI) of tlle Galilrr-'j-jgnèle Council

1 0. Acq ui l'cllrent oï' tIre l'-ile of call of o l'feI's

'llle file of cali of offels \volkbCIrcll ill Flelrclr call be goltelr to IIre secle[ariat of tile Sl(_, AMD of
Galiln-l'iglrèle Council, siIIce publication of Elle present opinion, against Elle lenrittalrce of a lrolr
Ferayal'le SLlln wc>1-tIl 50 000 (fifty thousand) CI;A flaIrcs, to the llrtlllicipal l'ecipe of Galinr-Tiglrèl-c
Co Ltlrci

Il. Discount of tllc of’fers

Evcï-y ol-fer \vl-ïttetr ill Frelrclr OI- ill English ill Seven (07) copies of' wlriclr fIle original an(1 six (06) copies
lrralkccl like SLICl1. slrouÏcl arrive uncÏel- closecï l'olcl to tlle Gelleral secletaIiat oI- galilll-tjgnèïe Council. at tllc

latesttlle iO 9 .!url 2Û26 at 1#recïsellours and sllould cal''tlle mention: - -
'lOPINION OF CALL OF OFFERS NATIONAL Ol)ENED

NO..../AONO/CGT/SG/SIG ANll)/CIPNI/2026 OF THE n 7 U AV on9R

RELATIVE TO ACQUISITION A SOLAit FARM FOR THE TOWN HALL OF

GALI A’l-TIGNÏEliE COUNCIL

IN THE G ALIM TIG NE RE COUNCIL
IN l:MEliG ENC\’ l’l+OCEDURE

'’TO OPEN ONLV IN SESSiON OF Sl)OLIATION

9



12. ,'\cllïrissibilitv of tIre off'el-s

,\l tIlc risk oI- clislnissal, tlle ollle1 lcquisitc adminislrati\’c pieces sllould be ploduccd impclativcly in original
or in copies certïfied compliant by tIre issLliïrg service or tlle autlrority collcelIIed. in accorclalrce \vitll tlle
stipulatiolrs oï' tIre ParticLïlal Regulatïon of the call of offels. Tlrey slroLIld be inevitably undel validit)’ alrd
slloul(1 clare oI’ less tlraï1 tlrlee lrrolrtlls pl-ecedilrg tIre clate ofdeposït of tIre offers.

AII of-fer no in conï'ol-nrity \vitll tlle plescliptiolrs oI- lire pïescllt opinion alrcl tIre File of call ot oï-feIS \\'ilï bc
cleclaled inadlnissil)le. Notably tlrc absence of tIre sublrlissiveËress guaralrty cïclivel-ccI by il ïilsl-class 111111l<

accepted by tIre Milrïstly clralgecl of Mitlistly of Finance or tlle faiILIte to lespcct ol' IIlo nloclels ol' tlle pieces c't
the file oï' call of ofï-ers. will dlag tIre dislrlissal of tlle ol’fei-.

13. Opcning of the foI(is
llle openilrg of tIre folcls will nrake îtself in only one tinre.

-1-1 le opening of tIre Administrative pieces and tIre ïeclrlric,a 1 and fillaIrcial ofl;crs \\’ill take pInce it
:.0..9 . . JU il . . .28.26,t.Ago'clock by tI„ Inte,„,I c,„„„,i„i„, .f g,lim-tignèle in ïlle rootll of meeting of

DDMINEPA T oftignèl-c.-
Only tIre tenderers can attend ïlris session of opelring Ol call 111ake lepreseïlt itsel17tIrelllselyes of it by a l3elSOIr

o Fllreir clloice duly lrlalrdatecl

1 J, Cl•itcri ils of HSSCSSïllcnt

14. I. 16 - Criteria for the evaluation of tenders:

Elimin,rting Criteria
a) Non-compliance 48 hours after the opening of the tenders, of at least one of the documents in

the administrative file;
b) False declaration, falsified or non-duthentic documents;

c) Incomplete technical file for absence of one of the following elements:
r An organizational and rnethodological note;

; The integrity charter dated and signed;
d) Incomplete financial file for absence or non-compliance of one of the following
documents:

A stamped and signed subnrission;
The unit price schedule (BPU);
The quantitative and estimdted estimate (DQE);
The unit price sub-detail.

e) Omission of a quantified unit price in the BPU, the DQE and the unit price
sub-detail;
f) Not llaving olltai ned at least a total of 05 criteria out of all the 07 essentiaï
criteria,
Critical criteria Essential criteria:
the evaluation of technical offers will be made on the basis of the 07 essential

r

vriteria below:
a) The financing capacity or the credit line on 1 criterion;
b) b) Proof of acceptdnce of the market conditions on 06 criteria.

The Specîfications of Special Administrative Clauses (CCAD);
The Specifications of Special Technical Clauses (CCTP);
The Special Regulations of the Call for Tenders initiaied on each

page signed on the last pdge;
The contract project model initialed on each page and on the last

page,
The declaration on the tenderer’s honor, signed and dated certifyilrg

the visit to the site. The details of these essential criteria are specified
by the Special Regulations for the Call for Tenders (RPAO) and
includcd in the evaluation grid.

ollly the ten(lerers Iraving gotfell a note of at lcast 7(1'>b to tIre teclrnical assesslrrcnt \vill 1>c aclnrittetl to
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1

1 IIIe an:llvsis of tIre filralrcial oIl-cl'.

1
1 5. ,\ssjgn IIront of tllc lira rlict

1-11e ConÙacting dutlloïity \vill assign ïlle Market to tlle Tenderer wllose ol-t'er wi]1 be lecognïzed colllpïiallt i-OI-

tIre esscntial ill tlle DAO and tlrat all-dlrges requisite teclrlrïcdl and financial capdcïties to execLlte tIre Market ill

a satist’a(.rory \va)’ and \vlrose nffer Iras been vaiued tIre less-sayitlg \vIrile ilrcltldilrg tIre proposed discoulrts iï
tIre case al-iscs.1

1
1

1 6. l,astccl oI- \’ali(lit\' of tlle olfcl's

The tendelers lemain committed by theil- offels duïing ninety (90) days from the date limits lixccl for tllc
cliscoulllt oI’ llle ol’l'el-s

1 7. Colrrplelrr ell ta l'y in tol'nr at ion
’I-lle colrrÏ)lelrrelrlaïy ill Pol-llratioll call be gottell at Illa {l-actable llouïs to tIre Of1ice of SIGAMP ot= tIre Galillr-
lignèle Council.

1 Galilrl-Tiglrère tlle O 7 MÂY 2026

1 ( 'l'll,’ Cc)llïl'clclillg.'\lltllol'it\' )cI

Col)ics:
Dclceatccl C.'ontlactine AuLlrc)rÏLl: r& D

.'\l<N'll)(l\)l publication and archi yjng)
Nt>tice Iroal’cIs(. 11}1- 11111)l-lrralic)Il )

C-t)lrll-tlcls sci-\’Îcc( 11>1 ill 11)l-lrlaLÎc>II)

'1-11e Mayo

33 ;ibn 8
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Règlement Général de l'Appel dtOffres

A. Généralités

.'\l'f ic le 1 : l)OI'tée cie la sollllrissiolr

1. i . l,-,'\uïorité Coïrtractalltc, tcl qu’il csI cïéüni cialis lc Règlellrellt i)artîctllier ttc l ApIicI
c!'Of!)es(1 tI> AC)). ci-api-ès dénollrlllé“ te N'laile -. lance un Appel d'(-)ffïes poul les Ira\’aLIX cie

cc>:rstructioll décrits dans le Dossier d’Appel d’Olfres el bl-lèvelne IIt définis dans le RPAO. i-e llolrr. le
ntllrréro d’iclcnïificalion ct le lloïlrbre dc lots IUisant l’objet de l’appel d oïlles tigurclrt dans le RP/\O. Il )- est

Illit cî-aplès t-éféïcncc sr>II s le torI-lle "les -t-ravatlx

1.2. Le Sot1111issi01111ailc retenu. ou aïllil)tltaiï-c, doit acllc\’cI- les -l-l-avaux dans le délai ilrdic lu J cialrs lc

111’A(,). et qui cotll't saut- stipulatio lr colltl-aire du CCAl>. à colrlpîel- de la date de notiï-ïc:ltic)11 c te 1-(>1-Llt-C

de service cIe colrrlrrelrcc I- les tra\,aLI.\ ati dans ceiic li\C»e dtllrs leclit c>lclîc cIc sel’\’tcc.

l.3. Dans le présent Dossier d'Appel d’Ol-ï'rcs. les tcrlllcs " Maitre d’OLIVlilgC - et ''N'laîirc d-Otivliigc
Déiéqtlé" sollt ïlllcl-cllallgeables et le tctllle '-.iOLil"- clésîgnc till jOLlï calel\cïaiïe.

.'\l{icic 2 : l?inanccllrcnt

1.a soul-ce cIc tilrallcclllc IIt des travaux ot> icI du pI-éSCllt appel d=offlcs est pIéCISéC claIrs le lll>.'\o.

.'\l'tic ie 3 : Fra 11(le et ctrl'rulrtion

:i. i . L.e Mtlîllc d-Otlvl-age exige des sotllllissioIIIrail-es et des elrtrejljeïletll-s. qu-ils respectent les l-èg. les

,Ï-éltlicjtlc pl’ol'c.'ssËolrnctlc les plus StI-iC.les cluïillrï ta pitsstïtioll ct l’CXéCLltiOï-1 de ces Irl;\rcllés. Fil
vcrlll cIc ce plîlrcïl)c. le N'laîïle d-Ou\'1-age :

a. !)é iillit. alix ïiïrs (le cette clallsc. ics exl>ïcssiolls ci-dessous cic la l'açoïl sui\’allle :

i, Est CtrtË})ab le cie "cc\!rtll)tiolr- qtlicolrcjtle otite. doïllle. sollicite otl ilccepte LIli qtleÏcolrquc a\’alliage CI-i

vue d-ilrlltlellcer i'ilctiolr d-Lllr agelll ptIt)lie au cours c le l'attribtïtioï1 ou de 1-exécution d-LIn lllarc:lé.

i. Se livre à des "lrrallocuvle:, fI-aLldUICUses" qLlicolrquc ciéfc)l-lllc ou clélratLllc des faits :13iII
cl-illlluelrcel- l'attribtltioll ou 1-exécution ci'tllr lrrarcllé : tJ

iii. "ï’raliclucs colittstliïes- désigne IIt IOtI te il)l-lned'elrtelrte elltle detlx ati pILlsieLlls sotlllrisslOlrlrË\Il-cs qklc
le N'ltïîtlc tl-C_)tlvïilgc CII dit colII!aissalrce otl Irc>il.) visant à ïrrailrteïlir al-tilicieliclllclrt les pli x (les otites à cles

lIË\'-catlx lle colrcspolrc Iant pas à cctlx qui léSLlltC laie IIt du jet 1 de la collctlïrelrcc :

iv. "i’i-atiqLÏCS coelciti\'es- désiglreir{ totlle fhrlrre tl'atteillte iILiX l)el-sollïles OLI à leurs blelrs ou tIc
menaces à leur encollt I-C alin d’influencel- letlr actioïl au cours de l’attlibution ou de i-exéCLltioir cÏ’Lltl

1-11 al-ciré

il. Ïlcicttcla Linc l)l-o})ositiolr cl'attri!)utÈoll si cïle clélcllllîlre que l attribt.ltall-c p loj>osé est. clîlcclel11c11i

Obi !)ai- ! illtcl-lllécïiiliï-c cl'lllr agclrl. coutrat)le cIc ct>llulrlioll oil s’est livré à des 111al\ocLi\'icb

ïi:!uciulcuscs. des pr:l[itËucs cc)tILISOilCS LIU ct)et’ciïi\'cs lrout- l-aïtïiirLîïic)Il dc cclrrarctlé.

3.2 Le N'lil\istre DéiégLlé. Autorité chargée des X'ïalcirés l)ublics peut à titre colrselvatoll-c. })lelrc irc
tlllc ,1écisioll ,i'iïltcl'dictiolr de sotllrrissionlrcr pclrdal-II tine période ll’excédallt pas deux (:) airs. à
i-cïrcontl,.' de tout sot1111issiollnail'e reco 111111 coupable (le lraIic d-illnuclrce. de conilits d'ilrtéïëts. tIc
,}éiit ,Ï'Ëllitiés. cic ilatlclc. cie corruption OII de production de dOCLllnclrls noir atïtlrclrtiqtlcs cÏkïïls

la sçrulllissiolr. sans llléjudicc des D(>1.11-suites pél)lllcs qui poul’ï-aicllt êtlc engagées cc>lrtrL* lui

Article 4 : Can(litlats a(llrris à concourir

4.1 Si }’appel d’offres est lestreint. la constlltation s’adresse à tous les callclidats ïetelrus à l'issue de la

15



pïocédtïïc dc pré qLlaiifîcatio 11

1111 ï-èglc gélréraic. l'appel d-otites s'adresse à t<-\us ïes entrcplcllctlls, souls réscl-vc (les
dislrositi(r11s ci-aplès :

11. Un souïrlissîollnaire (y collrpris tous les melrlbres d’un groLlpelrlelrt d'en 1reprises et tolls les

sous-ilaitalrIS dtï sotïnlissïoïllraire) cloit êtl-c d’un pays éligible. colrt'ortïrélrrellt à la convention c le

filr?1ïlcellrc11t ;

i). tin sotllllîssîonllaire ( y colllpris tous les lllelllt)res d=1111 glotlpclïlcllt ci-clltlcpl'iscs ci tOI.IS :,’s

sous-tlaiïallts du soLllrlissioII ira;le) ile doit 1>as se ïïotïvcl- ell sittlatio ir cIc colrtlit d'iïrtélêt,
li 11 SI)tlïrrissioïrllaiï-c }recIt êtl-c jugé colnïrlc étanT cil sÏttlatiolr cIc co:rtlit d -ilrtélêï s’il :

i. Est associé ou a été associé dans le passé. à LIlle elrtrepl-ise (ou à une lilïale de cette entreprise) qui a 11)Llllr

des services de collstlltalrt pour la colrceplioïr. la pl’épalation des spécilicaiËolrs el autres doctlllleïll.-,

utilisés claïls ie cadlc des lllal'c!\és passés aui titI-C dtl préscllt al)lrcl d ’off!cs = Oli

i. l)réscntc plus d’uile offre dans le cadre du pl'ésellt appel d’oftlcs. à 1-excel){ion cles ottlcs
val-iantes autoï-isées sel011 l-artic ie 18, le cas éclléallt ; cepclrdalrt. ceci lle fait pas obstacle à la

})aï{icipatiç)n de sous-tl-aitalrts dans plus d ’une offre.

c. Le soLlllrissionnaire ne doit pas ê{re sous le coup d’tIne décisiolr d'exclusion.

d. Une entreprise publique canreroLIIraise petIt païIiciper à la coïrsLlltatioll si elle peu{ délllolltïci qLI c ile
est (i) jLlricliqtlClllellt et !irlalrcièlcllleïrl autolrolllc. (ii) adInÎlristl'ée sclolr les lèglcs tiLI cI:-( 3il

collrlllc:-cial et (iii) ll'est pas sous la tutelle OLI Ï’autolité directe v<)irc iïrdirecte cIl! N,1 iIi 11-c

cI -OLIVlagc.

Article 5 : ï\’latériarlx, in a tériels, fournit u l'es, équil3elllelr ts et sel'\'iccs autol'isés

5.1. I.es lrratériatËX, les lrriïtérïcïs de !’Fntreprelrctlr. les l'oLlrnitLlres. éqtlipcllrcrrts et services devil IIt êtrc
ïbtËrlris dans Ic citcll-c cltl N'ïal'cIré doivcïrt pl'ovclrir cIc pays rél)Ollcl:lllt aIIX cl’itèl-cs de l)1-o\'cl\;llrcc
clélillis dans le liP/\o. et tOI,lles les clélrcllscs el’!ectl.lécs ati titre (11.1 Fv'ïirlcIré s0111 ïilïlilécs at.lxcïits

lllatéliaLlx. nlatéllels. tOtll1litLllCS, éqLïll)cl11c11ïs ct SCIViCCS.

Atlx ïilrs de !’êt!ticle 5.1 ci-clesst is, le terlrre -pro- velli!’’ désigne le ÏieLI OCI les biens solll extltlits.
cullivés. produits ou llrbriqLlés et d'ofl plovielrïrelrt les services.

Article 6 : Qllalificati(in du Soulllissi01111airc'

6.1. I.cs soulnisslollllaires cïoivcilt, colllïïlc })altic iïllégl-illllc cIc ICLïl ot-Ii-c

Sotllrret tre tIll potlvoil IraI)iliïa lll ie sigllatai:-c cIc la s(>u11rissio ll à engager te SOLlllriSSiC)111111il-ci

b. Poul’lrir toutes les ilrforllrdïit>lls (ct):lli)létcr OLI Incttre à jour les illfol-!natiolls joilrtcs à iCIËr

clclllalrdc de pré qLlalification qui ont pLI cllangcr atI cas OCI les candidats ont fait i’t)b.let cl'uïrc pré-

qualification) delnaildées aux soulnissiolrlraires. dans le RI)AO, ahli d'établir teul qLliliiIication potll
exécuter le marché.

l'es inf 1)ïlnatiolls reïa{ivcs atlx poilrïs suivants sont exigées le cas éclléalrt :

La production des t)ilalrs celfitiés et clrïffl-cs d’aftÈlilcs !-écclr ts :

Accès à Lille !iglrc cic c lédit ou dis}rosiïic> 11 d'atttlcs lcsst>tlrces Hlrallcièï-cs :

Les colrllrlalrdes acqtlises cl les 111 tïlclrésilttlibtlés ;

Les !it;ues en cours ;

La disponibilité du lllatéI-icI indispcnsabic.

1

\'.
\a

6.2. L.cs soulllissïolrs pl-ésclrtécs l)aï deux ou plusieurs elrtleprcïrel.lrs glol.Il)és (co-tl-aitallcc) cloîvelrï
sat ist-aire aux coll(titiolls suiviilltcs
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a. L’ol-fre tlevï-a inciul-c pour ciract tlle des elltlcprises. totls les rellscignclncllts élILllïrérés à

l’ Article 6.1 ci-desstls. Le RP AO devra pléciseï les illï-ollrlatioïrs à !'otlrlril Ï3ar Ie prouDcïlrclll ci

c,’lies à fout-lril pal- c traque lue 1nb!e du gïouI)clrrclrt :

b. {. ol'l tc et le ïrlat-cllé doivent êil-c signés de ltlçoll à obliger tous les ïl\cl-lrbrcs du grou{rcïrrcl-11 :

La lrattlle dll sl’otlpellletlt (coïlioilr t (>u soïidaile colrrËrre celtï est lequËs dans le itl)AO) cio!! ëtle
!)réc;s6e ct itlstiliée pat la plodtlc{ioïr d’t Il le copie (!c I-deco 1ti de gï-otlpenlcnt ell bonne et duc tl)lllle

C

d. 1_c lrlclllbl-c dLI glotlpelllcïlt désiglré collrirle lllalrdatairc, représeirtcl-a Ë'ellsellrbïc des entreprises vis à vis
de l'atltol-ilé coïrlractalrîe pour l’exéctltion dCI ïnarclré ;

c, Ell cas de g!otlpeIrlelrt solidaire. ïes co-traitallts se ïepa!ïîssellt les sollllllcs qui sollt réglécs pal ie

:\’laîlïc (i-C>t,1\'lage cïalrs ull collrptc ulliqLle: ell !-evaËrcllc. clraquc cl\trcpïise csI payée par le »1aîlrc
ti-OLI\’!agc cIatis st)11 pI-Opl-C colli IIte. lc)ïsqu'iË s'agit d’LIII glOLlpCllïCË1t cc>1ljoillt

6.3. l'es SOtËËlr issiolrlrailcs doivcllt égaiclllcilï l)léscllïer cles l>loposËtiolls SLlftisalllïllClrt
détaillées potlr tlélnolrtïel qu-elles sont colII-oi-lues aux spéciticatio IIS teclllliqLICS et 11 tI\
délais cï’c\écutioll visés dalls ic RPAO.

6.4. i.cs sotllnissiollllail-cs dell-la:tdalrt à bé11éïicîcrd'ullc lllarge cle }rléférc:lee. doivent fOÈllïlil totls les

l-clrscigncËrrclrts nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux crïtèles cl’éligibilité cïécl-its à 1-a!tictc
32 dLI [l( IA(-)

Article 7 : \'’isite (lu site tIcs travaux

11 csI collscil}é au solïlllissionl-ltlile dc visite 1 ci tI-inspecter le site des tlavaLlx ct ses C:lVil’OtIS cI

d’obtc11ir par ttii-lrlell-le. et sotl-; sa ploplc Ë-cspolrsiïb;liLé. tOLIS les ïclrscigllelrrcll is (IIli beu\’c 111

être lrécessaiî-es pot.ll- la prépalatîoll de l’offre et l’exéctltioll des travaux. Les coûts liés à la vîsilc
dl.1 site sont à la clral-ge dLI SOlllllissiollllaiI-c.

7

i .c N'’ïaître d’C)llvï-agc ittltol-iscï-a le Sotllrrîssiolllr itire et scs cllrployés otï ttycïrls â
accécic:- çla11s ces Ic>call\ et stll- ses leïïai11s atlx ïiïls cIc ladite visite. lllilis seulelne 111 à Ëèï coll(ïilioll
expresse que 1c SOUlllissi011Ëlail-c. ses e111Ïllovés ct asc11is ciJEagc11t le Maître d'(.)tËVl-UgO. ses

cnIl)!oyés ct tlgcllts. de toute lcspc)lrsê\hiiité pouvant c 11 l-ésLllter et les ilrclcllrllisclrï si iléccssaÈ I-C. c 1

c ILl-ilS deïrreLllellt lespoIrsabies des accidents lrrorteÏs OCI cc)rI)OI-els. des pelles OLI cio:lllllages
111atéï’iels. coûts et t'l’ais elrcot tlus du fait de cette visite

7.2

7.3. !_e N'lait le Cl’OII\'-rage l3ctlt OlgaI\iscr tlilc \"isite (11.1 site des 1 la\'ali\ au ïnoïllclrt tte la léttïrioil
:ll-J})al'atoi l'e Ii Ï-ét;ïlrlissclllcllt des nlii'cs lllclrti(>llllécs à l'ëlrtic ic 19 dLI !!(i,'\o.

Dossier d’ Appel d’Offres

Article 8 : Contenu (lu Dossier d'Appel d’oftl'es

L.e f)ossiel d'Al)})el d’OI'l-res déc!-Ët tes tia\’aI.1\ l'aisalrt i-objet cltl lllarcflé. iiIe les procéc.tllï,'s (ic
c(-)llstllïiïtÎc)Il <lcs ,'lrf!-Cjrl’CllCLllS ct }rl-écisc les collditiolls dll I11211-cIré. OLltr,_' le(s) additif(>} pu[riié is )

cc)!rfolllréllrcllt à !-;!ttÈcïc ICI dll il(;./\o. il cçrlllplcïrd les plilrcËpaLlx CIOCLïlllelrts élILlîlléléS c;-

8.1

a}3ï'ès :

l.- /\ vis cï' Appel c!-C31i’les (A AC)) ;

IIègletrlcîlt Gé11ëï-aI de l’Ai) 1)cI ( 1-Oli les ( 1<OAO)
llèglclrrcllt Ï)al’ticLllicI- de 1- Appel d-Offïes(R!)/\C)) :
Callici- des Ciauscs .'\cllllillisttativcs baI-tictllièï-cs(CCA P) :

Cairie l des CIaus,~s '!'ecllllÊques Pai-tictllièl-es((-C'’II)) :
1.c ca cIre dEI i3o!cierctïtl (!cs !)rix unitaires
1 .c cad!c tiLI DéTail atlalrtita tif c: ':stilllaLil' :

.c c lidl-c CitI Sc.us-l)L:Fail ttes Prix u:litaiECS

e.

j'.

(1
P
Il
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1

i. i_c ca(Irc du pïanlling d’exécution ;

j. DocLlïllcllts grdplriqucs et auiïes élélrlcllts du dossïcl tccllïlique ;

k. N'lodèlcs de fiches de p!-ésellt tIti<)il dll 111aléricl. !rersollllel et léfércllces
&ïc>dè lc de lettre de souï11issiolr ::

1-1. Modèle de cautËOïrIrelllellt clélilliti l’ :

13. Modèle cIe caution dc rctcIrLlc dc garantie en rclrlplaccïllclll cle la lcteïluc (le garantie :

ci. b'ïoclèic cie rnarctlé :
r. Foi-ï11Llliïilc relatif aux étLICICS l3ïéalabics :

s. La liste des banques et orgalrisnrcs finalrcicls de IcI- t’ans agréés par le llrilristrc cn cIl:11-se cles finaËICCS
il!110ï-isées à élrletï le des cautions.

8.2. Le Sot1111issiolltraire doit extllrriner l’elrsellrble des rëglelrrents. forIrrLliair-es. c011dilioïls ct spéci{icati,.)ns
colltenlls daïls ie DAO. Il lui appilrtiellt cic t-ourlrir totls les rellscigllclncnts cicinandés ct dc pI-épiïl-cr

Linc oflic coll forïne à tous égards aLldit (lossicr. Totlte carence I)eu[ entraîner le lejct cle son of 1 te.

.''ïî'ticle 9 : Eclaircisserlrelrts apportés all l)tissier c l’Ap!>el d’Offres et recours

o.i . Tout soulllissi01111aile désiïtïllt oblellir des éclaircisselrrelrts sur le Dossier d'Appel d’Ollits
petIt cil faire la dc Irlande à l’autorité contractante par écrit ou par cou:ricr electronic luc (télécopic ot!

c-ïlraiï) à l’adresse de l’at.ïtolité coïrtlactante indiquée dans ]e RPAO. I.c à l’atËtorîté contractalltc

répondra par écrit à toute de:lraIrdc d’éc:aircissement leçue au nloills quatorze (i4) jOUIS poIIr les

(AC)N) Vingt et un (21 ) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres. LInc col)ie de la

ré})Oligo à l’autorité colltractallte, illdiquallï la qtlcsti(>II 1)osée lrraÏs Irc !ncntiolrnant !)as son aureL:r.

est adressée à tous les sotllrrîssio:rlraîres ayaËrl acireté le Dossier d’Appel d OFfres.

9.2. ElII 1-e la ptlbiiciïtioïl cIc l'Avis d’Appel d’(>fllcs y c(.)lllpris ia phase de pré qua:i[ication des
caïlclidats et l’ouvcrttlrc des plis. ÏOLlt sotlnrîssÎonllaire qui s'cstillrc lésé dans la procédure de
passation des lrralclrés pLlb:iCS peut iïltrodtlire ulre requête auprès de l’AutoIËfé Coïrtlactaïrte.

9.3. Le recours doit être adressé au Ministre ou à l’Autorité ContIactaïrtc avec copies à

Ol-gaïlislne clrargé de la légLilatioll des lrlarclrés publics et au Président de la Cc)lnlllission. Il (!oit

l)alvelriï- aLI colrcel-lré ati plus tard qu tIt(>1-ze ( 14) iOLl!S avalrt ia date cï’otlvelttll’e des or’! tes.

9.4 . 1. ' A LltOl'ité Colltlactante clis})ose de cillq (05-) jotïrs i)our léagil. !,a copie de la 1éactiolr csI ïrallslï1 iso à
!-organis Inc clldrgé de la légLllatioll des lllalcllés Ï)LlbliCS ;

Article 1 0 : f\'Todification tlu l)ossier d ’ Apl)el (l’ofll'es

10.1 . I.' Autorité Colrtractante pCLlt. à totlt ll\oinclrt aval-11 la (late !.imite de clépô{ des of-tics ct pot 11- tout
lllotil'. que ce soit à soir illitiativc oil cil lépollsc à 1.lilo dclllallde (ï-éc}aircisseï1-lents }'ollllt liée llal'
Lill sotllrrissiollnaire. lrr(»dinel le Dossier (l'Appel c!-C)ffï-cs cil publiallt LIII additif.

0.2. ’1-ouI a(ïciitÎt' ainsi lrtlblîé t-cI-a piIItie ilrtéglalrte CILI Dossiel- d'Appel d'O!'lics colII 1)rlrrëllreï1{ à l’AI-liclc
8.1 du RG AO et doit être colrllrltïlriclt lé par éclit ou signifié à tous les sounlissi01111aires qui ont
acheté le Dossicl cl’ Api)et d’OI'ftcs. Ces dcrllicl’s :lcctlscro IIt ï-éccptioll dc cilaclï11 des a(tditi lk à

l’autorité coïltlêlctaï-11-c pal- écrit.

10.3. Ati 11 de donner alix sot1111issionnaires SLli'lisalllllrclli cIc tclnl)s poIIr tcllil colnpte cIc l’ïlclclitil- (ïalls lil

pI-ëpaï-aïîOlr de leLîl-s oï’fïes. !-atlloï-ité colrtl-actantc l)otlï-ra lcportcr, dutalrt cluc llécessail-c. la date iiï11itc cic

dépôt cïes ofl\-cs, collfot'!néïrrclrt aLix clisposïtiol- IS de l’AI'ticlc 22 dLI RG,'\o.

C. Préparation des offres

,'\ltic lc l I : Frais tic sotlmissioll

I.c caïrdidat SLlppOltCïtï tOLIS les irais tll’I-ércllts à lil l31-éptïïitîioll ct à lil ptésclrlatioll cle bull of-lrc. et le

N'1 ttitI-C (l’Ol.lvragc 11’est cil atlctllr cas res})Ollsïlt)Ic de ces 11-ais. iIi telll.1 cIc les ï'églcr. tit.ICI gIte soit le

tléroLïlelïlCllt ou l’issue cIe !a }31-océdLlre d’apI)e! ci-off-les.
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.,\lticic 12 : L211rgue dc l’of'fl'c

1.-ofFre aiilsï qtlc toute col-!-espollclalrc.' et tout docuïlrclrt.
l:atïïolité colltïactallte seront rédigés cil français OLI CII alrglaËs.

ilrrprilnés tbtlrllis par le soulllissioIIIraile l)euvellt être rédigés
cÏ-êÏ i-e accoirl}ragllés Ct'LIlle tl-adtlction pl-écise ell Italrçais OLI en

(ï-ïntcrpïéïlïïËo tl de l offre. !a tïa(1llctio 11 fcl tl tt)È

écilalr.clé clltîc lc sotllllissi01111aire CI

1_.es clOCLllrlcilts colllpléïll,'ïltail-cs cf les

claIrs ulre autle lallgtle à colldêtt(>11

finsanglais : aLlquel cils et ii LiN

.'\ï'ficlc IJ : l')ocurrrclrts constituant l’offl'c

13.1. ï''of'ii-c pléscllïéc pal- le sol.1111issi01111aire COlllpïCË ldl-a les (IOCLlï11Cï ItS détaillés iltl [<P..\o.
dûïlrclrt relrrp lis et ï,-gï-OLlpéS CII trois vc)ILllrles :

tI. vo llillle I : Dossier ltclllrilrisïrtïïif
Ii colrlprelld :

i. -POIIS les tlOCtIËï1ClltS attesïiï lll que 1c sotllllissiollllitiï-c

1\ SOLISCï-it les décïal-atiolrs prévtles par les lois et l-ëglenrellts ell viet leur ;

A tlCqLlitté les droits. taxes. iïnpôts. cotisations, contributions, ïecicvalrccs ou

qtlcl(IIIe 1111111:-c ( iue ce soit :

N'est pas cil état de iiqLlidaïioll jucliciail-c ou en faillite :

N-est pas t’laI)IIé de l’ullc cles illtc!dictioïls ou déclléalrccs pré\'Lles par la légisiatio ll cil VigLI,'ur

pléièvclrlclr ts cIc

ii. La ciluIion de sç>tï113issioll établie colrfollrrénrelrl aux c{ispositioïrs cle l’article 17 dll 1<GA O

ÏËI. !.il COI\til-lllillit>II écritc ililbitit 1111i le siglltltitil-c tIc 1-ol-}ic à clrgaccl- Ëc S011111issi01111aile. cullliil’lllé- il 1cll t

aux LÏiSl)osËliolls de l'article 6.1 dLI RG.=\O :

t). \”t)llllllc 2 : Offre ïeclllli(llie

t'. 1 . 1.es renscigttelttetrts stlt- les qrlcrÏiÏiccliioIls

1.c Iii->AO précise la liste cles ctocLïlltcllrs à f(rLlrïlir paI- les soul)rissit>nlrai l'es potlï justifier les c!-itèt,,' s , le
clulïiiÏicatioII nrentionnées à l'article 6.1 titI RI)/\O.

il.:' i\’!él:rtILÏoi(>ctic

1.c 111)AO préèïse les élé111cllts constitutifs de la proposition tccllnique des soulllissi011113i1,'5.
llotallllrlellt : une note 1lrélirtlcio]ogiqtle pol'ttlirl stlr tllre analyse des [ravatlx et pI-éCÎsant i'ol'canËsatioll e! i,-

pl’c>gr:ïlrrllre qtle Ie sotllrrËssioïrlraiïe ct)ïrlpte lrrettË'e ell place ou ell cuuvle poIIr les réalise!
( 111513l:atïol-ls. pltïïrlrllrg. PAO. solls-tlaitailcc. iïltcstaiioï1 de visite du site le cds échéall{. etc.).

i'.3 . ï,es i>lctlves cË clct:,1lljtilitill\ (les cï>lldilitltrs tIll }11clï'c 1lé

i ,c s(>LlllllSSËLrllllai I-c l-clîlcttl-ii les copies LiÛtttCttt paralrllécs tics CïOCtIËllClltS à calactè le adlllillistr;lïiï- ct

ïccllil:qtlc légissttlrï lc lrlarcllé. à savoir :

Le Ca 11 ier des C lauses Ad 111 i 11 ist rali yes Da!ticulièïes ((:CA !)) :
3. I.e Callicl des Clauses ':-cclllliqtlcs Paltïctllières (CC’]-P).

II.-4 . C013îlllCllILïil'CS (fLlcriilclIÈÏk)

1 ;II co:lllllclltailc des clloi\ tccilniqllcs dll pro.}L’1 ct d-évctlttlcilcs }ljoposjli011s.

c. v€1ïutltc 3 : O.fIre nII,llrcière
Le llï)AC) pI’écise les élé111ellts pe11rrettan( de iusti tier le coût des travaux. à savoir :

] . l.3 sotllrrissioll propïeïrrcllt clite, en original léc]ig.é scic)11 le lltodèïc joillt. tillllll-é au laI-il’ cil vigucll I-.

slülléc ct datée :

2. I.c bordcïcau des plËx ullitaires dûlncnt rcln1)Ii

9
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3 . l..c (léttlii estilïlatifdûlllclrt rein 1lii ;

-}. i .e st-It,Is-détail des prix et/Oll la décolïlpositïoll cles })lix ï'olï=,ïitaires ;
5. l_.'éclléallcicr prévisioï3ne! dc paienreïrts ic cas éClréaIrt.

1.es sotllnissiolllraires tlïiiiselolrt à cet effet les pièces et lrlodèlcs prévus dans le Dossier cï '\PI)ci
cl'o{i-res, SOLIS l-ése!ve des dispositions cie l’Article
17.2 cïtl RG.:\O concernant les atïtles fOÏIrlCS Ïrossibïes de Caution de Sotlïllissio1-1,

3.2. Si. coïrfoi’lrléïucïrt aux dispositions des RPAO. !cs sotllïrissioïtilaîres l)résentclrt des o{-iics pot!!-
plusieurs ïots clu nlêlrle Appel d’offres. iis pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de p:us
Li - Lin illal'ché

,’\l-ticlc 14 : Montant cIc l’offre

14.1 , SiluI’ iirdicaïioï1 coiltrail'c figLlraïlt dails ]e f)çissïel' d'Appel d ’OFiïes. le ïnol1{8111 dll llr;ll-cilé
couvlira !’cnscllrt)ie des tlavatlx (ïécrits (îaïls ï' Article ! . i (lu R(; AO. sur la base ,ttt
Bol-del=au des Prix et elII Détail Quaïltitatif et Estîlnatifchilïtés présclltés par le sotï11-lissi011naiïc,

14.2. 1.c soulllissioïlllailc l-elïrplËl-a les prix ulriïailes et t<>taux de tous les postes du È)Oldeï’caLI de prix et elII

Détail quantitatif et estilrlat i l'.

4.3. Sous lésel-ve de clisposÏti<)IIS colrtlailes prévues dans le Ri)AC3 et au CC/\f), tous les droits,
lnpôts et taxes pa>'ab les par le soLlnrissioïllraire all titre du fÈitUïï Ma!cïré. ou à tout at,111-c ti’,le.

tteIIte (:30) jours avant la date linrite cle dépôt cles o!'Ï'rcs SCIOllt iilclus clalls les prix CI cIalIS !c
lrrolrtant total de son offre.

- 4.4. Si les clauses de révïsiolr el/ou d’acttïaïisatiolr des prix sont prévues aLI lnêlrcilé, ia date

d'élab}isseïnell{ des prix illiliatlx. ainsi que les lrrodaïités de révisïo ir et/ou cl’acttlalisatiolr desdils
prix doivent être précisées. Etant entendu que tout lllarcllé donE !tt dUËïée d’cxéctïti011 est ati plus
égale à tIll (I) an lle peut 1-ail’e l’objet de révision de prix.

’ious les prix Llllitalres devront ëtrc justifiés pal- cles sous clétai is établis collfollllélllcllt :ïtl cacilc

pïo Dosé à la pièce t<'8.

14.5

Article 15 : Nlolrnaies tIe sorllrlission et de rèqlerllelrt

15, 1 . [ 11 cas d’ Appel d’Offres lïrtcïlratiolratlx, tes lrloïrllaics dc ï'oJ'lic dcvront suivre les dis!)osilio ils
soit de l’Op{ioll A OLI de l’C)ptiolr B ci-dessous; i-optioll applicable éïal-II celle 1-cIc lluc cidll:, le
RP,AC)

5.2. Oplion A : le llroïîtalrt dc la soulrlissiolr est libellé elrtièrelue IIt en Ilronlraic nationale
Le lnolrlaïrt de la soulrlission, les prix unitaires dLI bordereatï des prix et les p!-ix dll détail quantiltïtÈI et
csliIrlali!'soïl{ libellés elrliè:’elnel-It en frillrcs CFA de ïa ïrrairièle stïËvalite

11. Les lrrîx seront eïrtièlelnelrt lïbeilés dans la lrlolllraËe Ilatio lla le. Le soulrlissionlraire qui colrrpte
engager des dépenses dans d’autres lnotrïlaies potll la réalisation des 'f’!avaLlx, indiquera ell aïrïle,\e à
ïtl soulrlission le ou les pourcentages du llrontant de l’ofl're nécessaires pour couvrir les besoins en

n-lolriraics étrangères, sans excéder tIll lrraxilïILllrr dc tïoïs llroïrlraies cle pays lïlelrlï)res de ï’iïlstittltioll cic
!illallcclllclll CILI lllalcllé.

:3. 1.es taux dc cirange utilisés Ï)al lc Soulnissionlraire pour convertir sc>11 oli\-c cil
111cin 1raie ïlaïionaÏe scrolrt SÏ)éciÏiés par le sotllïlissic>llnailc cn alrlrexe à la sotllllissioï1. ils scïo:l1

app}Îqués poLIr totlt l)aielrrel it aLI titre du »1alc 1lé. p<rtlï- qul’atlCLtn lisqt ic de clrangc lle soit 5111)1)OI-té par le
Sounlissïonnaîre retenu.

5.3. Option B : 1_.e lrrontallt dc la sc't.ll)rissioil est diïcctclnent libcïïé cil 1110trnaic lratioïlaïc ct
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étl-allgèl-e ati:< faux Ii blés dans le RI)AO.

I,c sounlîssiolllraïrc ÏÊbcïteï-a les prix tlïritaires dll bordel-eau des pïix et les bli\ du Détail qtlaIrtitiïtêÎ' cl
csïêlllatËI dc ta ïlraïrièt-c stIËvalltc :

a. 1_es !)rix des illtlalrïs llécessailcs aux TI-a\'aux que le Solllllissionnai!c collrpte se pïoctllcr dans le !):!) s
du bïaîïl-c cÏ'(>Llvragc scrolrï !ibeilés da ils la llrc>1liraic dLI pays dLI Maître ci-Oliv'rage spécifiée aLIX Il!)AO cf
ciéllollllllée "11101111a Ie llatloïla Ie”.

b. 1_es 131-ix des illtlalrîs ïrécessaires aux TravaIl\ qLle le soLltïrissiolllraire coin l)te se plOCLlrer ell dcI-lors cllt pa);s

elu N’!aîtïc cl’Otlvragc scrollt lîbellés dalls ]a lrroIrllilie du pays dll soullrlissÎonnaiI-c OII dc celle d’un pays
lllc:11bic éïiqËblc ialgclllclll utïlîséc dans le colllllrcïcc ilrtcï-llat;olral

Le \4aitl’e cl'(,-)tlVË’age })elII deïrrallcïel atix sclU111issi01111ailes ci'expliqt ter ietl:s !resoills ell llroËlir:lies

ir:ltiolr tIte et éÏl-alrgèie et de itïstifiel’ cjtle les llrolrtalrts inclus dal is les pËiX tllliiaires el ItljitLi\. CI

Îïrciiclt iès CII alll' 1exe à la soLllrlissioll. sollt laisollllablcs; à cette ïilr, t 111 étaI tlétiiiÏlé ,le ses

besoins cil lllolrllnics étralrgères sel-a lbtlrlri l>ilr ]e sotllllissËolrllailc

15.4,

Dl.llalrt l’exéclliîoir des ïïavat.ix. la pILll)art dcs lrloïïlraies étrangèl-cs restant à payer stlr lc lrrolltaïrt
dLI 1lrtlïc 1lé peut ètïe lévisée d’1111 collr:11LËlr accord pal- le N’Iaîtl-c d’CiLIVlagc ct l’elrtlCj>lCllCLI l cic

îlïç clll à tellil coïlrl)te de totlte 1110ciillcatiç>13 SLïl\'eirLle dans les t)esoills ell devises 1111 tËtË'c c tu
111 a l-cllé

les Appels d’Ol’!ics Nationaux. la lr-lonnalc tltilisée csI Ic Ii-ane C:i:A.5.6. l)OLI l'

.'\l'ticËc 16 : Valiclité tIcs offres

1.cs of’li’es doivclltcÏClllCLlrer valables pcncËa11t la période spécifiée dans le }lègieirrcnt Pal-ïicLllê,'i

de l'Appel d'Offïes à colnpter de ia date de rcllrîse des otfïcs lixéc par le Maître d'Ouvrage. crI

ajlpticalio1-1 de l'article 22 cltl RG AO, t,Inc ai-fie valablc !3(.)IIt une l)éïiocle pïtls cotlrtc sci-11

rejetée lltll- Ic N'l2tîlïc ci'Otlvl-age OII le Miîîilc (i'otlvragc l)éïégtlé colïllllc 1-1011 colII-ol’lllc

16.1

bans des cËrcollstallces excc}rtiollllc tics. le N,laîtïc d’ollvrüpc peut sollicite: le coltsclltcl}}elll titi
sotilllissi01111ail-c à une pË-oïo:lgatËo lr du ciélai dc validité. I,a dclrrallde et les rél)onscs qui lui SCIOËrt

11lires le sel-oni bar éclit (ou par téiécc>pie). La validité de la cautioï1 (ïe soullrissioll pi-évtte à
l'alticte 17 du ltG AO sera de lrrêïlre prolongée pOLIï ulre dLlrée correspolldalrte. t'; il
S011111issiollntlire l3CLlt lcFLlser (le ilj-ol1>1' 1gel- tIt v:llËcïi lé tIc so1-1 o[iic balls perdre sa cauli,.>11 Li,'

sotlllrissl€'>11. L'[ll soulllissionllililc c[Lii collscll l à tlllc pro:ollgiltËo1-1 lle sc vol-ra t) ils ,:cilril ii, iCI-

cle llrocÏilieï soll oÏ'l-re. ni lle sc!a aLltoris,é à ic l'aire

6.2

L.Olscluc ic lllalcllé lle cc)llll)ortc pas d'aïticlc cIc i-é\’isiolr dc })ïix ct CjLIC la période tic villi,iitJ
des c)f’ttes est pI-oI-osée de plus de soixante (60) ic)tIIS. les llrolrtairts pa)-til)les ati soLllrrissiolrllilël-c

retelrtl. sel-ollt tlcttlalîsés par appiica1Ëo lr cic la fOïlnLIËe )’ relative figtlrtïïrt à la tleïnalr(ie de
:rrol-ogtïtion cjLÏC ic Maître d’otlvl-age ttcït-csscl-êt au(x) souïlrissïoïlll:lire (s). 1.11 pdl-i<.>cic

cÏ tlcLLialisatio1-1 il-a de IiI date de ,-lépasselncl-l1 des soixante (60) jours à ia date de tlolilica lion titi
IIraicIré ou de i’oldïc de service de ciélîlnrlagc cies t laval,1\ ati soulllissi01111ailc l-eteirul. tel que p:-é\"i!

p:11 ic CC/\!). E'’effet de l'acttlalisaïic)11 11-est pas plis cil coïlsiciéïation aLix tills de ï-évaltlatic)n.

.'\!'ticle 17 : Caution cIe S€>tlïïliSSi<>II

i)as dc cat.ltlorr cIc sotllrrission

.\rticic 18 : bl-o[x)siti(>ils \'tII'i2ï lr tes cles s€iu nl issi(>ïrïr:lilcs

18. i . Lorsque les travaux Ï)cuvelrt êtle CXéCLlléS daïrs cles délais d'exéCLltioll variables. le RI)/\(:}
p!éciscl-a ces délais. et ÈlldiqLICI'a la lrlétlrt>de l-CtClILle pour Ï'évaÏLlat;oII dt! ciélai d’acirèvcllrcnt ;)11)1\'s3

});ll ic soIËlllissioïlllail-c à Ï-illtéïicLïr des délais s})écitiés, Les ot-ti-es pltrp(>sairÏ clos ciéiaËs aLI-delà cIc

ceux s})éciï'iés sel 1>111 collsidérées cc)llrlrrc noir colli 1)l'lrles.
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1

t 8.2. Excepté dans le cas mentionné àl’Articte 18.3 ci-dessous, les soulrlissionnaires souilaitaïl{ ofiïir
,-les varËalltesteclrnïqt les doiveïlf d’abord clriffler la solution de base citl N'laîtïe d’Ouvrage ïeiïe que
clécrîtc clails ie Dossiel- d’./\ppeï d'Of’!ics. et Potll-nîï cil Okllrc tOLIS les lelrscigllenlenïs ciont le N’ïaîï!e

ci Ouvlase a besoin pour plc>céder à l'évaluation collrÏ)tète de !a valiaïltc proposée. y c<)lnpl’is !cs

p taIls. Il(lies de calcul, spécifications teclrlriqttcs. sot IS cléïails de prix et lrrétlrodes dc COllSÏl-LICïi(>11

i)rc)posées. et tous aLltres clétttîls tlliles. L’autorité coïrtractalr{e lr’exillrrilrera que les vtïïiallies

tçctllliqucs, le cas éctréaïlt, du soui11issioniraîre dont i'ot'f*re conI-ollïlc à la solution (le L'asc a éIJ
évaluée ia ïï loins disante.

8.3. Qua11d les sounlissionnaircs soïlt autorisés. suivant le 1{PAO, à soLlïnctÏïc clÊl-ectclllent des
val-ialltes tecllïriqtlcs pour cel-failles l)aïtics cles ï!avirtïx. ces !)aïïies cic tïËlvaLlx clolvclrt êtlc
cléclitcs dans les Spécifications tCCÏrlriqLICS. L)c telles variairtcs SCI-(>llt évaluées stïÎva:lt icI 11-

lnéri tc propre en accord avec les clis}3(,)sitic>lls de i’ Article 31.2 (g*) elII RG.'\C).

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offrcs

9.1, A moins que le RPAO ll'en dispose aLltreïllent, le SounlÏssionnairc pcllt être invité à assister à

une ïéullion pI-épalatoirc qui se tiendra aux lieLI et date indiqués dans le RPAC).

1 9.2. !.a létlllioll prépalatoïre aura pc>tll objet de tbLlllril cles écldircissellrclrts et cIe l-épolrclrc à tt>tIte

qulestîoll qui pourI-ait être soulevée à ce stade.

Il est demandé au soulnissionï-lairc, autant que possible, de soumettre totltc question par écrit OÈï

télex, de façon qu’elle pat’vienne au Maître d’OLIVlagc ou à 1 ’ Autorité Contracianlc ati nl(>iïls

une selma inc avant la réuiriolr préparatoire. il se peut que l’Autoïité Contractantc nc Ï)LliSSC

rép<ilrc Ire att cours de It! létlnioll aux questions ïeçtlcs {1-op talcl, Dalls ce cas, les qtlcsti<)IIS ct

iépolrses selolrt tlalrs:niscs scïo 11 les lrîocialités dc l’A!tic le 19.4 ci-dessous.

9.3.

19.4. Le procès-verbal de la réulliolr. ilrcltltlllt le texte cies questions posées et des réponses dollllées. y
compris :es réponses pléparées après la réunion, sera transïnis saïls délai à totls ('ctlx qlli ont
aclleté le Dossier d’Appel i)’Ofl}es.

-FutIte lnodi{ïcatioll des cïocuïnc iris d’al)DcI ,l’ofltes élILlirlérés à !’Al!iclc 8 elu RC; A(J CjLli

Ï)crulrait s'avélcr lrécessailc à l’issue tIe la léLllli<111 È)lél)alatoile seïa faite !)ar le Vïaîït-c cI’oLI\'lage
cil pLlbïialrt un additif colrforlné111clrt aux dispositions de !’Artic ic 10 du 1{GAO, et non par le
canal CÏLI procès verbal de la rétllliolr prél>alatoil-c.

19.5. Le fait qu’un soL:lni§sioIrpaire n’assiste pas à ia réunion préparatoire à l’établissenreïr! des of-l’res ne
sc l'a pas un lrlotif de disqualification.

Article 20 : Forme et signature tle l’offre

:0. : . 1.c SotlnI}ssioïlirairc plépalcl-a tIll origîtra} des clocuïnc IItS collstittlïils cic l-of!'re ciécrits à l’AI-ficie
13 du R(JAO. cil uïll vulu linc l)Oï’ldllt cltiil-cïllcll{ l'illciicalioll "ORiCiiN’AI_-. F)c 13l115. le

Sounrîssioilllaire soulnettl'a le nollrbre dc copies requis ddlls les RI)AC), portant !’illclicatiolr
"(:oPI 11'’. En cas de (ltvergclrce entle l’o!igillai et les copies, l’oïigillal fe la foi.

L’original et toutes les copies de }’oflre devront ê 1re dactyloglaplriés ou écrits à l’ellcre
incléïébile (dans le cas des copies_ des plrofocopies sont éga]ellreïrt acceptables) et seront sïgllés

par la ou les personnes dûlnc 111 }rabiïitécs à signer all lrollr du Sot11111sslollllallc.
colll’orl1-1é!-neïrt à ï’Arïic]e 6. 1

(a) oil 6.2 (c) du RG AO. selon le cas. l-otItes les pages de l’offre colnprelrant des surcllalges oil (les
ellallge:llellts seront pa!apirées par le ou les signataires de l’offre.

20.2.

à lrroins que cIc telles20.3. L’offtc ne doit conrportcl aLlctl Irc llrodiûcatiolr, supi)lessiolr ni su!clralgc.
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires dé-la soumission.
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D. Dépôt des offï'es

.,\l' ticlc 2 I : Caclletagc et llral'quagc tIcs (>ffl'cs

Le sotll1-1ïssionnaile placera ]’orïgïnaï ct les copies cles doctllneïlts coïlStÏtLI tifs cIc ! o1-1-re ciaIIS

(leu\ enveloppes séparées et scel}ées pollallt }a ]lrct)tiolr «ORIGIN AL,» et «COPIF». selon le cils.
Ces cllvcloppcs scI'c-In 1 ensuite pïacécs clans titre elrvcloppe cxtél'ict ll-c qt Ii cïevl'a égalCËncï1L eli-c

sccliéc, nIais qLli nc clcvra dûnlle l allctllle i:rdicatiolr sttï i’idcïltilé du soulnissiolrlrai l'e.

21.1

21.2. I.cs clrvcïol>pes ilrtél'iCLll-CS et cxtérlCLlrcs

Sel-oËlt adressées à l’atltoï-ité contI-actante à l'adresse ilrdiqElée dans le RèglenreIrt l’21ïlicLtlier de

l’ApI)el d'Ot-l’res :
b. Pol-IcI-ollt lc llolll tItt lrïtl}cI aillsi tItle 1-objet et le lrtlïllél-o de l’Avis d'Appel ti-Offres illdic]LIéS cÏtllrs ic

IiI)AO. et la Inclrlioll - :\ N'Ot_JVRïl{ (.Il;'IIN Sl:/\>ICI: 1)11 1)Fi>il)L.:ll.l.l:N’!ilî\i-l’"

il

2 i .3 I.cs enveloppes inïélicLlres porteroll[ égalcïlreïl{ le lrolll et l’adresse du Soulllissi01111ailc c le

f,lçoll à peI-n3cttle à l’Atltoliïé Colltractallte cle lellvoycl l’offle scclléc si elle a été déclarée 1lot-s

délai conf(>rïrrélrlelrt aux dispositions de i'al'ticle 23 dLI 1<GAO ou pour satisï-ail'e les dispositiolrs Lle
l'ill'tiCIC 24 LILI RG A(-).

2 i .“1. Si l’ellvclo})pc extërÎCLllc ll’est pas sccÏléc ct lrrarqtléc colllllle iïldiqué at.1\ articles 21.1 et

21.2 SIËSViSéS, l','\utc)iïté C:ol}tiactalltc lle scia lltlllCËllCll! rcs}roll sable si l'oi'lic est é3aléc otl OII\'Ci-iC

}lléll\atLll-éllleïlt.

Article 22 : !)ate et llellrc lilllites tIc cléliôt cles otil’es

22.1. Les ol'fi-es doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spéciiiée à l'alticle 21.2 dtl
RP,\o ati piLiS tard à la date et à l'i lettre spécit'îécs dans le Règlellrenl Paltîctllicr dc t'A 131)cI

d IC) Ii tes.

22.2. l''Autolité Cotrtlactalrïc peut, à sol\ gl-é. l-,'Ï)Ol-tcl la date lillliïc tixC*c poul- le cïé}rôt dcs t>ff 1-cs CII 1)Lil'ii:1111

un itdcïili I- collforlnéïrlcllt aux dïspositiolrs dc :'arlïc lc 10 clu RG AO. Dans ce cas. tous les droIts CI

ohligatic}lls t le l’auto!'Èté colllï-actalrte el cles soulllission11aires précèdelrrlllelrt régIS par la date lillrite

ËllÈti:lle sel-oll{ l-égis Dat- la llotl\'elle date lilllitc

Article 23 : Offrcs hors (!élais

-Ï-(ILttC ofïi'c lrtïïVClILlc à l-.''\tllo!'ité COlrtl-act:IIlle il})les la clatc ct IIL’Lll’C lilrrËtcs fixées poul- le déjIt\t des (>fti-cs

cc]lltt)Ê-lllélrrclrt à i’.'\l-!icle 22 du R(;AO se!-a déclzlléc tloïs délai ci. bar COllSéqLICllï. rejetée.

.\lïicie 24 : X'Iocli{-Èc:lïit)Il, sllltstitutiolr ct retrait iles (>lli’cs

24.1 . Liïl soL1111issi01111aire peut irrodiiicl-. rcïrrp}accï otl le tirer stIll oi-lre après l’avoir déposée. à
cc>llcIË Lion CI tic la 110{ii-icatit)11 écl-ile de la llrodilicatiolr oil du l'ctrait. SCtËt reçue par ï'Atltorité Colltl'dctallic
11\:1111 l-aclrèv,'lrlclr{ cïtl clélai p!-cscIÈt }x>tir le délrôt cles offres. 1.aditc ïlotiticatÈoil doit êtlc sïglréc }lilï
tIll lcplésclrtt tIlt habilité ,'lr application de l'alriclc =o. 2 du 1<G AC). l'a 111(ïdiücatio ll tItI le

ï-elrlpiacelrleË1t de t’otite corresponclante doit êlle .}c)ilrle à !a lrc>tiïicatioll écl-ile. Les elrveio I)pes Clc>iVeËlï

pc)l’tel- cïllirellrclrt selon ie cas. la lllelltio 11

„ R!:’!’RAÏ'[ » cl « Oi:FRE DE RI:\IP! ,/\C[-:\’tlIN’F » oil « \'lODll;ICATICJN »

2'1..3. [.a llo{i{-icatioîl cic iirodificatiolr. dc lclllpïaccll-lolll ot.1 cle lct:aiI de I-oi'Ï’I-c lrill ic

SOÈillrissiolrl\ailc sera préparée. cacllctéc. ïllalquée ct elrvoyéc coi-11'ollrréïllcirî aLix disposilioîls dc

:’tll-tic ie 2 i du RG AO. i'c retrait peut égll:cllrcn1 êtl-c ïlotîlié par téléco}31c. lrlals clcvra di1115 cc CIIS èIË-C
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1

ccllIÊil-lllé par titre lrolificatiQlr écrite (IÛïrleïrt signée. et dont ta ( late, le cacilct postal faisai'It !-oi. 11c sci-11

pas postélieLll-e à !a date li13r tte !ixée pour le dépôt des o fi-res.

24.3. Les offres dont les soLllnissiolrnaiï'es clclllandelrt le retrait cil ap})licaïioï1 de i’aïtëclc

24- 1 letiï sel-ont envoyées sans avoir été ouvertes.

1 i in ircrcti!ée ciaIIS i’intervalle i t1 dateoffre de dépôt24.4 être,\ Lictiire petIt ellt!'eCOITIPUS11 c

oflie s])éciïiée par le 1110cièic de sotllllissitr12,des oI- lles et !’expîïatiol-l de la période de valiclité dc 1 .c

un Sot1111issi01111ai!c !)clrcïant cet îlltervalïc peut cïltlaîl lei’!ctïail de soir ofïlc par la coïlllscatioll de la

caution de soumission conI-or:11éïne11t aux disposiliol-ls de ï'aïlicle 17,6 dll RG AO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article 25 : Ouverture cles plis et recotlls

i_a (:olnllrissioll cic Passation des klaïcllés coIn})étclltc })l-océdera à l’OLIVCl’{tllC cles plis CII tiËI

{clrlps et en présellce dcs représentants des soulll issioirrlailes qui soul\aitcllt y assister, à la c-late, à

’ïletlre et à l’adI-esse indiquée dans le RIIAO. Les l'epréselrtalrts des sotllrrissiolrnaËres qui st>lll

présents siglleron{ un registre oil ulre feLlilie attestant letlr présence.

25

25.2. Dans un prelïlicr temps, ]es eïrveioppes nlarquées « Retrait » seïoïrt ouvertes et leur colrlcllt!
allïror\cé à haute voix, tandis que }’enveloppe conïeïra IIt l’offïe correspondante sera ïclrvoyéc aLI

Sou:11ËssËolrlraite sans avoir été otlvelte. Le retïait d’une ofïi-c ne sera au{o!isé que si la 110tiiica tio:1

coïrcspoïldalltc coll[{cïrt Linc Irabïlitatiolr valide du signataire à delnandcr ic l’ctrait ct si ccïic !rotincatiolr est
itlc à Iraute voix. Ensuite. les enveloppes nlarquées «Ol-Jte cIc Relrrpiaceirleill » sel'o 111 Okivel-les et ;1lrïlollcëes

à haute voix et la nouvel le offre correspondante stlbstittlée à !a précédente. q'.li sera lellvoyée au

Soumission:vlire colrcerilé sans avoir été ouverte. Le relrlplacelnelrl d’ol’fre lie sela autorisé que si la

llotificatioIr corlesponddlrte coirtiellt une irabiliïatiol'1 valide (ILI sigllataire

à (.lelllalrder ic relrlp:acement et est luc à Ira.tIte voix. Enfin, !es eïrveïoppc ïrlarc[liées
,1 X'!o(lit]cation » seï'oïlt ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre

col-l'csI)<rlldalr{e. 1.a lrlocliûcatioll d-offre ne sel'a autorisée que si la llotificatioll coITespondalrtc c'>11ticnt

u lle hat>iliïatioïl valide du siglrataiic à dclrlalldcl- id Inc>dincatioï1 ct est lue à Iratltc voix. Setllcs ics ofi-res qtli
o1lt été ouvertes et alIËroïlcées à l121tlte VI)ix lors cIe l-oLlveltLllc des }3lis sel-c)111 elrstliteé\’tllttécs.

25.3. ToLltcs les enveloppes seroïlt ouvertes l’une après ï’atltre et le nol-n dLI SOLlïïliSsi01111airc alllroïrcé à
Iratl te voix ainsi que la lrlcntÎoll éVClrILIC lle d’Lille tlrodi!-icalioïl . le prix de ï’ollrc, y cc)lrlj3rËs totlï litbiIËs
/,,„ .„,- ,/,„„.e,/1„e d„ .jT„e * yi„„„,iè „.,] et toute valiallte ]e cas éclréalrï, i’e.'*iistellce d’une garaË1ïic

d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Coïrtractalrïe bet.It jugeï utile de llrelrtlolllleï.
Seuls ic,; rabais et variantes de i’offre alrirollcés à Iratiïc voix lors de l’ou\'crtLlrc dcs plis SCI011t s(iuïllis à
éTai LI allo n .

35.4. l,es oFFres (et les ïllocliFicatio IIS reçues conI=orllréïnelrt aux dispositions de l'ai-ticle 24 du R( i/\C>) qu
n’ont pas été ouvertes et lues à IriïLlte voix cïulant la séance cl’oLIve!-lUI-e des 11 lis. c 1ttelle CÏtl-ell soit la l:!isç'il
ne selolrt pas sotlllrîses à !’évaluation .

25.5. !! est établi, séance tenante un procès verbal d'otlveltLlle des plis qui lllelrtionne la l’ecevabilité des

offres. leur régularité adnliïlistratîvc. leurs prix. leurs rabais, et leLll’s déïais ainsi que ia colrlposi lion de
la sous- colnirrissîoïr d’analyse. (Jllc copie dudit procès verbal à laquelle est airllexée la feuille de pléscllcc
est lelllise à tous !es participants à la fin de la séiïlrce.

35.6. A la iill de cilaque séance d’ouverture des piis. le prési(ïclrt cIc la colrlnrissio ll 11 ICI

!rllrlédiatcllrcnï à la dîsl)ositîotr eILI point focal désigné par l’ARMP. une col3ic }3alaplléc des olii’cs club

SOL lin issioïlnallcs.

25.7. En cas de recours. tel que prévu par le Code dcs Marclrés !)tlbiîcs. il doit être acll-essé à l'autorité
c:rare(ie des nlarchés publics avec copies à l’olgaïrislrrc cllaïgé cle la l-égulalioËr des lllarcllés publics ct au
X,1aîtï-c d 'OLlvtagc OLI au Maître d ’< )LIVl’age DélégLïé.

24

1
1

1

1

1

1
1

1

1

!
1
1

1

1

1
1
1

1
1

1



1

1

1

1
1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1
1
1

1
1
1

1

il doit pal-velril dans ulr délai nlaxinrLtnr de tr<)is (03) . IOLll-S OIl\;rables ai>1-ès !'otlvel-tLlie des 1>lis. sokls È 11

!-ol’llre d:ulle lettre à taqtlclte csI obligatoiïell-lolll joi Ill un tëuÎllct cle la !icI-le dc ICCOLllS dû IIront slglléc piII- te
lccjtlëran{ et. évellttleïielrrcË1t. par le Président cle la Conrïïlission Dépal-icïnellt-aie de Passatiol\ des lïlarcilés,

/\ !ticlc 26 : C:lractèle c(llrficlc llfiel de 121 procétltll'c

26. i . Aucune {nfoïllratiolr lclative à l’c\alllclr. à !'évaluatioïl. à la coïlrpaI-aisolr des offres. et à la

yé!’i{icatioir de la qualiïication des sotinlissiolrlraii-es. et à Ïa rec0111111aIrdatiOll d’attlibtltioll dLI \4ilïciré
11e sel’a ctollirée aux souirtissionllailes ni à toIlle autre peISOlrïle ïroll concernée par ladite }3ï(>cécit tre l; 1111

,ltte l'aÈtl-itrLltioII du N,Ittl-cIré lr’atllil })as été i-elrdLle l)ttbliqLle.

3(i.2. Totl ic tclltaïi\'c î}tite par ui) soulllissi01111aire poIIr inïluelrccl la Colrrnrissioïr cle Pdssatiolr cÏcs
\’liïl-ctlës ou ia Sous-col-nïrlîssioï1 d’ Anal\,se dans ï’évaïuiltioïr des otites ou l’Autorité Contïacf aille da:is 1l!

décision d-attlibuïioll petIt clltl'aîncl le ïejeï cIc son otïlc.

36.3. Nollol'sfatlt ics disl)ositicrlrs dc t=alilléa 36.:,clrïl-c l'(ru\’'crtLlre tics plis et ï’attlibLlïioll tiLI llralcl lé
si LIli sotllrlissionllaire SOtitIa ite elltrel- ell coïltilc! avec l'Autorité ColII!-acïalrte pOLir des 1110tit-s ayairt li’tllt à
sc>li ol~lie. il devra le 11'.ile !)ill éc!it.

Article 27 : l':claircissc111e11ts sur les offres et contacts ilvcc le l\’l21Ître cl’OIl\’rage

27. t . POLll- !'acilite l l’cxalllelr. l’évaluation et la colïlÏ)alaîso]1 des offres, le Pïésideïli dc la

C'olllilIÈssioll dc Passatioll deb N'iaï-clrés peut. si cIIc !c désilc. delrlaËlde l à tout SOI.llllissiolrllail-c dc clolrilcl cles

écii\il-cisscillcïîts sur s(111 offre. 1_.a dclrrallcic d-éctai!-cissclllcirts et la réponse qui ÏL Ii est apI>oI-fée sc>111

11)l’lnLtÏées par écrit. ïnais aLICLllr ciralrpeËllelrl cILI llrolrïa llt OLI dLI ccIËltelrtl de la sotttrlissitltt ll- cb!

1-cc:lelcl-lé, ol»lorl OLI :ltILoïËsé. satlf si c’est lléccsstïire })o[ll colllilll-lcr la colrcctËoï-1 (l-elrctlls dc CËïlCtl

cIJcotivcïtcs }raï Ia sous- coilllrlissîo:1 d’illlajysc lo!s dc l'évaluatio1-1 cïcs sotl111îssiolrs collït)lll-lélllcllt lïll\
dispositions de l’Article 29 ctkl RGAO

27.2. Sot. is !-éscl-vc cles çlispositîolrs dc l’aIËlréa ! sus\’-isé, les soLlll\ÏSsiolllrail’es lle contactcï-olrt }las les

llIL:113 il 1-cs cIc la CcIllrËllissi<.+II cles lrltll-cilés ct tte la sc>lls-ct>llllrrissic)I1 l30tll des tjllestiolrs aytïlrt ll’titI à

tekËi-s oi tles. elrt le Ï'c>tivellkil’e des plis et t’atll-ilrttlioll dt! Ilral-ciré

Articic 28; : ï)étel'nrinutioll cic la ct>ïlfol'irrité tics ofïl'cs

28.1. l'a Sotls-coïrrllrissioll d’analyse pïocèclc la à un cxaillell détaillé des oI-Ii-es pour (lé Ici-lllillcr si clËcs

son 1 colrlplè tes, si les garanties e\igées oi Il été fournies. si les doct.llrlcïlïs Ollt été correctcllrcilt sigllés. c{
si les offres sont d'ulr,' thçoll gélrél'aIe cil bon Oldïc.

28.2. La St)LIs-colrrilrissic)Il ci’analyse cïélerllriïrelli si l’oli’re est coïlï’c)lllrc pour t’essentiel aux dis}?ositiolrs tItI
l)ossiel d Al31)el d’C)1-ttes ell se basalll SLll- son colrlC11LI sans 2ï\’oiï recotlïs à (les éléï11cïrts. dc })l’ou\’c
c.\11’1115\:cI LIes.

28.3. tJlle oï'i le collï'oiïlle potll i'esselltiei ati Dossiel d’Appel cl-Off!cs est lille offlc qtïË les}recto

tous ïes tcrlllcs. cottcïitit)its. et spécifica{iolls ciu Dossier d'Appel ci'Offl'es, sans di\'cI-gcllce ïri lésc:'vc
1lll})o!îalrte. l;ne divelgeïlce ou réserve ilrlporttllrte est celle qui :

A i- tUcie scllsib:cïïlcllt l-étcl ldl le. la cttlaiité OLI 111 i-étïlis;itioï1 des Tïil\':ttlx ;
i .iiI- Iiie scllsiblelliciït. c 11 cottttaLlictiott lï\'cc Ëc Dossicî- (i'.'\pl3ci ci:C)1-tIcs. les (Iroits LIU X'ïiïît l’e

,t -OIl\ËagC OL.1 ses obI igittioïls att tîtlc du N'i:ïl-cilé :

iii. Est telle que sa collcc{ioll affecterait ËlliLISÏCïrlellÎ la colllpétitivité des aLltlCS soui11issiollllailcs cjËli

(tlll pïéselrté des oI-Il-es colrt-oI-Ines pOLI! l'essentiel aLI Dossieï- d'Appel d~of'ï l’es.

28.4. Si une of»lle ll’est pas collforlrre I)our t’esselliiei, elle seril écartée pal-. !a
(--c)ll\:llissiol} cles \'Ïal-,l)és ColllpÔ iellie et ile l3c.>tlrrtï êtïe ptïl- iiI suite ÏClic:Lie colrf=ollïlc

ou de rcjctcl- toute illociiticatiol!.d lo iI ci : ilcceptel-I, ’.'\ulol’iïé Cotltlncla ille se réserve 1 c28.5
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c:ivcrgcïlcc ou réserve. I.es ïrrodilicatiolls. divergcïlccs. variantes et auttes lacleurs qtti clél);lsscilt les

exigeË1ccs du Dossier d'Appel d-Offres ne doivent pas êtle prises ell coïlrptc lors de ï-évaluaïioll cles
o!’!ies

,'\l't icIc 29 : Qrlalit'icatiolr (lu soulrrissionnail'c

1 _ a Sous-c(iïrlln i ss i oil s’assit!-et-a q uc Ic SOLlllrissiontraire I-ct,’II 1,1 poul- avo i l' sou il lis

-oli}c substalltiellenle11t collfollrlc aux dispositions du dossier d’appc] d'ot'frcs. satisfait tiLl\ cl-itè!-eh de

c it 1aliliciïtÈolr sliptllés à l'aËticic 6 elu RPAO. Il est csscïrlicl d’évifel- tout art:lill’ail-c (laïls ia détcllnînaïion ,Ic
18 c}Llaiilicat ic)11.

.'\rticic 30 : Correction (les erreurs

30. i . l'a SOLIS-COllrllriSSiOn cl’alla:ysc vériticla les (>ffl-es t’ccolrlrLles colrf(lrlrrcs poul- l’css;cllticI aLI

l)ossiel d- Appel d-OÏ'1les potll cil lectil-ier les elletll’s de CtllCËil éventuel les. La sc>tls- cçlllllllissil)Il
(i’lino lysc colrigera les cïl-ctlï-s de Iii îaçolr stli vaIlle

11. S’il )’ a contradiction clrtre lc prix unitaire et le plix total obtenu en lrILlltÊl3liallt ic prix unitaire par les

quantités. le prix unitaire fela foi et le prix totaï sera corrigé. à moins que, de l'avis de la Sous- coInlnissi<> Il

d’analyse. la virgu ie des cléciInales du prix tllriîaire soit ïnallifes{eITle il t lrral placée, auquel cas le prix total
ndiqLlé p!évauclra et le prix Llnitaile sera coll-Îgé ;

i'. Si le total obtenu par tldditiolr oil soustraction des sous totaLlx lr’est pas exact. les sous totaux {bruni !~oi

et le totill sera corrigé :

c. S-il y a colltradictioï1 clrtl'e lc prix îndiqtlé cil lettres et cil clliï't’res, le lrroïltiïllt ell lcttrcs [üra l-oi. à llroiirs
cjtlc cc ïrrolrtaïlt soit IIé à IIlle erreur alithlïlétiquc confirllréc par le sous détail dudit plix, auquel cas ic
lllontaïrt cn clliffres prévaud!-a sous l’éservc des alilléas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. I_c Illonïant figtllallt dans la SOLllrrissiolr sela coïligé par la Sotls-colrrnlission d’aïlalvsc.
colrforlrrélncïrt à ia pïocédul-c de correctiolr d’erlctlls suslrlelrïionlléc et. avec la colriïï111ation ,111

Sotlirlissi(lïrïraile. ledit llrolrttlllt sel-a répLlté l-eïrgêïger.

30.3. Si le SOUIrlissiollnitilc ayant présc11Ié l’offtc évaluée la llroilrs..dis81rtc. ll-ilcccplc pIIS les co!rcctioï is
a})})ortécs, so1-1 offre se!a éca!téc et sa gatalrtic I)our 1-a être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1 . i)OUI- faciliter l’évaluation et ia colllpaïaisolr des offres. la sous c0111111ission d’allai)'se coll\.’cïtila
les prix des of’îles exprilllés claIrs les diveïses lrrt)lrlraies dans iesqLlelles le lnolrïaïlï de i-c)11 le est l>;ï\i\hIc
cil italrcs CFA

31.2. !. tt conversion se fela ell tiiilisallt lc cotll-s velrclctll’ lixé paï la f3Ëlll(IIIe des [tit LS (le t-,,’\tiicjtlc
Ceïrt laie ( 13 Il/-\C). dans les colrditio ils définies pal le RP/\CJ.

.'\lticlc 32 : Evaluation et con1Ï)alaison cles offres all plan financicl

32. } . SCLllCS les offres recol111Llcs collt'ol-lllcs. scI011 les disDtrsitioËrs de l’alliclc 28 dll 1IG AO. sc!t.)lll

évaluées et colïrparécs })al la Sotls- collllnissiolr cl’analyse.

32.2. En évaltlant les ot-f l'es. la sous-colrlïïrissioll (!étcrlniïlcl'a })OLlr ciraqtlc (If'l I-c le 1110lrtallt évaiLlé cic
!'ofi\-c en l-ectiïiairt son irlontant colnlrre suit :

1111 colrigeant toute erreu:- évelrtLlellc colII'orlrrélrlelr{ aLix dispositiolrs de l’article 30.2 du RG AO
Ell cxclualrt ies solrrlrres })l-ovisiolrlrcllcs ct, le cas éc]1éallt, les provisÎ011s poul- ilrlplévtls figLllalr{
dans le Détaiï qtlalrtitatïi et estimatit- récapitu:atif, IIrais en a}outaïrt le inc)nIant des traviltlx ell
légie. lorsqu’ ils sont clriI~11és de laÇOII colllpétitivc colrrlrrc spéci lié dans le ïlï)AO :

a

b

[!1 coll\'CI-tÎSsallt CII LIlle sctllc lrroïrlraic lc IIlo:rtallt l-éSLlltallt cles ïcctilicatiolrs (a ) CI ( b) ci-
dessus. colrforlrréirrelr{ aux d i,,Ë)ositioïrs cle l aI-tic le 3 1 .2 tItI 1<GAO
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En ajLlsta lll de laçoll appl-opïiée. sur des bases teclrlrïqt les ou Ïi:lailcières. tOLltC at:ilc
!no(Ji tica lion, d i\"cl'gclrce ot1 réserve qtliïlrtîïiable;
lin pl'cllalr t cil colrsidératio1-1 les (t i l'i'ércll ts délais LI 'cxéctlt ion
soulllissioitllailcs. s’ils SOË1t aultolisés par le RP/\O :
i_e cas éclréaïrt. con l’ol-nrélncilt aux dispositions de l'alticic 13.2 du RG AO et du RI) AO. c11

appliquant les rabais offerts par le Soulllissionïlairc poul- l’attï-ibtltion dc plus d’un lot. sl col
appel cl'oïïies est lancé siint!!talré111elrt pour pltËsiet trs lots :

Le cas échéant. c(>Ëll'ol-lrlélrlelît aux ttispositi0115 de Ï-tIl!icle 1 8.3 du 111)AC) et aux SpéciilcatÏL>11>

tcçtlïr iclues. les vt\lialrtcs tcclllr itjLlc’S pro})osécs, si elles sont !3clïï lises. seront évill LIées 5111 vi1111

ICLlt lllél’ile })roI) lo illdépe11da111111c111 cltllïîit qllc lc Sotllllissic'11111tirc aLiltl ol’iell ou l\o 11 un }3ïl,\

pour la solutioïr lcclrlliqtlc spécii»iéc par le Nlaîllc d'Ouvrage cia11s lc 111) AO.

lesb-

c-

ci -

I) tIFproposes

32.3. L’etïet estilrré des lorlnules de révision des plîx figtllalrt da IIS les CC/\G et CCA l’.
al)Flic:uées cILËl’11111 la péï-iode d:exécution eILI Mill’cIré. lle seliï Iras pris cil colrsiL1ératiolr ïors de l’é\':ïILlati'.)11
cles otites.

33.4. Si l ol’f’rc évaltléc la 1110in-distïlltc csI iugéc allorlnillclnelr{ basse ou est !-c'ïtcllrclli
cïéSéqLliËîbl-ée par rapport à l’estillratioïr dLI N4aîllc cl=otlvtagc des travaux à c\éctlter clans ie cadre dll
N'ialcilé. la sotls-colllllrissÊt>n d’allaËyse peut à paltir elu sous détail de })li\ fc)tIl-lli par le sc)ulrrissic>lllrallc

pour ll'iïlll)Ol-le quel élélrlcnt. ou pour totls les élélllelrts du Détail qualrtitaïif ct cstËlrlatif, véliticl- SI ccs

prix sont col\lpalibles avec les lrrét]rodes cie colrstrLlctiolr el le c:ïlelldrier proposé. Au cas tlCt ïes

.jus{ilicati(’s pI-éSeïrtéS paI- le sotllllissiolllraile île Itïi selnbïelrt pas satisilïisa IItS. l'Atltolité Cc)lltl-ilctaïrte Dcul
lcicLcl- ladite oi’t}c

Article 33 : l’l-éIélclïcc ilcctllt léo alix sotllrlissi€1111ta ircs lltltiolriltlx

Si cette disposition est llrelrtiolrïléc dtïïls le RDAC), les elrtreprelrcLËrs ï\iltiolratlx pCLIVCllt trélléÏiclcl
ci'ullc 1lral-qc de préfélclrcc :r;ltiollale telle que pt-é\’uc par le C’ocIe des N'tat-clréi i)ulriÏcs atI\ tilrs
(1 - é\,iïttlatioïi des oIlrcs.

1?. Attribution du IVlarclré

,\l'ticlc3J:Attl'iliu lion

34.1. L-Autolité ContIactante attribuera le MalcIré au Soulrrissionllail’e dont l'o J'ïïe a été lcconlruc colrt'ol’llrc

poul- l’essentiel au DossËel cl' Appel d'offres et qui dispose des capacités teclrlriques et lilralrclèl-es
requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été éva]Llée la ]rroills-disalrte ell
ÏllCllli\IIt le cas éclléillrt les l’abais })l-oposés.

34.3. Si. sctoll l Allïclc 13.2 tItI RG /\o. l'appel d-oft'l-cs polte SLlr l)Itlsictlrs lots. l'o1-1-t-e la lllo111ç
LI istlllte sci-a (létcl'lllillée ell évalu tin! ce l)laI'cllé CII llalsoll avec les aLltFCS lots à attl'lbLleF c011cLll-l'ellllllelll. CII

})lcnllllt CII collll)le les 1-allais otlel-ts l)al les sc)tlllrissiolrlraires cil cas cl'tlttlibLltiolr cIc l)ILIS d'Llll lot, ililrsi quc cIc

ICLll- l)lall cle clltll-ses au lllollrellt cle l’attlibLltit>II

Al’ticlc 35 : Dloit cle l'autorité colrtl-actalrtc dc déclarer Lllr ApI)el (l'Offre ilrfluctLleLlx OII d’alrlrtllcl Lllrc

p l-océdull-c

I'’.'’\LltOl-Ïté Colltractalltc sc lése!vc le cIloit tl'illrlrtllcl’ ulre pl-océCILlle cl' Appel cl-ol'lies al)rès tltlttrllsatioll cIc

l-ALllol-ilé cllill-géo cles lllal’cllés publics lol-scILIe les ol'li-es Olll été OLIVCl-tCS OLI cIc cléclal-el Lllr ApjlcI cI-OII 1-cs

illli-LICIUCLl\ a}rlès avis (le la colrrlrrissiolr cles lllalcllés colrrl)étclrtc. sans qLlil y'ait liCLI à léclalrratÎ011.

Article 36 : Notilication de l'attlibutiolr clu lllarc:lé

A\’allt l'expiration du délai de validité des ol'fl-es nxé p,Ir le RP AO. l’autorité colrtractalrte notitiela à

-attlïbutaire cïu Marché par téléco:lie collnllrrée pal lettle lccolrllllalrdée ou par tous autres ino)'clls que sil

soLllllission a été retenue .Cette icttre indiqucla lc lrrollïalrïqLle le NlaîtI-c d’OLIVlagc palela à ï’Elrtï-cplclrcLll
11LI liIIC tle l-C\éCLlliC)11 cles 11-a\'aux et le délai cl'cxécutiolr.
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1'\rticle37: l)ubliœrtion (les résu lta ts (l’8ttril)lltion tIll marché et recours

37. I . L’Autorité ContractantecoIn111LIlriqueàtoutsounlissiolllraileouadIrlillistratiollcollc,erlrée.sul lcqtlête à lui
adIessée dans un délai nraxilndl de cinq (5) jours après la publication des l-ésultats d’attlibLltion. le procès-
velbal cle la séallce cl ’attl-ibLltiolr cltl ïlralcïré y lclatif auquel est tlïllrexé le lappo1-1 cI-allaI)'se des oft)-es. 1

1
37.2. L’Autorité Contract llllle est telILlc cIc colrlllrLllliqLlel- les llrotît's dc rejet tIcs oI-Ii-cs des sotllrlissiolrËrilil-cs
collcel-lrés qtli ell font la clelrlatrde.

37.3. Alrlès la publicaïiolr CÏLI résultat de l-attributiolr. les ol'lres llolr retil’ées cltllls tIll délai Illa\illlal cic

quinze ( 15) jours seront détruites. sans quil y ait lieu à l-éclilllratiolr, à l’exccl)tioll cle l-excllrplairc clcstillé à
l'orgallisnre clrargé de la régulation des lrralclrés publics. 1
37.4. Ell cas de recotll-s. il doit être adl-cssé à l’autorité cllal-gée des llii-,i-clrés publics. avec copies à
organislrle clrargé de la régtllatiolr des ïrrarclrés publics. à l’Autorité ContI'actante et au lrï-ésicïcllt cIc 111

colrllllissiolr. Il doit intel-venir dans Llïr (lélai lllaxillrullr de cillq(05) jours OLIVl-aIlles alrlès la pLlblicatioll des
résultats 1

1

1

A rticle38:Signature tIe la lettre-c(lnllïr nII(le
38.1 . Après publication des résultats, le plojet de lrlarclré souscrit par l'attl-ibutaiï-e est soLllrris à la
Colnnlission de Passation (les Malclrés.

38.2. L’Autorité ContI'actalrtc clisl)ose d'un délai de sept(07).iOLllS l)OLll la sigllalulc tILI lnaï-cllé à colllj3tcl cIc

la date de léceptioll du projet de ïrrarclré adopté par la conrlnission des nlarcllés colrrpétentc ct sotlsclit piII
l’atïl•itILltail•c.

1

1
1

38.3. Le lrlarclré doit êtl-e lroti lié à son titulail-c clans les cillq (5)jOLllS qui SLliVCllt la clate de sa signatLltc.

A rïicleJ9: Ca lltion nem ent (lél-in i tit-

39.1. Dans les vingt(20) jours suivant la notification du 111arclré par l'Autorité Contraclallle.
l-elltreplclreul fOLlrllÏra à l'Autol-ité Colrtractalrtc Lllr caLltÎOlrllelrlelrt dénlritif'. sous la fOl-IIre stil)LlléC clalls lc
RI)AO. colII-brlrrélrrelrt aLI llrocïèle fOLlïnï dans le Dossiel cl Appel d’Offres.

39.2. Le catltiollnenrelrt dont le taux varie elltle2 et 5% du llrolrtalrt dLI lllal-cllé. peut être relrr})lacé l)aI- la
.=al'alrtic cl- LIne caution cI ' un état)1 issenrelrt balrcaîl-c agréé colrfol-lrrénlelrt aIIX textes en viqtlcul-. et élrrisc au

proïit du l’Autorité Contractante ou par une caution personnelle et solidaire. 1
39.3. Les petites et 1110yelrlles elltleprises (PME) à capitaux et dîligeallts llatiolr:lux pcLlvelrt produire à la place

CILI caLltiolrlrelrrelrï. soit LIlle llypotÏrèqLle légale. soit tlllc catltîoll d'tIll étilblisselllelrt ballcaîl’e OLI cl'tIll
Ol’gaïrislrre financier agIéé de l)t’cllliel lallg conf-orlllélllelrt aLix textes ell VigtlCLll. 1

39.4. I,'al)sclrce de procluctioll eILI caLltiolrllelllClrt cléfilriti l’ clalls les cÏélais pl-esclits csI SLISce}rtilrlc cIc clolrllcl
lieu à la résiliation du nrarclré dans les conditions prévues clans le CCAG. 1

1
1

1
1

1
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Pièce n'3 : Règlement Particulier De l’Appel

d’Offres(RP AO)
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J :LT 11 : 1c: s I:) e s c r i l 1 t i o 1 1 d e l i 1 1E) i s E ) o si ti on duR PA O

;A. GENI:RALI-1-ES

Monsieur le Maire de la COMMUNE DE GALI M-TIGN ERE. Maître d'Otl\’rage lance l'appel
d ot'l-'res en procédure d urgence :

i

1.1

N

N' /AONO/R-AD/D-FD/C-GT/SG/SIGAMP/2026 DU_

RELATIF AUX TRAVAUX D’ ACQUISITION D’UN CHAMP SOLAIRE POUR
L’ALIMENTATION DE L’HOTEL DE VILLE GALIM-TIGNERE DANS LA COMMUNE DE

GALIM-TIGNERE
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

FINANCEMENT : DOTATION MINDDEVI:L Exercice 2026.

:Les travaux objets du présent Dossier d'Appel d’Offres sont constitués en lot unique

Défi lrition cles ’l-lavatlx :

:Les travaux à réaliser au titre du présent appel d’offres comprennent (identiqLles pour les deux
Îlots) :

• FoullritLlre et pose Parc soÏailc cic (20 000 \vc). panlreaLlx s(rÏail-cs de 300 à 700 \\le

• Fourniture et pose du Banc de battcrics au L!'Fl-1IUM !,iï'c P04 Pack 48V-25K\vIl a\,cci
coïlllrrande et pl-otecïiolr ilrtégré

' Fotlrlliïttre ct pose OïlduieLlr ïnolro!)llasé ! iyt)lidc (Contrôleur de Cilaïge ill{égïé) de 10 001.)
48 v/230 V

• FouIïritLlrc et posc boitier à RIsible poIIr la pl-otcctio ir des battclics 60'\- 1 00,’\;/24-48\'’

• Fouïlliturc et pose du système de p!-otcctioll du circuit colltillu contIC les suI-intentés ct 1esr

coull-circLI it (Disjoïlctcul, l)arafouclle, etc)

Fourniture et pose du système de protection du circuit alternatif contre 1cs surinïe:ltés ct 1cs!

court-circuit (Dis.}oncteur, palafbudre. etc) !

• Fouïlliïure et pose de C:ât) le éiectriqtle solaire souple de 1 X 1 0111111

' FoLlïlritLllc et !)ose de Câble élcctliqtïe soIt 1il-c sou}) ie cIc : X6lllï11=

• FoLIIïlittlrc et pose de Câble élcctï-iquc solail-e \IÇI\1 dc 2x2.5111111=

• FoLlrllitLlrc ct pose des accessoires cle colrlrcxiolr éicctt-ig Lie solaire

6 foul'11 itLll-C ct pose cles :alrll)es écollo:rriqucs ct accessoil-es

iLe délai prévisionnel d’exécution des travaux est de : six (03) nroii: soit 90 .i6ur{ dJmii-1-ük;-
Ce délai court à compter de la date de notification de l'Ordre de Service cIe comlncnccl- les
,t i'a vaux .
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1 ;R:Ij::\:s Description de la Disposition du RI)AO

1
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1
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1

1

-c- i)11EI,/\i< A'i-iON DES oi;ri<ES
=H=eT

2. La langue de sounrission est l’Anglais et/ou le Français »

Lé-- idù-1-ITd il 11 bb i'MÉ;là Bbd ii il:e JI\; ;lèàÙ8èall iM ïùili;lbfeij;üeûiè donllll c
suit :

1 :. I 3.1

1
1
1

1

TRAVAUX D’ ACQUISITION D'UN CHAMP SOLAIRE POUR L’ALIMENTATION DE
L’HOTEL DE VILLE GALIM-TIGNERE DANS LA COMMUNE DE GALIM-TIGNERE

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

.Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par : le DOTATION M INDDl:VI:L
Exercice 2026.Lietle . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . .. . . . . .. . . . . .. . .. . ..

La participation au présent Appel d’Offles est ouverte ,lux entreprises et groupements
id’entreprises ayant leur domicile ou leur siège social au Cameroun et disposant d’une
lexpérience q«léS_ dans le domaine }once_mé
FI)ro\’enance des matériaux, nlatériels et ï'ournitul'es d’équipelrlent et services.
ALlcLllr llratéliaLI, ni llraïériel. lli tbulniture destinée à 1-utilisation dans le cadle dc ce Irloict. lle

jcÏcvl-a pI-ovelr ir des lieux ïigurant dans la liste prévue dans le RP/\O
:En cas de gloupelllent d'entreprises, chaque membre du groupelllent doit présenter un clos s;ier
iadmïnistlati l'complet, les pièces " L’attestation de domiciliation balrcaire (sauf cas de
cotraitallce conjointe), La qLliLtalrce d'acllat du DAO et le cautiolrlrelrlellt de soLllllissiolr
prévues au point 1 3.1 du RPAO étant un îquenlent présentés pal- le nlandatail-c du gloupenlcllt.

l'es soumissionnailes qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent l’OUI-11 il- tous
:les l-enseiglrcnlenls nécessailes poul- prouver qu’ils satisÏ'olrt aLI.\ clÎlèl-es d’éËigibilité décrits à

;l’alticle 33 CILI RG AO
:Atlx nIIS de la visite du site cles travaux après la publication de l’Avis d’Appel d’Ot'li-cs. le
lscrvice du Maître d Ouvtaue à colltactel est le suivant : ’l-él : 698925025

:II est conseillé à chaque soumissionnaîle de visiter et d-inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-nlêlrle, et sous sa propre responsabilité. tous les lenseïgncllrents.
qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et cles

travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à Id clrarge dLI Soulrrissiolrnaire.

––i–
I..cs lcllscigllcllle11ts colrrl)lélllentailcs lrcuvelrt êtl-c obte11Lls aIIX Irctll-es ouvrables au SIG AN'11>

./Mairie de Galim-'l-ignère. Il peut également être consulté en ligne sur le site internet de

:l' ARM P (\v\v\\’,aln1 p.cm)
Des éclail-cisselrlclrts peuvent être clellranclés au plus tard ] o jOUI-S avant la date de l-clrlise cles
o l-ïies .

il_es delnalldes d’éclail-cissement doi\’elll melltionner le noln et l'adresse complète dll rcquélallt
ct être déposée au cabillet du Maire de (ialim-tignère contIC décllargc

iA–Volume 1 : Pièces administratives

POLIr les soumissÏonnaires installés au Cameroun, elles comprendront notammellt :

La cléclalation d -intention de soulrrissiolrner tilllbrée (Fiscal (0 I ) et Colnlrrulral (0 I )) siglléc du

!rcprésclltant légal ou dll mandataire dumont désigné :
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l.-accord de groupement notal-ié le cas échéant :

,Le pouvoir de signature, le cas échéant ;
1_.'attestation de conformité fiscale datant de moins de trois (03) nrois délivrés par
ladministration fiscale :

IUne attestation de non-ï'aillite établie par le Tribunal de Première l11slance

L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par un établissement
bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances du Cameloun :

:l,a quittance d'achat du Dossier d - Appel d -0 lles d'une son1 inc n011 relll bou rsablc cIe 50 000
,(cinquante mille) FCFA payable à la caisse de la Recette Municipalc de Galilrr-tignèle.
PUn certificat de non-exclusion des marchés publics délivrée par l’organisme chargé de la
l-égtllation des nrarclrés publics portant le nu lrlélo et l’ob.jet cIe l’Appel d’O l’Ii-cs :
Jne attestation pour soulrrission délivrée par la Caisse Nationale de l)lévoyallce Sociale
:crtiÏidnt que le soulnissionnaîre a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse

;datant de moins de trois mois à compter de la date de signature cIe laclitc attcstatioll :

Jne attestation de catégorisation des entreprises :
Le registre de commerce

En cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier Admînistl-ati1

,complet. les pièces a. b. g. h étant un iquelnent présentées par le mandataire eILI grotlpenrcnt

NB : Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être prodLlitcs cn
loriginaux ou en copies certinées conformes par le service énletteur ou l'autorité aclnlinîstl-ative
:olllpétente, conforllré111ent aux dispositions du Règlement Particulier de 1- Appel d 'Offlcs.

iElles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des oIl-res

B–Volullre II : Offre tcclrlrique
Elle comprend notalnnrent :

2.1 Visite des lieux : le soumissionnaire ploduil'a une déclaratiolr sur l’honneur du
soumissionnaile. sjgnée et datée celtitiant la visite du site.

2.2 Organisation et méthodologie Les offres seront évaluées techniquement en prenant en

:considération la coIn pléhension par le Cocontlactant des opérations pro.jetées et l organisilti(111

:de chantier qtl'elle plof)osera poLIr mener à bien l'exécutioll cles travaux envisagées. Ainsi
:seront fournis les infol-nlations et renseignements ci-après :

p.2.1 Le planning des travaux ;

2.2.2 Les approvisi01111cme11ts ou matériaux de chantier ;
:2.2.3 Les travaux qu'il envisage de sous-tl-aitcr :
:2.2.4 Les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d 'œuvre locale (tccllllique
llIMO) :

j2.2.5 Les dispositions l-elatives au respect des mesures environnelncntales.
2.3 Capacité de financement ou ligne de crédit : Le soumissionnaire joindl-a une attestation cIc

sa (ses) banqtlc(s) donnant la preuve qu'il peut se procurer ou qu’il a à sa dîspositiolr des
liquidités. des lignes de crédit et autres moyens financiers sul'fisants pour faire face aux bcsoilrs
dc ï-inancements nécessaires à 1-exécution des travaux à hautetll dc :

:Les Soumissîonnaires devront présenter l’attestation de càpacité linallcière d'au moins 30 (%
u 1110ntant l’enveloppe délivrée par une banque agréée de Ier ordre. OCI est donricilié le
ompte du soLllïlissÎOlrnaire.
.4 I,a clral-te d’intégrité remplie. datée et signée :
.5 La Déclaration d-engagenlelrt atI respect des clauses sociales et environnelllentales rellrl)lie.1

datée et sjgnée :

1
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1

1
16.1

1
1

1
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17.1.

ï(méïFImml–siiLbüRoùMÏF;
ÊLes preuves d’acceptations des conditions du marché
:Le sounrîssionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la
dernière précédée de la mention « lu et approuvé », des documents ci-après :

2.6.1 Le Call ier des Clauses ,'\dlllinistratives Parliculièles (CC,AP) :

2.6.2 Les calliers des clauses tecË111iques Particulières (CCTP) ;

;2.6.3 Le Règlelllelrt Particulier de l’ Appel d’Offres parapllé à chaque page signé à la dellrièlc
:page ; 2.6.4 Les modèles de garanties paraphés à chaque page :

;2.6.5 Le nlodèlc dc pro.jet de Marché parapllés à chaque page et signé à la dernière page ;

iNB : 1_.a noll acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination du soumissîonnail-c
2.6.3 déclaration sui- l'honneur du soulllissionnaile de non abancïolr cle chantier au cou rs cles

il-oîs del-n Ëèl-es années

(. Volume 3 : OI-ii-e financière

Cette CËlveloppe conlprendra les docunlents ci-après :

c. I. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au taliï en
vigueur, sjqllée et datée ;

:c.2. Le Bordere,lu des prix unitaires et/ou folï-aitaires dûment 1-empli, paraphé sur chaque page
!daté, signé et cacheté du soumissionnaïre à la fin ;

c.3.Le Détail q uantitatî-1- et esti mat if dûment rempli parapller sut- chaque page daté, signé et
fcacheté du soulrlissionnaile =

c.4. Le Sous-détail des prix unitaires et/ou la décomposition des prix fort=aîtail-es paraphé st11-

.chaque page daté. signé et caclreïé du soulrrissionnaile ;

Les soulllissi01111aires utiliseront à cet et--l’et les pièces et modèles ou formulaires types prévus

balls le Dossier d- Appel d’Offres.

l111pôts et taxes : Les prix proposés doi vellt êtle libellés Toutes taxes comprises

Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits.
impôts, taxes et assurances payablcs par le sounlissîonnaire du titre du futur Marché. ou à tout
autre titre, trente (30) jours ava11t la date iiln ile de dépôt des offres seront inclus dalls lcs pri\ et
iclans le montant total de son offrc.

Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CC AP, tous les droits,
finll)ôts, taxes et assurances payables par le sounlissionnaîl-e au titre du futur Marché, ou à tout
autre titre, tlelrte (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus cla11s les prix et
dans le montant total de son ofl're

Les prix du nlarcllé ne seront pas 1-évisables

l) est le Franc CFA tlniqucm
Validité cles ofïi-es :

,es ot-1-res doi vent delrletlt-el valables l3elldalrl la lréliocle slréciHée dans le Règlelrrelrl PiIItiCtlIËCI

:de l'Appel d'Olïles pour compter cIe la date de remise des offres fixée par le Maître d-OLI\'rage
OLI le Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RC}AO. Une ofïie valable
pour une période plus courte sela considérée par la Conllllission de passation des malclrés
comme non conforme. sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est

conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnailc
.pour produire une nouvelle lettl-c de soumission

:Les soulllissionnaires sont dispensés de la production de la caution de soumission
:confolnlenlelrt à la circulaire N'’0000 14/C/MINM AP/CAB du 23 juillet 2025 relative aux
imodalités de constitution de consiellation, de conservation .de deconsi.qnation.de l-estitutioll ct
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de l-esiliation des garanties dans les marchéÜiiiR3Tc=

E 8;bÆëÆm=s–ta–v=F\1jFiii 1
(0 I ) mois nlaxilrrttnr en prenant en considération les différents clélaïs d-exécution proposés par
les soulll ISSIOIlnaltes

.Quand les sounlissionnaires sont atltorisés à soumettre directement (les variantes tcc}lnic]LIes
:poul- cel-taînes parties des travaux. ces pal-tics de travaux cloi\,cnt êtl-c clécl-îles clalls les

Spéciïications techniques. Le dossier d'appel d'ol'Il-es doit préciser de manièl'e claire, la ï'açt111

:lollt les variantes doivent êtle l)lises ell considération pour l-évaltlation des o 1-Ii-cs.

18 , 1

1 8.3

i b: ï-:----–––iïïï;iMiS–ai-Im i é;la) M) iiË:
F). I)REP/\ RA'l'ION ET DEI)OT DES OFFRES

Période de validité des ol'fl-es :

ba) 1_.es soumissionnail-es restent engagés par leur oïlie pendallt u11 délai cle quatre-vi11gt-dix (90)
jours à conrptel- de la date limite fixée pour la l-enlise des oll’les. délai au coLlrs duquel
l'Autorité Contractante avisera de son choix les entreprises retenues.
b) Dans des circonstances exceptionnelles, avant l’expiration du délai initial de validité cles

offres, l’Autorité ContIactante peut denrander aux sounlissionnail-es de prologeË la durée de

:validité pour une durée additionnelle déterminée. La delnandc ct les réponses doivent être l’aitcsl
par écrit. Un Sounrissionnaire peut refuser de prorogel- la validité de son ofFre sans perdre la
caution de soumission . Le Soumissîonnaile qui accepte de pI-ol-oger la durée de validité dc soir

l-tie ne peut 1110diiier son oI-fre. lllais il doit pI-orogel- la durée de validité cIc 111 CiILltiOll cïc

;Soumission en conséquence et ce, con forménlent aux dispositions de l Article 1 7 du RG /\ O.
:Nombre de copies de l'offre qui doivent être remplies et envoyéei=1–51 e–-gù1 hl iiàïMÀïlb
préparera un original des documents constitutifs de l'offre en Lin (01 ) exemplaire (pour cllacLI 11

des trois volumes) portant clairement l-inclication ''ORIGINAI_". De plus, le Soumissionnai rc
:soulnettla six (06) copies (pour chacun des trois volumes) portant l’indicatiolr '-COPIE-. Ell cas
de divergence entre 1-original et les copies, 1-original 1-era 1-oi. 2) La pléselltatiolr des onI-es
1evra tenir compte du l)lincipe de sél)alatiolr des l)ièces adlrlillistlatives (voILllrrc I ) de l-ofl\-c
ecllllique (voILlnle 2) et de l'ot'li-e lillallcière (volulrle 3).

Adresse du Maître d’Ouvrage à utiliser pour l’envoi des oI;lles : Le mode de sotlmission lclc11u

pour cet Appel d Offres est le mode « hors ligne ». Les offres seront déposées contre récé1)issé

:sous plis fermés. au Sel-vice des Marchés Publics de la Commtllre Galim-tiglrèl-c. l'es oïï'lcs
:devront porter la mention :

« APPEI, D-OFFRES NATIONAI_ OUVERT NQ /AC)NO/R-AD/D-FD/C-
GT/SG/SIG AM P/2026 DU

RELATIF AUX TRAVAUX D- ACQUISITION D-UN Cl-IAN'IP SOL,/\IRI! POUR
L'ALIMENTATION DE L’HOTEL DE VILLE G/\LIM-TIGNERE DANS LA COI\'IM UNIt

DE GALIM-TIGNERE
(EN PROCEDURE D-URGENCE)

f. A 11 'ouvril qtl'cll séance de dépouiïlcmcllt ».

Date et heure linlites dc dépôt cles oIl-les : le Irctllesà

3 DM INEI)/\'I- du Fal-o ct

Déo. le heuresa

1

1
1

1

1

1
1
1

1
1
1

1

1

1

1

1
1

1
1

1



1

1 JiJl::IES Description de 111 Dïspositioll du llPAO

1
1

1

1

1
:25.2

1

1

1
1

1 :S'il y a contIaclictioll elltrc lc prix indiqué en lettres et CII clrïl'fl-cs, le montant en lcttlcs lël tl !i)i.
Loll l'ol-nlétrlcnt à 1- Article 95.9 du Décret NC)20 1 8/366 du 20 juin 20 1 8 portalrt code des
Malcllés publics.

iF_ygJ_.LeLçanIæl-aisoll cles offres _ !
iL-é\’:lILlilliolr clcs ol'li-es se ïëla sul- la base cles cl-itèles ci-après letelrLls paI- le
Soulllissionllaire : l:tant clrLcllcltl gtI-tIll clitële lle petIt êtl-e à la l-oïs élilrrilratoile et essclllic

bQ. 1 . c

1
1

1

1

1

;3 I .2

1
1
1

1

LE. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

âL'otlvcrtule de tous les plis sc l'ait cn un temps par la CIPM de la Comnlune de Galinl-'l-igllèle.
:Seuls les soumissionndires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représentcr
par Lille

Seule personllc de leur choix dûment lnandatée et ayant ulre parI'aite maitrise des oli’res lnêlrre
-en cas de groupelrrc11t d’entl-clrl'ises.

:Sous peine de le.icI. les pièces du dossier adminîstl-atiï' requises doivent être produites en

:originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente, colrfornlément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appe] d-Ofltes
Elles doivellt êtle valide au moment du dépôt de l’Offre, dater de moins de trois (03) mois à

conrpter de la date lïnlite originelle d-ouverture des offres ou avoir été établies postél-îculcnrent
:à la date de signature de l'avis d appel d olïl-es.

En cas d’absence ou de non-conI-ornlité d’ulle pièce du dossier adnlinistl-atif lors de l'otlvcllurc
des plis. un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionnaires concernés poul-

produire ou relrlplacer la pièce en question.
illsI déclarée ilrcccvable et lejetée par la Colnlnission llrtelne de Passation des Marchés :
!• -l-oute offre en noir sur blanc :

:• les plis portant les indications sur l identité des soumissionnaîrcs.
'• les plis paËVClltl-; postélicLll-elllCllt aux dates ct llculc'; lilllites cIc dépôt.
• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Oft-'res ;
!• les plis non-coll l'olnles au mode de soumission ;
.• Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO
l,a Commission 1 ntel-ne de Passation cles Marchés établi ra un procès-verbal de la séance

:d ’oLlvertul-c des 1)lis, dont une copie sela l-enrïse à tous les soulrlissiolrlraires.
L’ouverture de la séance de dépouillement doit se faire au plus tard une heure après celle limite
de réception des oi-fl-es fixée dans le Dossier d- Appel d'OFfres

Critères et Sotls cl-ïtèl-es poul- l’évaluatïoll détaillée des ofli'cs
C l-itèles éli m i natoi res
l'es clitèlcs élinlillatoil-es sont les suivants :

Absence 48 heures après l’ouverture des o lll-es. d’au moills une des pièces du dossier
aclmillislrati f à l'exception du catltiollllcllrent provisoire :
iNoll-coll l'ol-nl ïté 48 heures après l'ouverture des oI-Ii-es. d-au nloi ns une des pièces du dOS!-;iCI-
acln1 ini strat if :

Fausse déclaration, pièces l'alsiIiée ou lion authentique ;

Dossier technique incomplet pour absence de l un des élémellts suivants :
1_-attestatîolr de visite des lieux :

Ullc note d-olgallisation et lllétllodologique ;

1_a cllal-Le dilltéuliLé datée et siulléc :

.La cléclalalioll d cllgagcment aLI respect des clauses sociales et environnementales datée cl
Sielllic.

35
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:32.2 (g).

Dossier financier incomplet pour absence ou non-conformité de l une des pièces suivantes :

Une sounlission tilrrbréc et sjgnée :

1 .e bordel'eau des prix unitaires (B PU) :

Le devis quantitatif et cstimatif(DQE) :
Le sous-détail des prix unitaires.
=Omission d’un pI-iX unitaire quantiné dans le BPU. le DQE ct le Sous-détail cles pI-ËX ullitailc :

iN'avoir pas obtenu au moins un total de 05 clitèl'es sur l’ensenrble des 07 critères essentiels.

15.2 Critères essentiels

:Critères essentiels : L'évaluation des offres techniques sera ï’aite sur la base des 07 critères
essentiels ci-dessous :

a) La capacité de tinalrcellrelrt ou la liglre dc cléclit SLlr l critèlc :

b) Les pleLl\'es d acceptation des conditions eILI marché sur 06 cl-itèl-es.

Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) :
Les Cahiers Des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Le Règlement Particulier de l’Appel d-O fïies paraphé à chaque page signé à la dernière page :

Les modèles de garanties paraphés à chaque page ;
l'c modèle de projet de Marché parapllés à chaque page et signé à la dernière page :
1_a déclaration sur l’lrolllleur du sounrissiolllrai re. signée et datée celtËtialrt la visite du site,

Les détails de ces cl-itèles essentiels sont précisés par le Règlcmcllt Particulier de 1- Appel
d’Ot'fles (RP/\O) et repris dans la grille d'évaluation.

1 \ A = , n + J)n+qlxA n + nn AH 19 , in , Ajan A + : An+ JJ + A : Il X nb 1 nn AIqtle
la Commission Interne de passation desest t t

rvlarchés compétente véritiela que clraque ol-fle est conforme pour 1-essentiel alix conditions
fixées dans le Dossier d’Appel d’offres.
2) Une offre conforlrlc pour l’essentiel au Dossicl- d- Appel cl-Ol’lics est Lille ol-lie qui rcsl)cctc

,tous les termes, conditions. et spéciïicatïolrs du Dossier d Appel d-Otites, sans divergence n
réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

!(i) affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
:(ii) limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d- Appel d’Offres, les droits du Maître
d'Ouvrage ou les obli cations de l’Administration au titre du Marché : ou

(iii) est telle que sa correction affcctclait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaires qui Olrt présenté des oIl-les conI'ormes pour l'csscllt icI au Dc)ss;ier cl' ApI)cI
d'O ï’l'rcs .

3) La Commission des Marchés déterminera si l'olli'e est colII'olnIe pour l'csscllticl aux

!dispositions du Dossier d’Appel d’offres en se basant sur son colltcnu sans avoir t-ccoul-s à clcs
:éléments de preuve intrinsèques.

d) Si une soumission n est pas confornre poul- 1-essentiel. elle sera l-ejetée par la Colrrnrîssîon
Interne de Passation des Marchés et ne pourra être par la suite l-enctue con l'orme.
5) A l’issue de l'ouvertLlre des plis en ull temps, les copies des oïli'cs reçues et pal-aI)Irécs sont
:on liées à une sous-colllnrissiolr d’analyse I)our évaluation détaillée des oflies stlivallt les tI-UiS

:tapes ci-après :

\ des pièces administratives (Volume 1 ) Sous pei11e

d-élimination, le Dossier Administratif doit être complet et contenir toutes les pièces
iduthentiques et conformes énulnérées à 1- Article 13 du présent RPAO. Toutes les pièces
:requises doivent être datées de moins de trois (03) nrois à la date de !dncelrlent de l Appel
:d'Oïl’res et être conformes aux modèles. Toute fausse déclaration ou présentation de pièce
l-alsi liée solrt des 1110til's cIc 1-cjel cIc l’oïïl-c avec l)l-é.iudice des potll'suites pénales é\’cïlILlellCS.
[Seules les ot-'ltes présentant un dossier adnlinistl-atif' confornrc seront évaluées tectrniqtlclrrelrl.
r• 2 ème étape : Evaluation de l’offre technique (Volume 2). Chaque offre pour êtle déclarée
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Le Maitre d'Ou\t-age attribLlc lc 111al-cIré au soulllissi01111aile dont l'olïie a été leconntte

bolll’orlne pour 1-essentiel au Dossier cI- Appel d ’otltes et ULti dispose des capacités ICClllliLIUCS

et linancièles requises pour exécutcr lc mal-cIré cIc l'açoll satisfaisante ct dollt l-QI'li-C a été

+}BU Éç Ia moin!_disante après !pplication des rellliye JLrq?oséEs}=? éclléalb_
Cil utiolrnelnent ctéïilritiï

J
Le cautionnement définitif dont le taux. nxé à 2% du montant TTC du marché. augmenté le cas

éctléant tILI ï110tlta11L cles avcnants. pCLlt êllc remplacé par la garantie d-une caution d'un
établissclrrcnl balrcail-c agréé con l'ol-lrrémclrt aux textes en vigueur. et élrlise au pl'olit du N’IiliII-c
d -oIl\'lage ou par ullc ct,tllïoll pcI-sonncllc ct solidaire.
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Description de la Disposition du RI)AO

;conI-orme techniquement doit avoir satisfait à tous les critères élïllrilratoires évalués
colll'ol-lllément à l'aI-ticle 6.1 du RI)AO.

• 3 ème étape : Evaluation de l ol’lle financière (Volume 3) Seules les offres des
soumissionnaïres ayant été retenus à 1- issue de l'évaluation des otites techniques seront
évaluées nnancièlcment. En évaluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant
évaIL1é » de l'ofII-c en rectinant son montant proposé comme suit : Le montant figurant dans la
soLlllrission est col-l-igé confornlénlent à la procédure détaillée à l'article 30 du RGAO et
larticle 30. 1 .c. dLI RP/\O concernant la correction des clrcul-s : Les prix proposés pour les

_postes OCI il lr'esl pas prévu des tlualrtités ne feI-ont pas partie dLI contrat. ,
NB : La sous-colrllrlission doit cxalrriner la peItilrellce des sous-détails des prix et rcllrolrLcl les
[ilrltrllllatiolrs à la conllrrissiolr poul- les cas qu -elle estilrle alrollrlaLlx.

Da11s un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marcllé par le N’laîtl-c

:d OLlvrage. le cocontractanl foul-llil-a un cautîonnenlent définitif suivant le nlodèle joïlrt all
Dossier d appel d oï'l'res. I,a noll production dudit cautionnement dans les délais et condiliolrs
'dc l-altîcle 28 du CC AP expose le sounlissionnaire aux sanctions prévues par Ï-articlc 37 CILldil
cc /\ l’
l)rillci pes EtllicILlcs
:Les I)résidents ct Mcnrbrcs de com llrissiolr. les Soulrr issiolrlrailes et les atltles ilrteï\’cllalrls cIc lil
plocédule doi\'elII obselver en tout tclrrps, les lèglcs d-étlliqLle plofessiolrnelle les I)lus strictes.

;Ils doivent lrotanrlrlent s’interdire toute corruption OLI toute autre ïolnle de llranccuvrcs
Ilauduleuses. En vertu de ce principe. les expressions ci-dessus sont définies de la ï'açon
sui\:IIlle :

(i) Est coupilb lc de -'corl-uption" quiconque oïl're, donne, sollicite ou accepte dircctemcllt
OLI itldircctclrlclrt un quelconque avantage en vue dinïILlelrcer l actîolr d'un agelrt public atI
'couls de l-attlibulioll ou de l-exécution cI-un lrral-cIré ou d ulre loILl-c commande, ct

( ii) Est coupable de "colrupti011" quic011qtlc l'ournit. sollicite ou accepte pILISiCUl’S Oll’I-CS

é111ises par le llrê111c soLllrlissiolrlrail-c SOLIS des llolrrs des sociétés dif'lël-entcs ct/ou sul- des
Il u lrrél-os d'en l-egjstïelrrent d i ff’él'clr ts.

.(iii) Se livre à cles -nla11œuvres li-auduleu';cs-- quiconque détol-llle ou dénatulc des l-aîts alill
'cI -illllucllcel- I-attribution ou l’exécution d'un marché ou cI-une lcttle commande de manière

pl-éjudïciable au Maître d-Ouvrage. l.cs -'Mallc=uvlcs liauclulcuscs" comprcnncllt llolallllllclll
toute entente ou 1nan(Euvl-c collusoil-c des sounlissiollnaircs (avant ou après la remise de l olli-c)
visant à llraintenil- altiticielle111cIrl les prix cles cotations à cles niveaux lle coIËespolrclalrl Fils à
ceux qui résullclaiclrt du jeu d-une concurrence libre et ouverte. et à priver ailrsi lc N’laîtrc
d -Ouvlaee des avant,tues de cette dernière .
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CIl:rl)itrc I : Généralités

Article I : Ob let (le la lettre conrman(le

1.11 lrl-ésclrtc Lcttle Colrlïnalrdc a pour objet acquisition (l’llll clranrl) solaire pour l’alilnelltioll dc l’llotcl cIc

\'ille (le Galilll-tigllèl'e

A l'ticlc 2 : l)r(>céclu re cIe passation cIe la Lettre Colrllrralrcle.

l'a pI-éSCllte l_ettl-e Colrrlllallde est passée après Appel d’Offres National Oulvelt.

..\lticlc 3 : 1)61initions et nttl'il)utions

3.1 . Délilritiolls Hé11élaIes

lv Atltotité Colltlactalrtc esr Le Maire cIe la COMM UNE DE G ALlï\'I-TI(;NEI IE

Il veille à la conservation cles originaux cles doculrrelrts des nrarcllés et à la transnlis!,ion des copies à
l’A11»1 P pal- le point f'ocal désigné à cet effet

- Le Cllel' cle SCIVÎCC clu llralullé est le Secrétaire Général tIc la Conrlrrune tIe Galinr-Tjgnèrc clésiullé lc
C-llct'cïe SCIvice :

L’ Autol'ité CII clrarge IIu colltl'ôlc cxtel'llc cIc la l'éalisatiolr (les travaux est le Délégué
l)épartcnlclltal (les Marchés Publics du Faro et Déo (à travers la Brigade Départementale cIc

C- on llô lc):

vél-inc à travers des contrôles inopinés. l clt'ectivité et la qualité des prestations réalisées et

récc})tiolrllécs :

vél-i fic apI-ès la signature de la lettre conllrlalrde son a(léquatioll avec le DAO, la décision
cï-attllbLlt loll ct les oli les du cocontlactalrt lctenu:

Vél’iIie à l)ostcrïolÎ. SLll' la base des décolrrl)les dont il l-cçoil copies. l'adéquation entre lcs pl-cstalil)IIS
IllcILll-écs. les piliclrrcllts cllbcLLlés et les plcstat ions réalisées :
S 1911 ille :ILI clrcï dc sel-\’ice. à l'illgéllieul- ou aLI lllaitlc cl-ouvrage les cas de nlanquenrelrts obs;cl-\'és
Llalls la I-éalÏsalioll des prestations :

Assiste en qualité d-obsel-valeur aux l-ecettes ou l-écel)tiolls techniques des prestations :
l<cçolt col)ic des déconlptes })rovïsoiles et vise le clécon1 ble cléïinitil-pour les nlarclrés cle travaux et la

clcl-lrlèle lltctLlle l)otll' les autres types de lrlal-cIré

- l. IngélllCLll- CÏLI 111al-cIré est le Délégué Délral-tellrcntal cIc l’Eau et (le l’Energie clu Paro et Dco. ci-apl’ès
ctésjylré l'llluéllieul

1.c Nlaill-c cl-tcu vt-e est le clrcl'selvice de ’ellclgic à la DD MINEE dll falo ct cleo :

- 1_-E11tl-e})lelrctll- est

3.2. Nantissclrlcnt

l_-aLllOl-IIé clral-gée cIe 1-olclollllancenle11t cles paielrreïrts est le Mail-e de la COMMUNE DI! GAI'IN,1-
-I- 1 G NI: 111

- l. iïtltol-ité clrillgéc cIe 111 liqLllciàtiolr des clélicllscs csI le l-ccevcul- lllullicipal de la colrrllrulle cle Galilll-tigllèlc

- l'-iïLltt)1-IIé clrill-géo cÏu l)tïicllrcllt csI le Tlésc)liCI- Pa}'eLll Gélrél-aI (le Nyaoulrclél-é.

- I.cs l-csI)Ollsill)les collll)étcllts I)OUI- fOLll-lril les lellseiglle111ellls aLI titIe cle

le Clreï-de Sel-vice du lrlal-cllé et l’lllgélrieLll- du lrlalcIré.
'exéctltiolr dLI présent llralcllé sont

,-\lticic 4 : Lilllgllc, loi et léglelllcntatioll ap}rlical)les

-i ' i . 1 _il lallgLIC utilisée est le l;ralrçais ou i'A11glais.

-1.2. l'-eirtrepl-elleLll- s-engage à observer les lois. règle:llellls. Olltolrllarrces ell vigLËeLlr ell ilé}rtïblicltï,' ,Itl
Clllllcïotl1-1. ct ce ;ïussi bicïr clilïls sa propre orgtilris;ltiolr qLIC (Itllls ttt ïéitÏisiltio Ir dLI lrlarctlé

SI au Calllclotlll. ces règlelllellts, lois et dispositions adlllîllistrativcs cf ïiscaics en vigllellr à la date de
SlglltltLll-C du pléSCË11 lrlarciré vcllaielrt à êll-c IIIO,tiRés aI>les la signature du 111arclré. les coûts éventuels qui cil
tlCCI>Llicï'aiclrt clil’cctclrlcllt SCI'aiCïrt pl’is cil colll})te sai)s gaiIr 111 })cl'tc pour clraquc paltie

4
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Article 5 : Pièces constitutives du marché

i .es Ï)ièccs contractuelles constitutives dLI préseI\t lnal-cIré sont l>at ordre de priorité :

I . I.a lcttïe de SOLlïr1ÏSSiOï1 ou l’acte d ’cïlgageïrre lll;

3. 1_.a sokïïnÏssioï1 cle l’clltleprellclll ct ses anïlexes dans tOI.ltcs les disI)ositïolls ïloïr coïltraires au C:allier c les

C:!tïuses /\dirri:listratives l)aI-ïicLllièlCS et ati Callier des Clauses 1-celllriques l>articulièl-es ci-dessous, visés :

3 . Le Collier des Clauses Adlnilristl-atives Particulières (CCAP) ;

'I.. l'e Callieï des Clauses ’l-ecillliqllcs Pat-ticLll:ères (CCTï)) :

$. Les élélnetrls propres à la dé Ierlniïlatioï1 tILI lrlolrtalrt dtl llrarc tré. tels que. par ordre de priorité : les

!:Llrclerei'tux des prix uni tail-es, l’étttt des prix tbrfhitaires. le détail OII le devis estilrra tif. la déconlpc)sitiolr tIcs
131i.\ ï'c'l-ftlitaircs ct/ou le sotls-détail cles prix ulritiliïcs

6. I..cs plans :

7. I.c callicr des Ciauses Adlnilrislltltivcs GéîlélaIes (CCA Ci) applicables aux Nli ll-ches publics de trayall,\ lrlis
ell vigueur par Arrêté N'’ 033/CAi3/PM du 13 fév!ïcl 2007.

A rticle 6 : Textes généraux applicables

1.c préscïlt marché est SOLlï-IriS aLix tcxtcs géïléraLlx ci-apI’ès

_a l,oi ll'’ 75/ 1 5 du 08 Décc131brc I 975 porta IIt assu!alrcc obligatoire des risques de con'StI-uCtÎOï1 ;

Lil Loi ll'’ 92/007 du 14 août 1 992 pot’tant Code de travail :

1 .a loi 11': 20 t 5/0 1 8 du 2 1 déccmbrc 2015 régissant }'activité coInlrlcrciaie au Caïncloun

I.a loi N' 98/0 13 du 14 jt IiI. ] 998 1-cIalive à Id colrcLlrrence

1.It loi Il'’ tIC)6; i 2 dtl 05 août 1996 l)Ol!alïl loi-çadlc relative à la gestion (le l’C11VilonïlclilC'11t :

1.a loi n'; 20 1 8/0 1 2 du 1 1 juillet 201 8 portant régilne nlrdncier de l'Etat ;

1 ..a loi n'20 1 6/ 1 7 du 14 déceïnbre 20 1 6 portant Code ïrlilr ier

ï .a loi n'’2024/0] 3 du 23 décelllblc 2025, portant loi des {ilranccs de la Républiqtle du CalrlCIOUI-1 poLir le
colrrptc de l’exercice 2026 :

111 loi-cadre N' 201 I /0 1 2 cltl 6 lrrai =0 1 . po:taïlt prc>tcc{ion du colrsolïllrlatcur ati Calrlcroun

la loi ï1'20 i 8/0 1 1 dLI ! ! jtlilÏct 2018. portant code de transpaïcncc cles boïlncs goLÏVCl-naïlces dans la gcslioll des
nnalrccs pubiiqtles all (;alïrelotllr

Le Déc!et n' 77-3 1 8 du 1 7 Août 1977, portant application de la loi n' 75-15 du 08

f)écelllbïe : 975 lelldallt oi)ligatoiï-c l’assurance cles risques !-clatî fs à la cotrstïuctioll ;

Le déclet ll' 2012/075 du 08 mi!!'; 201 2 portant orglllrisatioïr du N'iiïlis{ère des \'larclrés Publics daïls ses

d isÏ,>osi lions 11011 c011trail-es atI Code des Marcirés Publics ;

l'e (!éclct ir' 2001/048 du 23 février 2001 poi-tant Ol-Ëanisatîoïr ct follctîonncïnellt de 1-Agence de RégI.I:ali,.)Il
des Mal-cllés Publics et ses textes lllodiïicatîfs stti>séqtlcllts =

1_.e Déc:-et lr' 2005/577 du 23 l'évl-iel- 2005 tïxalrt les nrodtllités cle réalisation des études d’inrpact
clrvilo:rlrelnenfal ;

le Décret 11'’ 201 I /408 du 9 décclllt)!-c 2(J ! ! pol-ïalrt orgallisatioll clu Gotlvclllellrcllt llrodifié et colïlplé té pal- le
décret n'’ 20 1 8/ 1 90 du 02 mars 20 ] 8:

l'c Décïet n' 2014/06 1 1//PM dll 2'1 ina:s 2014 ïixiïïrt les col-l(litiolrs cic recours c{ d ’apl)liciïtion cte : ap})lucIle
1 Il N'10 :

l,e Décret n'’ 20 1 8/366 d tl 20 jtlilr 20 18, portant Code cles Marc IIéS l’ubliçs et ses textes d 'applictltiolr ;

l.’illl-été llrettalrt ell vigueur 1,cs Ciïlricïs des Clauses Aclïrrillistrati\'es Générales (CC AG) apI)lical3lcs alix
,\vlatclrés l)ut) lies de t laval.ix cil vi,utlctll ;

1_c !)écl-et lr'202 1 /3352/P M dll 1 7 juin 202 ] , fialrt lc cadre gélréïal dc pl-éscllïatiolr du p tail cc>111Ïrrilble des C:’li)
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1
Le Décret n''20: t /3353/PM du i7 juin 202 1 . ïi;lirt ia llolrrelrclature budgétaire des C'1-D :

1.-arrêté n' 033/CAB/PM du 13 Février 2007 111ettallt en vjgueur les Cailiels des Clauses Acllllilrisllatlvcs

(]éllëralcs. appiicablc aux lnarclrés publics ;

L’arrêté ll' 403/A/MINN{AP/CAB du 2 ] /!o,'’2(3 19 fixant les ilrdenrllités des irrelrlbres des colrlïrrissic>lls cie

ï-éccÏ)lion, de suivi et de recette technique ;1

1
1

1_- AI’1-été coll}oint N'0162,'“NlINFOF/MIN’FP/MINNI Al) dLI 15 Décclnble 2020, {ixaïlt les llloctaIËlès

c-ï'UrilisaïioËr dLI bois d’origilrc ïégale dans la colrllllalrde ptlbliqLle ;

l.'ïllstl'uctioll-coïr}oiï-lle 11Q23/0000929,“lC,''M INFï/NI ÏNDDF, VEL du 14 scptenrbre 2023, relative à la tenue Lle

la colll})tat)iiiîé gélréla lc de Clf) ;

La ci!cuiailc bJ'’f)0(J 1879/LC','N'l!-NFI du 31 décellllrre 2025 relative à t-exécution. au suivi et au colltï-ôle dc

-e\éctltioËr dLI BLldget des Collectivités 'l-eï-ritoï-iales L)écelltlalisées potil i’Exelcice 3026 ;

1 1.a cilcl.liailc N:)C)00(-) : /Pli/N'1iNM,\P/CA[3 du 25 avI-il 2(-122 !-clative à t’ap})iicaliolr du code des lllalcilés
publics ;

1

1

1

1

Lcs !ois et ïr<11'lrres ell vigLïetlr au Calnel’ot in ;

1 .a cll’cuiallc ?'q'4:43/1_C:/M iN’FI/SG/D(3TCï;M/D’IT-l-(_ll_yï'ï: l cïu 31 C)ctoble 2022 relative aux collciitic)IIS

d'acccptatiolr des !iasscs dc dépeËlses d’illvcstissclllclrt c-lalls les })ûstcs colrrptabïes de la circoirscl-i}>îiolr
l"ilratlcêC*re du Sud <<CiLïiClrCt L_ 1trique>> ;

LII Circulaire N'0000 14/C/MiNN'1 AP/CAB du 23 ini!!et 2025 relative aLix lnoda}ités de co!rstittltËoll. dc
col\signation. de décollsignaiion, de lestitlliion ct de léaËisatioïl des garanties dans ies Marchés PllbIËcs :

La Circulaire N')006/LC/MÏNM AP,’CAB du 05/02/2025 à travers iaquelie une période tlansitoiï-c de six (06)
lllois a été tïccc)ldée alix acïeLt!s colrcerlrés pOIl:- se collforïrrer alix nonvelles dis!)osi tions légales dtlils la
}?lOCIÈIC{iOï1 l?l-é21lal'tc ci ’lille at{es{atioï1 de caïégolistïlioïr.

.'\!ticic 7 : (OllrlrlunicatiI)n

T. i . -itltttes les irotilictlti(>lls el collillruË1icatiolls écrites dans le cadre dLI Ï)lése irl llralcIré clevrolrt êtïe 11liics :ïkl\
il(il-csscs skii vaIlle-;

1

1

1
1

a' !)airs le cas oil le cocolltl-acïalrt est te (ïeslitlalai:-c Adresse. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . , . . . . , .: passé le (ïélai [ le qllillzc
(15) jours fixé à l’Ai-ticlc 6.1 du CC./\G pour faile colrllaîtl-c aLI GIrL’f de Sel’\'icc soIr doï11icilc. ou LlèS

ticlrèvelrlellt cles t la\'aux. les coïrespondances seront valalrlelrlent adressées à !a Mairie de Galiltr-’-l'igïrèlc.

tI, I)a13s lc cas c>fl l’Alltolité Coïltlactante cil est le dcstillatail-c : VIOllSiCLll- 1_c Maire de la (:OlllllILlllC ci,'

( ;3 lïlll--ligllèlc N’lait le cl'oLlvi-age. au Ctlcf de SCIVÈCC. aLI N'laitlc cl’(>ctl\'le et à l’lllgélrictlï- le cas éclléa11t

7.2. L'E.lltrepï-elretIË' adI-esse l'a toutes lrotificatialrs écrites ou corl'espoirditllces aLI \’!aîtï'e d’Oeuvre. a\’ec ctljri,'
au Clrcl'c ic Service et à l'Autorité Colltl'actantc.

S’agËssallt des corîcspolldalrccs adressées alix autl-es illtclvetlalrts par le cocolrtractant. utile cc>pic se 1-a

ï:aËIS111 iso tI11115 les lllëlllcs délaÈs à l’A tItO!•ite COII tracta ïltc,

,-\!'ficlc 8 : olcl res tIc sel-vice

1
1 .c coco 111l-act 1illl dispose (.ï-tIËr (ié lai de tjtlitlzc( 15) }OUI-S 1)ouir éltlcttle cles :éserves sur totlt orcïre cIc sct-\"icc

i-eÇLI

l,cs ctil IUI-CI-IIS Olrllcs ,le scï’\'-Ëccs sel’oll{ établis ct iltïliiiës iIËllsi cjll'il stlÊl

8.1. ï.'OICïËC de service (te collllllcllccï les tla\'-atlx est sigll,; !)at- l-.,\utolité Coirtractalrte CT ËIOtitié IILI

C'ocolltï-act 11111 pal- l'iîlgélrieLll’ dt! irrarcllé avec copie aLI cïrel cle service. au N4ailre d-œtlvre.1

1

1
1

8.2, 1.,cs oi-,!!’cs de service aval-11 lille illcidctlcc sllr l'ob jcctil\ 1c :llOillttË3t Oli le délai (!’exéctËïioïl CÏLI II-lill-CllC’

seïollt sigïrés f>ïtl t’/\LïtQï-IIé C:olltractalrte ci !30ti liés aI.1 Cocolltï-aclallt pal l'ÎËlgé11ïcul CÏLI IIraI-cllé avec copie ati

cllcî cic service. ati \'laitl-c d-œLlvrc. Le visa préalable (le l’f)lganislrlc Pa) ci.ir sera évelltLlelïelïlCl-lt rccjtlis avI-IIli

Ëa sisllatLllc cIc ceux ay-allt {iiie ilrci(icllcc s[ll le llltllrtallt

8.3. Les t>ldlcs de service à caraclèl-c tec:lllique liés ati délOLlielrrelrt nc>llrra! du cllalltier serolll dilectcllreïrl
sËglrés ct lloti liés aLI Cocolrtl-actalrt par ï’ALltorité Colrtractalltc avec copie au chef de service et à l'illsélrict lr.
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8.4. I.cs ordres de service valanI lnïsc cil deïneule scIOlrl signés par le N'îaitlc d’Ouvrage ct llotiîiés au

Cocontractailt bar le cheF de service. avec copie à 1- /\ utolité Colllractailte, à l-iïrgéllicur et atI Nlaiïï’e d 'œuv!-c.

8.5. Les ordres de se 1-vices de suspeËrsioï1 et de reprise des travaux, pour cause d’ilrtelrrpéries, selont sËg11és paF-

le ctleï de service sur proposition d tI Maitre d ’œklvre après avis de i’!ngélrîetll’

Article 9 : l)crsonnel de l’entrepreneur

9.1. l’ouïe !nodificatiolr llrèïne partielle appoltée aLix plol)ositioïrs cle l’offre tccïrtliqLïe ll’itltervicndla gtl’ai)!-ès
agI-élrreïrt écrit du Chef de service. En cas de lnodificatioll, l’entrepreneur se !eïa reïlrp iacer par Lin peïso line!
Je colnÏ?étcïlce (quali licatïolls ct expérience) aLI !noïlrs égale.

9.2. Ell tout état de cause, les listes du pe!solrllel ci’clrcadrcllreïlt à llrenle ell piace serolli soulllîscs à

l’aR:é111eïri dLI Maître d-cEtlvre. da ils les €iix (IfJ) j€ill!'s cjtli SLlivelrt la 1rotilictltioll cie l’olcIle de seivice de

colnllrellcer les travaux. Le Mailre d’œtlvre disposela de cinq (05) jours poLIr llotilier pdr éclit son avis avec

copie ati Chef de Service. Passé ce délai. les listes seroïlt considérées colrtïllc aI)prouvées. Une col)ic de la
Îstc apl)ÏOLIVée GIU pcrsolrllcl sera tclILle à l’Autorité Colltï-actalrte.

9.3. '1-otIte lrlodificatîolr unilatérale ap!)Oltée aux plopositiolrs en peISOllllCl cl’ellcadrelrlclrt cic l-oftlc
teclllrïqtle, avant et pendant les travaux collstittle LI I1 1110fÎI' de résiliation du Irl:1ï-Ctlé tel que visé à 1- Article 39

cÉ-dessolls ou d’appïicatio lr de pé11:ïlités.

9.3. t I.c l-ellrpiacelnellt lrolr autorisé du peISonlïe! d'encaclïelncnt (condtlctetlr cles tlavaux otï chef de cllaï1 tier)
fera l’objet d'une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne rcïlr!)lacéc.
pl’ise ell compte dans le pretnîer décoinlile suivant le constat. Le reirlpldcemeïrt de l’agent ell cause ne devra ell
atlctlï-1 cils intcrrolrrpre la coïrtilrt:ité des t-ïavatlx. Tous tes frais en découlant seront à la clrarge cltË

C=OCC)FqTRACTAN T

9.3.2 Ell cas cIe in,1iad ie oci d’accident, le CC)CON’-i--R,'\C’f’AN'l' devra ielllpiaccl sans déïai ÏOLlt agent qui se

trouverait enlpêché d’exéctlter les tâches qui Ëtli selont confiées ïrorlnalemelrt en applicdÏioïr dLI présent contrat.

9.3.3 Si !’ïlrgélrieur du 111arcilé dclllandc tc reml3ïaccl13eïlt d’1111 agent pour Ih.tltc grave de ce dc!nîcr (lûinelrt
coïîsïaté par les deux parties, le COCON’:-'RAC’I-AN-ï' devra pourvoir à ses frais à soir relnpiacelrle 11t

i 111 ïlléd lat

c>.3.4 Dtïl is lolll, les cas de l-eïnpïacclrlclrts visés ci-desslls, la procédLlle d’apl3robiltioï-1 reste llppïicab ie à toul
ïlouvcl agellt proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agelrt relnplacé.

ChaI>itrc II : Clauses t'illalrcières

.'\rticlc I 0 : Garanties et carltions

1 Ç). 1 . ('(llltiotulenrenî déj\tli tif

Le ctïuïlîolrïrelneirt définitif est lixé à clctlx poul- cclrt (2 %,) cltr montant - l'’1-C dLI lrralcIré.

t .c ctILltiolrïlement sera restitLlé, ou la garantie iibérée, di1115 tIll délai cl’un (0 1 ) mois stlivaïrî ta daIC cIc

ïéccptioll provisoire cles tlavatlx, à la suite cl'tllre lllaillievéc délivrée par le Maître d :Oui\'1-age l)élégué apl-ès

cïelrralrde de !’entrepïelretll el l’avis de :’ALltorité Contl’ilctalrte.

if).2. Catltiollnelnent de galunïie

1.a ïctelrLle de garantie est fixée à cI ix poIIr cent (10'Z,) du nrorrtarlt ’l-'l'C citt 111alciré.

La lestitt t tion de la retelltïe de galalrtie OLI du caLIÏiolrlrelneirt sertl et'!'ectLlée claIrs tIll délai cl’tIn (01 ) nI(iis
ilprès la réception déïïïlitive SLlr m21ilr levéo délivrée par ic Maître d’Ouvrage après delrrande cic i’clltrcplCïrctË l
cI l'avis cIc l’Autorité C:ontracta11tc.

10.3, Carlfionnemenl d 'a\'cïnce de ciéntcll-lage

Pas d-avance

Article 1 1 : r\'ïorltant €111 rira reIIé

i.c ïl-lolrlallt du préscï-IL lrlaïcIré. tel gl!’il l’cssoït CILI devis cstiir laIj! ci-ji)-illl. est dc
cllif} les) _ (en lettres) francs Cl’A l'OLttCS ’ laIes Colup!Ïses (’i’lC) : soit :

- \'ïoïltitnt ll TVA : ( _) ïral-les CFA

(c 11
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1
- N4oïrtalr{ de la -ïV A : ( ) francs CFA

l'e lllonïalrt du lnalcllé calcuié dans les conditions plévucs à l’Alticic 19 du CC.'\G. résulte de i’atrpilcatioï1
au lîlolltallï Ircrl-s 'I-VA. du tau\ de la taxe sui- la valeul ajou{ée (1-VA) et du Idbais éventuellellleïlï cotrscllti pal

'ciiÎi-cÏ)ï'cilcti r1 .'\l'ticîc 12 : Lieu et 11311(le cIc paielrlent

1

1

2.1. 11il colltlc})aïtïc cles paiclïlcills à cl-lbcttlcr lral lc N'ïaîilc cl 'C)tlVËagc à l’elltlcpïcïlctlr. dans les collcIËiii-*ils

illciiquécs clairs le llraïcIré. l'clrïrcpï-cllCLI l s'engage !)ar les })l-éscïrtcs à c.\éCLttCI lc 1lralc ilé colrfolllrélllcllt aIIX

,1tspositËolls dLI IIrai-cIré.

12.2. L.e N4aîtl-c d’Ouvrage se ïîbérera des solïlïrles ducs par règiclllellts ell ïi'allçs CFA, soit Çtïltllllcllll (.’/7

cllijltes et ell lettres H’1-\;..D, pat clédit au colrlptc Iy’ _ _ OLËVClt aLI noir1 de l’eïltlcprclrcLll à la

balrquic

1
.'\lticic 13 : \”ilriatioll tIcs l>1'ix

1.cs prix sc1111 t-crlrrcs et Il'.' sollt pas ïévisal)les.

1
A l-title 14 : \”alorisatioll (les travaux

1.c lllarcllé est à pI-iX llllitaÎles ct t'orl-aitaircs.

,,\lticic 15 : \’:llt>1-is:lti<ilr tIcs aI)1)r(>visiollllcnrclrts (Sans Objet)

1

1

Article 17 : llègleïrlclït tIcs fr:1\’aux

17.1 . Col-lstatatiolr cics travaIl\ exécutés

.,\vitlrl le lïelrte (30} de ctraqLle llrois. l’Elrtl-elrlelrelll et le N'ltïître ci’trtlvle éiablissellt tIll atïtïcilellrclrt
contI'aclict(>irc CÏLli ïéCËtpittl ic et Ïixc tes qLlalrtilés réalisées et constatées pour cilaLjLlc poste tItI bol-clcl’ciïki IILI

COË irs du ïllois ct pouvant doïlïrer dloit ati paielïlcnï.

1
7.3. E>éccrlrrl)le lrretrsLlei

Ati pïtls titrd le cilltl (5) du ïnois suival-II !c I110iS des pl-estatioïls. t'entrcpïelrcur rclïle itl’a cil sept {07 )
e\ci11plaË les a 11 lllaîtïe (ï’œtl \'le. deux projets de décoluÏrte provisoire llrcïlsLlel (L 111 cËécolrrpte irols - 1-VA et tIll
décolllj>te tiLI ïlrolrtallt tics taxes). selon !c lllodèlc asI’éé et éïabËissall{ le lll<)lltanï total des solrllllcs auxquel !,'s
il })ctlt p!étclrdle du fait cIe l’exécution dCI trIal-cIré. depuis le CiélrLlt dc celui-ci.1

1
SCLll lc décolrrple ilors TVA sera rég}é à ï'clrtreprelreuï-, i .e décollrpte du ïnolrtalrt cles taxes ibïrl i-ob.icI

cl'tl llc éCt-itLlï'C cl’orcÏl-c CËlll'C les bllclgcts till \'ïillistèï’e (111 Plaïl. dll Dévcloppclllclli cl cle i’A111éïltïgclrlcll È kiEt

!-clIË{oiic ct cïul N’ïilristèïc cilat-gé des Fillalrccs.

[ .c irlc>ilt:llll 1ITVA (ie l’dcollr})te à l)a)’er à Ï'ct-\tl’c})lcl}etlï sortI 11rall(tIlté ctllrlïrrc stlÏt

1
1

- çyl.5 IILI 97.8" . vel-sé d îl-ccicllrcilï III.! colllptc (le l cllticirlclleull- ;

- 5.5 ou 2.3“ . vel’sé aLI ll’ésc>r [rtlt3lÎc atI titre de i- /\ iII dû par l-elltl-epIelleËll

I .e N'ltïîtl-c tl’Octlvic çlisl30sclrï d ’tin délai cic cilrtl (S) iolll's poIIr trtlllslllcttrc ati CIlcI’ ( le ScïvËcc tltË l-ïrtlrc IIé.

les décolrlptcs qu’il a ap}lj'otl\’6s.

Le Cllef' de Sel-vice et !’1lrgélrieLlr cïisposeïrt d’tlll délai de ï 5 .jours ïllaxilrltlïlr poIIr plocéder à la siglltlïtl!-c
des ciécolrrptcs et Ëetti !talrsirrissio ll iltl collr})ttlhle cËl;ïrgé dll l3aiellrellt.

7.3. I_.c clécolllpte d= avance cic cléllla:lage dûillcllt siglîé par l'ïllgéiricuil sera lïailsllrîs ati Chef de Scivicc cIÈÊ

ir12:it-ciré pol.ll liciuidatË till.

1

1

1

AI'ticËe 18 : 111 téfêts lllol':tfoil•es

i.cs illtél-êts 1110latoiï-es évell{LICls so IIt payés par état des soilllrlcs cïtles colrfotlnéllrclrt à 1- Article 88 CÏLI

ciéc!-et ll"' 2004“275 du 24 ScI)ïclrrbrc 2004 l30lta IIt Code des N'ïalcllés PLll'lics.

Article 19 : l>éllalités tIc rct21 rtl

1

1
1

c) , i . Le tlltln{dirt des pénalités de reLai-d est Ii\6 colllllrc suit

il. IIn ,!eux !rriilïèlrle ( i /2000è) du lrrollla 11 i 1-'1-C du lrlarciré de base pal i,'tïl caielrclait’e de retai-d cIu l)lelrlêel- titI
lrelrïiëilr,' ioul au-delà cltl délai contractuel lixé pal le ïllaicllé ;
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1

b. tJlr llrillièllrc ( 1“ 100(-Jè) dLI nrolltalr{ TTC cËtl lnarclrë (le base par iour calen claire de rcta l(1 aLI-(lclà tIt'1

trcïltièiïlc )otli'.

19.2. I,e lnolrtalrt ctllrrtllé des pénalités de retard est !iirlité à dix l)otlr cellt ( 10%) du lrrontallt 1-’1-C CILI lrlarcilé
de base et de ses avelralrts éventuels. sous peine de résiliation.

.,\rticle 20 : Règlement en cils de groupcnrent tl’entreprises

En cas de glOLlpclnclrt solidaire. les cotraitatlts se lepaltisselrt les solnlrrcs qui sont réglées pal- le N'laÎtI-c

d'Ouvrage dans un collrpte Lllriqtte. E 11 revaïlclre. ctlaque elrtreplise est payée par le X'laÎtre cÎ'OLlvragc di 1ns

sf)I1 l3ropïc coltrptc, It_lrscjtl'ÎI s’agit ct'uilt grotlpcïlrclll coll io Èllt.

.'\lticlc 2 I : DécornDte final

21.1. .'\l)lès ilclrèvcïnc]11 des tra\'aIIX et claIrs Lllr délai n18xilllt 1111 1l’un (UI ) lltois ill)rès la clii lc dc réccptiol]
plovÎsoîlc. l'clrtreprclrcLll- établira à paitil des collstilts colltladicloilcs. !c plojc! dc clécolrll)te lilraï clcs travaux
cffcctïvelnelrt réalisés qui récapitule le lnolltalrt total des som ines auxquelles il peut prëtcl]clle (ILI f-ait c le
’exécution du lrrarclré dans son ellscnrblc.

2ï .2. Le Maître d’œuvl'c dispose Lt'tttr clélai de cilrtl (05) .i€)tIrs l)otll’ Ërotifiel- le lrl’ojet reclilié et accepté :iII
C:lcI- tIc service.

21.3. l.'llïltrcprcncLlr dispose d-url clélai de cinq (05) jours potll renvoyer le décompte final revêttl cle sa

siqlratLlïc.

Article 22 : Décompte général et (léfinitif-

22. l. I.c Chef de Service ou le Maître d'Oeuvre dispose d'un délai de sel)t (07) jours pour établir le décoïlli)te
gélrélrl I à l’elrtlepIelreLlr après ia réception définitive.

A la till de période de garalltic qui clonlrc liCLI à !a réception défilrîtivc des travaux. le Chef (le service
dresse le décollrpte géné laI et détillili{- dLI lnal-cllé qll È! l'ail sigllcr colllladicloirclllçllt par l’ l:ïrtl-cpïcltcuï- ct le

N’laîtrc d’Otlvlage. Ce décolllpte colllpi-elld :

- le décolrrpte lilral.

- le solcic.

- la récapituiation des acolnptes lrreïrsucls.

l,tI sigïlttturc du décollll)!c géll6ï- 111 et cléïilritiË'salls ïéscrvc pal- l’clrtrcl3rcllctlr. lic ctérillitivclllcïrl les piIItics
et lllct till ati lnarché. saLll-en ce qui colrccrlle Ïcs illtélêts lllolaïoircs.

22.2. L’ElrtreprelreLlr dispose d’ull délai de cinq (05) joul’s poul’ relrvoyel Ie décolrlpte ïilral revêtu de sa

sigïlattllc ct de celle de l’Autorité Contractallte.

.'\rticlc 23 : Régilïre fisc ill et cloll:lllier

Le décret 1ro 2f,)03/651/1)M du 16 avril 2003 clélinit les lrroda]ités de nlise ell tcLIVle dt! léuillre l]sctl! c 1cs

MaI-cËrés I)LIb tics. Lil tiscilËité applicable IILI pl'éselll lrlarc IIé cc)Imp(tl'te llotallllïlellt

- des iïlll)ôts ct taxes relatifs atlx bé11éliccs illCILISt!iCIS ct coïlllllcrciaLI.~i. y colrrl)l’is t’1 AR qui coilslïltic ulr
p!écolrrptc sur l’impôt cles sociétés:

- des dloits d 'elrregistreËrlelrl calctllés co:rlorïnélrrelrt alix slipÈllatioïrs du code cles ilrrpôts :

- cles cIloits et taxes attaclrés à la réalisation cles plcstatiolls plévues par le 111arctlé

cles dloits et taxes cl’elltréc sur le tcll-itoi le calrlel-oulrais (cIloils dc dOLlalles. -1-VA . taxe î11lirrllratiquc) :

:k cles droits et til.'çcs coïrlnrLllrtltlx,

* cles droits ci ta.".ies lclatiÏs iILË.\ pléièvclrrc irIS des nlëltériaLlx ct d'eau.

Ces élélllclrts doivent êtl-e ilrtégrés dalls les cllalges qLIC !’elrtleprise illrpllte sui- ses coûts d i]rteïvclltioll ct
COllSti{LI,'l- 1-un des élélrlcllts des SOLIS détails des prix tlors taxes.

I,c prix TTC s’cllte:ld TVA incILISC,

,'\l'ticic 24 : Tilïrl)re et clrl'cgistrcrïrent tIll lrr:rrclré
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Sept (07) exeïrlptaiï-es Oligilratlx dll Illa!ciré seroïll tilnl'rés et elrr,'gistrés pilr les soins et tiLl\ 11-t lis dc
l-clr{rel)rclretir. collfc>rlrréïlrcnt à la réglcïï\cïltation cil vigtlcllr.

Chapitre III : Exécution des tra\’11111

Article 25 : Délais d’exécution (lu nralcIré

25.1 . 1_,c ,léltti ci’exéctltioï1 clcs travaux objet cltl })réseï-il !31arc:lé est de trois (03) mois.

25.2. C:c délai cotïrï à colllpïer dc !a date de lloïiticaïi(111 de i’o!-dre de scr\.'icc cIc collllïïcllccl les tlaval ix.

A lticËe 26 : Rôles et lesl)Ollsai)ilités cle l'ell(l’ejlïcïleur
1.c 13l111111l118 ,-létaËllé et géïrërëïl cl’avIïllCClllCllï cles iïavaLïx sel-a CO1-1111-ILïïliLltlé au \'i:ïîllc cl ’DeLl\’le CII cjtlllilc ('l. )

cxclllplailcs à cllaqtlc début de Int)is avec copie à l’Auto!êté Colrtlac{alrtc.

Article 27 : Nl iso à clispositiolr des doculïrclrts et du site
l'.'c\elrrl)Itïire l’epi-odtlclibie des pËalrs tigtlrallt claIrs le Dossier d Appel d’Oï l’res sel-a relrlis par le Cllci- de
Sel-vIce

.,\lticlc 28 : /\sstll'allccs tIcs ouvrages et t'esjlolisilt)ËIÈ€és civiles
1_es polices ci'assuraïlces suIËvalltes SOËlt requises au titie du présent N,larcïré pt>tir }es nrolltants 111ilrilrltllrr
Èlrd ig LIéS ci-irpï-ès:

• Assurance des risques causés à des tiers par son personlleI sala:’ié ell activité aLI tlavaii. par le 11111 tél-iet

gtl’ii utilise, du fait des travaux :

' .“\sstllirllce '’i-otis !isqtles cllaiitier

.'\ït icIc 29 : C:olrsisfa rice ( les tta\’aux

'cs !:llvtll,IX collll)rcïllr,'lrt l}c){aïll1]- 1elll :

l-otllllitLlre ct pose !)arc soiaire cic (20 0(1(1 \Vc), païllreatlx solailcs dc 300 à 700 \Vc

}:OLïllIËttltC cl pose dll 13:IIre cIe batteï-ies at.1 i_l’1-1-- 11 UN’! l,i{'e PC)-+ Pack 48v-251<\vh avec collllïlëïllcl,' ct

protectIon lïltégï’é

FoLli’ïliiLlïe cl pose OllcltïlCLlr 1110110}3lrtlsé llybïËde (Colltrôlctll de Cilarge illtégré) cIc ICI Of)11 \\'’1
4 8 V.,”':3t)\:

;otlltriIkl le CI pose l)oïtici' à lllsiirlc !roul ta !)lolaction ( les t)attcrics 60A- 1 t)t)..\.'’24 -48\’

1:oLll’llÎLtïre ct pose cltl systèlrlc cIc }]lo[cclioll du circuit colILil-111 ct>1111-c les sul'Întc11Lé-; cl les cc)tËl-1-

circuit (Dis.iollctctlr, parafouclrc. etc)

Foulllittllc ct pose du sysïèl-ne tIc lrïotcctioil cltl circuit aïtcrlliïliî coïlllc les suïin{elllés cl les cotlï!-
circuit (DisiolrçtcLlï. piII'afot ldl-c. etc)

l-otl!’lliLtlïe el pose cte Câble élCCtliqtËC solai le solïp ie de l\lolrllll

FoLII-lrILtlï'e et lrose tIc C.'âl)le élCCtï-icjLIC st)lililc sc>tlj?le tIc IX’6111111

Ï:OtËlllitLI le et pc>s,' cie Câble élcctriqllc solaire V(3V de 2\2,5111111

F-<\LlIËriILlle et pose des tlccessoiles de cûlrlrexiolr électriqtle solaire

fc>ulnËttlrc ct pose des !allrpcs écollollliqt tes et accessoires

!rIÈsc à la terre cle la ccllllalc
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Article 30 : l’ièccs à îournil- par l’cntl'cpl'cncul'

3( J. l . l)rogïallr ine des tlava t'ix. !)lall d'Assulrallcc t:)tlaiËlé cl Autres

a. Dans till délai ïiltixÊllrtllrl de sept (07) ioul's à colrrpteï- de la llotificatÏt>II de l'ol’dre de seïvice de collllllellcei
les tl-avaLlx. l'elltre})relretlr sotïlrlettl-a. ell cinq (05) exelrrplailes. à l’aDI)ïobatioïr du Cllef de sel’\'ice IIt: cÏtï

N’ïilîti-c d-(11llvre le })logl’aillllre d'CXéCLïtËOll des ila\’at.IX. SOËI caïelrdricï- d'apl}ï'ovisiollncIrlCllt. soll })i'otct tic

l’laIr cI ’ A sstllaIIce Qualité (PAo} et soll ï)iaïr cic (iCSïêOII de l’elrvil-olrlleïrr,'IIt

Ce !)logl’tlllrllre sela exclLlsi\“ellrellt pi-ésellté selon les lrrodëlcs tÔt!! Il Ès
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f)ctlx (02 ) exelnpïaircs cic ccs pièccs lui scïolrt rciournés dillls uln délai de ïluif (08) à quinze (15) ioill's à

}lai’lil cIc IOtI l’ ï-écepti011 avec :

- Soi{ la lrlentioi1 d’appïobiltiolr '’i3C)N bC)tJR EXECLJl-lOFÿ' '

- Soit la llrcïltîon de icur rejet accoïrlpagnéc dc ïnotii-s dudit rc}ct.

l,'cllïï-cpïetlcur dis f)osera alors cIc Iruit (08) jours poLIr présellter Lin lroLIVcaLI p!ograËrllrrc. Le CIre t' cic

Scï-vice OII le N4aîtl'e cÏ’OCLIVl-e disposcï-a alol-s d 'Lllr délai de cinq (05) .iolll's potll doïlïrer son apploha{Ë€3ir ati
11ti:t: t+-évelrtt:elles relrrarques. Da 115 ce cas. la procédure est reltïlrcée salls que cela lle puisse lllOdiliCI- le cléiai
cc>il t rt.ICI LICÏ

1.’ai)probatic)11 dolllrée paI- ic Clrct cle Service OLI le Maître cl'Oetlvle n;atté11LICl-a c13 riçlr la l-cspollsabilité tIc
!-elrtrcpreneLlr. Ce}iendall! les trav;ltlx exécutés avant i’alipïol)atiolr dll prc)gl'alllllle lle seront ni constatés iIi
lé111ulrérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le plan 1ring contractuel.

i,’ I:111 lep lelleur tielrdra colrstaËïllneïrt à jOLll. stil ie clrallticl. tIll i)lanIriIrg cles tla\,’aLIX qui ïlcîldïa colllptc cic

tïvallcclrrellt réel dll cllalrtier. l)es lrlodificatiolrs ilnpor tantes ne poulr(rïrt être appollées au })ïograïnl11c
c(>!rtl-acïtlcl qu’après avoir l’cçu l’accord dLI Maître d 'OCLï\’i-C.

b. i .e PIttIr de Gestic> Il Elrviroïllle!ïlclrl.al !-ci-a lcssortir ïlc>tdïlllllcï-11 les condiïioïls dc cI-lc)ix cïes si(cs tcc}lïriqtïcs ct

Je base vie, les colldiliolls d’elrrpïullt dc sites d’extraction et les concÏiti011s de rcïrlise cn état des siTes cIc
il'a\'aux et d -installation

c. L’E11tï-epreneur ilrdiquera dans ce progralrr ine les lrratériels et nrétlrodes gtl’il colrlpte uti:iscl ailrsi que :es

c ï-ïëc til’s du personnel qu’il complc cïlrp loyer.

d. !.’agléïncïrt clonlré pat le Chef de service ou ie »laîtrc cÏ’OCLIVle lle dilrrilrtlc cil ï-ieir ia lcspolrsabîiËïé dc

,'lltïepI-clletïr qua111 aLix cc)llséquellces dolnlnageables que leLll !11isc en (=Livre poul-rai t avoir {;llrt à l'égal’d des

{icrs qu'à l’égard du l-especE des clauses du irlal-ctlé.

c. litlc copie des docul'llellts approtlvés sela adressée à l Atltc)lité Colrtïactaïltc ciaIIS tIn délai lllaxiinul lll cie 3

.}oul’s à coin I)ter de la date de leur approbation.

,/\ pI-èS appl-obalioll du plogralrrlrre d 'exéCLltioll pat- le cire! de service du Nlarcllé. celui-ci le trallslnetlla clans tin
dét:ti de cinq (05) jotll-s ï30tlï validation à l’ At.!toïité Colïtlaclalltc, sans cïlët stls})cnsif- dc soir exécution.
’ïotïicfbis. s’il est constaté })al l’AIli<il-it6 C:olltlacïallîc. des lllc)ctiïicaliolrs illïpc) II;llltcs déïrafllla IIt l’ol)Îccli f c lu
lrrarclré ou la coïlsistalrcc cles travaux, celui-ci t'ctoullllc!-a le Ï)l'ogî'alrrlllc d'cxéctltion accolnl)agllé dc !d

c<>11-csp<>lrdalrce précisant les !’ése I-\'cs à lever claIrs till délai cïc( i 5) jours à colnpteï de sa réception.

30.2. l”roÎct d ’CXéCLltiOlr

a, i.e dossier des pïalls d-cxécuïioïr Çcclïcllï et dessins) lréccssaîres à !a réalisation de toutes les pal tics cte

(3uvlagc devront êtîe soLlllris atI visa du Cllef de Service OII dLI N'Iaîtle d’Œuvre un (fII) mois aLI 1lroi ils avallÏ
ia ctatc plévtic pOLll le début de réalisation de la l)artie de 1-ouvrage co!respolrdalrlc.

!3. l'c C: lle 1- de Service otl ic MaT{re cl’(ELlvrc disposera d’tIn cléiai dc sept (07) .iours pour les exalrliIrcr cl fai !-c
c<>lrlraîtlc ses observatiolls. l.’elrtlc}3rcirctil- ciisl)c)scIa alors d’ulil délai cIc cinq (OS) jïlill's i)1>tll- })i-éscllfeï- tiï1
lroLIVcau dossier intégrallt lcsdiïcs ot)scrvatiolrs.

c. 1_inc copie des doctllllellts ap})ï-otivés sera a(Iressée à !'Alltol-ité Coïrtlactaïrtc cltlïls Lin déiaî llraxilï1Llï-n cic 3
.jotlls à coïïlpter de la date de leur approbation.

cI . [,’tlp!)lobatiolr du projet d ’exéctitioll collditiolllle lc début des tl-avaLlx.

Article 31 : Orgallisati(>n ct sécu lité des cllanticï's

t .es palrllcatlx placés aLix cl\viîons cill c!]alltiel. (levI-ont êllc llris CII place cIa ils tIll (.-!élai lllaxiîlllllrl C:'L ill (:01 .>

lilo is aI)rès la llotif’icaïic)ll cIc ï’ordïc cIc scïvice de délrrallcr les travaux.

,'\l'ticlc 32 : llnlilantatitrn des ouvrages

l'c Maître d’Oeuvre llotifiera dans l,lll délai de huit (08) .iotll's suivaïlt la clatc de notificaiËolr de l’orc!!-c cIc

service de collrï11elrcel les tlavaLlx, Êes points et niveaux cIe tlasc elli plojcî.

,-'\l(icte 33 : Sous-traitallcc

1.a pal-t des Ira\'alix à sous-ïlaiteï’ est de vingt pour colII (20 %) dtl lrrolrîilllt tiLI llral’c tré tIc bas;c et de ses
a vc Il a IItS.
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,\l-licle 34 : .J(IUInai ele cllantier

3't. : . I,c joLll’llal cIc ctrrllttËcl sel-a sËglré ct>lrtli-lclict(>ÎICIl\Cllt f)aI- ic N'lllill-c d'C)et.1\’le et ic lc})ïésclrlallt cle

[cntï’cpl-elrcLll systélllatiqueIiicilt ïol-s des !-éulli011s de cllallïicis ct à cllaqtlc visite de cilalltîe i-.

34.2. C-est un docunlent conti-a,lictoire unique. Ses pages sont IrLlïrrérotées et visées. Aucune page 11e cloil êtl-c

enlevée. Les parties raturées ou anlrlllées sont signalées ell ïnarge pour vtttidati011.

CIllrpitrc IV : De la réception

A riic ic 35 : Réception l)ro\"isoil'c

Avai11 la ïécel?lion }rl-o\'isoi le. l’clltrcÏ31-,':lclll- dcîllallclc ba t écliI 1111 Cllci- cic Service a\’cc cc>pic à
i'ïllgJ11icLll. i-olsallisatioï1 d’1,IIre visite teclrlriqtïc préa lablc à la ï-éceÏ){i011

Ei)l-CLIVCS colnpl-iscs da ils les opéra{iolls préalables à la !écepti011

1.es opélrï lions pIéalables â !a réception coml)ortclrl ilotallllllcn{ :

a. la leco:rlraissalrc'.- des otlvlagcs cxéctltés ;

b. les épieLl\'es prévues :lotallrïlrelrl par le :llarcllé ;

c. !:i ct)ttstatittËc.111 é\’cllll.lcËlc cic ia llolr cxéCLltiolr de pï'cstatiolrs !rl'é\'l,les da ils le llltll-cllé_ ich

illl}>cri'cctiolrs ou des lllaifaçolls ;

35.3. Constatation évelrlt 1cllc du replielïlcïlt des illstalÏaLiolls dc cïraï2tier ci de la leïrlîse ell état des lieux

a Collllllissic)11 cic Récc})tiolr scIa colnposéc aÎlrsÎ qu’il suit

Prési(lclrt : Le Maire cie la Colrllrrune de Galinl-Tignèle ou soir l-cprésentalrt :

35.3. 1

•

8

•

ltal)l)trI'tcrll' : l_'llrgélrieur dLI Marclré

N'Icnllrl'cs : - Le cllcl’set’vice elu IIraI-cllé

L.c colrrptablc-lrratièïes

'l-OLltC autre pet-sonne désignée à l’ilrïtiati\’e du Maître d- Ouvrage cil raison cic

son expertise

Observateur : -1_e l)lestataire de Service ou son Représentant dûnrent lnalrdaté.

- 1_e l'elrréselrtallt cl u N/1 IN [\'IA P

@

i .-CII il-c})l-clrctll- est colrvocËtlé à la ï-écel)lioll ï)lïl cotll’l’icl aLI tIlt)il is cilrcl (t}5} .iolll's:1\';ïlrl I 31 ciÉtïe dc 111 l’éccfrt loll
est !CËIÈ,1 d’y assister oil de s’)' l’aire rc})ï-éselrlcï

ii assiste à tt1 lécep tic)Il ell qualité ci'obsel-vatetll-. Son absence équi\;;luI à Ï'acceptaliolr salls l-ésel-ve ,i,*s

cc>ïrcltlsioirs tic la Colrrlnissiolr de Iéceplioïr.

l'a Collrllrissioll après visite du clralltËcr cxalllille tc plocès vclba! des o})ératiolls préala!)!es à la léce})tioll ct

})1-ocède à ia ïéc,'ptïoi1 plovisoi i-e des tla\;aux s-il }’ a ïictl.

1, it visite de 1-éccptioï1 pl-ovisoirc fëltl l'objet (iCI 1lK)cÙs vcrbdÏ de l-éccjtlion pïovisoil-c signé stlr lc ciliïliii)
p;lï totïs :cs llrclrlbrcs dc la collllïlissi clll.

i .c pI-(icès veït)aI de récepti(lll })ï-ovisoirc pïécisc OLI fixe la c late d-aclrèvclllclrt des tla\.’aLIX

i 11’est pas prévu cic réception pallicilc.35.4

35.5. i .a pél-io cIc de ga!alltic colrllllcllcc à cotliil h colllplcr dc la clare de ïéccplioll plovisoile

Âïticie 36: l)ocullrents à ïournil' al)rès exécution

36.1. I.,'CllïlCpl-CllCLil i-ciïlct ati Ctrcï' dc sci’vice du llrai'cIré (ïaïls lcs cinq (05) .iolll's stlivilllt ia clatc CiL! })tocès-
\’ciDat de iécclrtinlr lr:i)visoitc i)otll Ï'cllsc II)bic (tes ntïvïagcs. les troïiccs cIc !'ollctiollne111c11t CI ,-Ï'clltrcïicil clcs

crklvï:lgcs. l'es !)laËrs ct aLltlCS ciocuï lloll(s colrt'(it-irrcs à l'C\éCLI tic>11 détilritive des ou\’lagcs sollt lclllis CÏtia 11T il

et ix cil trois (03 J exellrp[ail-es. dotlt till 1-epI 1>cltlclible au plus taId tIn (1) 1111>is ai)lès la ï-écepïioll lrï(lvisc+ire cies

!1lï\"iltl.\ CI avilltï l)aiclllel'11 titI çÏcl!rïel ëlCOll-IplC.

36.2. i .a non tt)Lll-lriturc cles pËairs ct dOCLllllCtrtS peut dollïrcr liCLI à une rctc11Llc SUI- le caLltiolrïrcllrcllt CII place.
aLI lrr(tlrtaË1ï fixé à dix potlï ccllt ( 1 0'>1,) du caLlti0111rcirrcllt définitif.

A l'ticïc 37 : Délai de gar'alltic
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.a d tll’dc de garantie est (!c un (0 I) an à colnl)lcr de la date de réception Ï)ïovisoirc des lra\'aLIX,

.,\rticle 38 : Réception (ïéfilritivc

38.1. La réception déïini{ive s’c!t'cc{ueïa dans un délai nraxilnaï de quinze (15) jours
}-cxpirali,-.)ll (ïti clélai de garaïltic.

38.2. I.a l)Il>céClure de l-éccl)tion délilrËtivc csi la 111êllre quc celle de ta réceptËoll l310vÊsol le.

cIcà comptcï

Chapitre V : Dispositions €1i\’erses

Article 39 : Résiliation d u lïrarcllé

Le nlarcïré peut êtlc lésilié collrme prévu à la sectiolr ill ’l-itlc IV du décret lr'’ 2004/275 du 24 Septclrlblc
2004 et éga]enlelrt clans les colld itions stiptïlées tïLIX allÏc}es 74. 75 et 76 dLI CC/\C;. 110talrrlnellt dans l’un cles
CIIS de

Retard de plus de qtlilrzc (' i 5> lolll-s calcildail-cs claIrs l’CXéCËltiOll d’tlll Ol’cire de scIvice OLI aïlêt
illitlstifié des travaux de pIt is de sept ('07-) .ion!s calclldai les :

}{etald dans les travaux elllltïînallt des pélralïlés au-delà de 1 0% dLI tuolrt2ïlrt des tl-a\’aux ;

Refus de la leprisc cles tra\'-;tLlx Ënal exéCLltés ;

Défaillallce de 1-ellïl-el31'ellCÈlï ;

,'\lticic 40 : Cas de force Illa.ieurc

Dans le cas OCI l’clrtle}rrenetïï illvoquerai{ le cas de 11)lcc ËllajeLlre pour cause d 'ïlrtclrrpé!-ie. les seuils CII

deçà desquels auctllre réclallratio lr lle sera adï11ise sont :

- pluie : 200 Inillilllëtrcs CII 24 1lcurcs ;

- vcllt : 40 lllëtpes })aF seconde ;

..\rtic ic 41 : Diff'él'ellds ct litiges

l_olsqt t’aucune soin tic)Il alllia t)le lle pCI.it êllc apportée au différend. celui-ci est polté clevaËlt Ia jul-ici icti011

c:llllclouiraisc colnpétentc. sous réserve des dispositions su ivantes

Si un diïléreïrd stïl’vielrt elrtre le Maître cl'oetivre et i'elrtrepl-elreÈËl- SOLIS Ia l’ol-nIe de léselves
laitcs à tI1-1 or(Irc dc service, OLI sous IOLIIe null-c l’ol-IIte, !'clrtl’çpl-cllCLll’ cloit lc çollsigllcr dillls lc
journal cle cllallticl- et cil illfollucl- le Cïlcl' (le sc!-vice cltl lllalcIré par tllrc lettïc cxposallt les

motifs et ilrdiqua IIt les lrlolltaïlts de ses l-éclalnatiolrs.

Lorsque ï'elltreprel leur éllrel des réserves stll- ie L)écompte Gélrélaï. il dispose d'un ( I) 1110is à

partir de la date de traïlslnissioir cltldiï DécolïrpLC, sot is peine de ï’orcltlsiolr, potlï l’ailc parvcilir
au CI-lci- tic service çtu lrlarclré ulr lllélrloiïc dc scs récldïlr:ltions.

Le Chef de service du Illa!cIré notitiela à Ë'ellïï-cI)lclletll sa pIoposition l)otlr ic !-èglelrrelrï dtl
différend. dans un délai lrraxilnLllll de deux (2) lrlois à coIn})tci de la date de réception tILI

nlél]loire cIe FéClaïlliltIOll.

Si. en cours d’exécution du lnarciré, des diflicultés s’élèvcllt clltre le Maître d’oeLlvrc ct

l’elltreplclreul’, il cil esT référé atI ClleÏ' cle service cltl lrlalcllé.

Tout cïiï'i-éleïld e11iï-c l'elltleprellCLll’ et }c N'Iaîtï-e cl'Otlvl-age ltlit l’objet d tlllc tentative cie

!ëg:elrlelr{ à l'allriili.le, le cas éclréilllt, pi!! voie cIe 11réditïti(.) 11 et s(ltls réserve cles dlsjiositio IIS
du Code des Ma:cïlés Publics colrccïnalït tes avcnailts.

Article 42 : E(litit)n et cliiftlsiolï (111 présent lïI:llCllé

Douze ( 1 2) exemplaires du présent llrarclré seront édités par les soins de l'A LltOl-ité Colrtl-acttllrte.

,'\ltic lc 43 : Entrée en vigueur tIll lïrarclré

i..c l)lésellt lrrarcllé irc devicllcila dénlritif tjLl’après sa signatLllc paI- l’Au!olité COËrtractalrtc. 11 clrtl-cra c 11

\'iÇI leur cÏès sil lrotilicatioll à l’elltl'epïelretlï- par ce del-niet-.

Article 44 ct (ICI'nict' : Accès ati (- llnïlticl'
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1

1 Dans ie cadre de sa 111issîolr de contrôle de ia léalisatioïr pIl)'siLjtle des irlarclrés Publics. pI-e5crite à
i-alïicic 69( I ) ,lu Déc!et 201 2/075 du (>8 lnars 2012. portant orgaïlisatioll cltl N'lINN'1 AP, les Rep:ésclrtallts ,le
-.;\tïîoï-ité Collïï-actallte dcscclldlollt régLllièrelllellt sur le terraill afiïr cle s'assurer de î'el-l-cctivïlé cIc 1 il
lé11;ïsaiioll dcs prestations objet dut ïllarcllé. A cet effet. ils allrollt lil)re accès ai.1 cÏraIrtÊer ct à tOItS t,'s
Li(rCLllllClltS c(rïltl-actuels ou Ëllt’ol-lrratiolrs. liés à l c\écutiolr du lrlal-cllé1
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Pièce n'’5 : Cahier des Clauses Techniques
Particulières

(CC TP)



CII API TRE 1 : DISPOSITIONS GENE RA LES

Article 1cl' : Intro(luction
I,c préselrt descriptif a pour but de dénllil- le lrlode d’exécution des travaux à réaliser suivant les
stallcïalds et not-nles homolouués, conIol-lrrélrrent aux docullrents collstitutifs de la Lettre-Colrrlllalldc

1_c choix des options tecllnologiques pour la réalisation des tl-avaux envisagés n’a pour SCLllC

IrléoccLlj3atÎolr que d’elltrevoil et de ga!alltir Lille nreîlteure folrctionlralité des installations dans le
respect des l-ègles de sécul-ité pour la pl-otectiolr des biens et des personnes.

Il a été établi à titre indicatif, l)OUI' pléciser et collrpléter, les inclicatiolls CILI devis estilllatîl' et cles

lrïèces désignées, nolrobstallt les clauses du contrat.

Article 2 : Généralités
l’OUI- tous les tra\’aux cIe colrstrtlctiolr cles celrtl'aIes basses tellsîolrs lrlollol)llasées, de l)loduclic)Il
so lait-c d -électricité ainsi que des lrresures dc séculité et de pI-otcctiolr de l’elrvilollnellrelrt à obscl-\cl,
ils clcvlollt être colII-ollllcs aLIX l)lescl'i})lïolls, lois, décrets. ct arI'êtés, standards, llol-lrlcs cl
l)Llblîcatiolrs ell vigueur all Calrrcrotlll el lelatïfs à la gestion du secteur de l électricité. A défaut cïc

tels textes. sel-ont appliqués dans cet OI-dre :
- les ICCOInllla11datiolls du colrlîté électlotecllllique ilrterïratiollal (Publication CEI) :

les nol-ines Européennes CEN-CENEI'EC (EN) ;
- les llolnres liallçaïses AFNOR ;

1- AI-lêté elu 2 avril 1991 fixant les conditiolls techniques auxqtlelles doivent satisl-aile les
clistlibLltiolrs d’énergie électlique. pal-u au journal ol'ficiel de la République Frallçaise du 4 Mai 199 I :

- la cil-culail-e 11a78-79 du 6 juillet 1978 collccl'nallt l'application de l'Arrêté du 26 Mai 1978 :

- les norllles l'rançaises Irolrrologuées NFC :

- les lrollires liançaises U’l'E et en l)articLlliel- ;
- c 10-100 :

- C IO-tOI :

C 13-200.

1-c)tIt aLlttc s\’slèlrle cle lrol-llralisatiolr lecolllltl clans le sys{èllre iSO

IOLltCS ces règles pouvant subir des modilications sous la responsabilité de l Administrati011 cllal-géc

tIc t-élcctl-icilé poul- telril colrrpte des colrditiolrs locales. saclrallt que les ouvrages seront colrstl-Llits
pour collvclril aux conditions dé-linics ci-aI)tès :

- ’lcllll)él-aILlt-e lrroyclrlre : 35'’c
- Il\’glolrrétl-ic col't'espollddllte : 98'’% :
- ’lcllljrélattllc extlêllle (sous abri)

- Minimale + 1 Ooc :
MaxImale +50'’c

- Vitesse exccptiollllelle des vents 1 80 KIll/11 :

- Vitesse norlllale des vents 5 à 351<111/11.

.'\l'ticle 3 : Objet (les tra l'orl 1

1.c l)lésclrt callier cles clauses teclllriqtlcs l)allicLllièlCS lixe les sl)écilicatiolls leclrlriques d’acqLlisitit)Il
cIc l-éllcl-gie solaire à l’Hôtel de Ville de GALIN/1-'1'IGNERE dans la COllrllrLllre de GAI_IN/1-

i-IGNERE, Département du Faro et Déo, Région de l-Adamaoua et précise les techniques et les
llroyclrs à lrrcttre en œLIVl-e : ta llatule des ouvrages ailrsi que leur éqtlipelnelrt

,\l'ticlc 4 : Niïtrll'c tIll l)rojct
1_.c l)lojet collsiste CII l-ilrstaltatioll cIc l-éllelgic solaire l’l-lôtcl dc Ville cIc GAI_lVl-TIGNEitE dalls lil
C'olrllrruïle tIc GAI'1 N'l--l-IGNERE. le Dél)artclllctrt dll l:alo et Déo. l<égiolr de l-AdalrraoLla.
1 ,a totalité cles plestatiolrs !1écessailcs à la léalisatiolr cle ce 1)1-o_jet sela exécutée par l’E11tlc}311sc

l’ctclrLlc à l-iSSLIC du l)réscnl Appel d Oll tes. CeËLli-ci de\'l-a aplès installation du clrdlltÏel- léalisc I- les

pI-ilrci pa les étapes rctell Lles StI ivantes :
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Colrstltlctioll cl-tllre clôtul-e en grillage avec des stlpl)orts lrrétallicjLICS nlulri d-un poltill011
cadcllassé ct Lllr aLltl'c stlpport llrétallïque SLll lequel seront fixés les panlreal IX solaires. Ce
local sera choisi sur un point CLlllrlinaïrt oil il ll'}’ a pas l-omblc aïilr qu-il soit collrl)lètclllcnt
exposé au soleil:
Installation des élélnellts cIc captage colrrprclralrt pILlsieuls palrlrcaux solaires (llroclulcs
l)1lotovoltaïques de «300 à 700 Wc). avec une puissance-crête totale de .!t> 000 \\-c. Le
raccordelrrent des nrodtlles se fait à travers des boîtes de jonction situées à l-al-rièl-c des
pal111ciILlx ;

Installation du systèlrre de condition11elllent cIe l élrcl-gie l)rodtlite par les l)alrlreatl\ solailcs.
colllpl-elrallt Lï11 colrvel-tÏSseLlrlrybride lrltllri (l'Llï1 Régtllateur dc clralgc iïrtéglé qui assure ull

flux constant à travers une tension cIc sol-tic stable. légtlle la clral-gc des battclïcs ct pl-otèuc
celles-ci contre SLll-cllargcs/décllarges profonclcs ;

Installation d une Mise à la Terre ;

Acquisition, tlallsl)orl et installation des équipellrents et du 111atél-iel :

Installation de (02 Dis.ionctetlls bipolaires) du courant continu (DC) de 24V ell courant
altclnatif'(AC) cIc 220V dircctenlent utilisable par les récepteurs
Installation d'un s}'stèllrc de stockage d 'énergic colrll)lenant des Batteries cI 'accunrulatctlls ati

1_1'Fl-llUM de 48v pour tIne lrLlissalrcetotale cIe 25 000\VIl clans tin btallcllelrlclrt dc t}'pe lllixlc

•

•

•

@

•

•

•

. Blalrchelrlent dc l-l-lôtcl dc Ville de G/\LIM-'l-IGNERE,à la Centrale solaire et la

réhabilitation de l’installation électriqLlc existante.

,\l'ticle 5 : Calen(Irier (l’CXéCUtiOII

l'a pl-oglallrllratiall doit être réalisé dès la clate dc cïénrallagc inscrite dans l'olcIlc cle SCI-\'ice tIc

colrri11clrcel les prestations.
Il est convenu qu'un état d-avalrcclrlclrt sera dressé après un (0 I ) lrrois cn\'ilOII d'activité. Sil
apparaît que les retards éventuels CLlnlulés enl-egistrés à cette date ne sont pas susceptibles d être
1- 1111l-ajlés avec le nlatél-icl eïlgagé. l'Entreprise aura obligation de renforcer ses lrroyelrs pour tcl-llrinct
les prestations dans les délais contractuels.
bar ailleurs le Maîtle d-Ou\'rage se réserve le dl-oit d-atlulllenter ou cIe clilrlilrLlel- la caclcllcc cIc

réalisation au cours des prestations
Il est prévu de réaliser ces travaux dans un délai nraxilrrulll dc trois (03) mois à colr1 ptet- de la date tIc
ïlotincatiolr. Colnpte tclltl des cacïellces observées lors de l’exécution des lrrarcllés silnilailes, la llrisc
cn crtlvle sil11Llltalrée cl'aLI lnoilrs deux équipes cle tra\’ait devrait être sultisalrtc.

.'\rticlc 6 : l-loraires (le travail

I.es colrclitiolrs gé11élaIes de travail tixées paI- la réglellrelltation Calrlcl-oLllraisc sont applicables aLI

l)clsollllcl de clralltiel de l'E11tlel31ise. Le travail de lrLlit est proscl-it. saLIt’ dérogation colltl-ail-c et
exceptionnelle. L'Entrepreneur devra. afin d-assurer la lrraintenallcc dLI lrratéricl. prévoir à sa
colrvenalrce soit un arrêt llebdollradail'c. soit ull al'l-êt lrlensucl.

/\l'ticlc 7 : OI'ganisati(111 (111 cIl:rlrticr
I,a réussite du programme repose sur la parfaite coordination des dit-ï-élcntcs actions de l’E11tlcpl-isc.
Cette coordination nécessaire illll)ose le respect strict dLI calendrier d'exécution des ouvrages autour
cltlqLlel sont calés les calcndlicIS cles autres actiolrs.

l.-cllselnble des lnoyells de l'E11trepl-ise sera placé sous l'autorité d’un clleï- de clralrticr qui scI-a seul
ilrterlocutetlr avec l’AdlninistratËon (ou son représentant).
Il est colrvetILI qu-un état d-avalrcellrcllt sera cIlessé apl-ès 1111 ( 1 ) nrois clrvirolr d'activité. S-il alrl)al’ail
c luc les l-ctalds éventuels CLllrrLllés elrlcgistrés à cette date lle seront bas susceptibles cl-êtlc rilttlal)es
ilvcc le lrratél-iel engagé. l’E11tl-cprelleLlr aura obligation cIe lenforcer ses llroyelrs pour terlllilrel- les
Irl-estatiolls dans les délais colrtlacttlels.
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l)al ailleurs l’Adnlïnistl-atton se réserve le droit d-augnrelrtel- ou de dillrilruer la cadence de réalisatioll
aLI coul-s des pI-estatiolrs.

Article 8 : Contrôle, surveillance des l)l'cstations
La surveillance des prestations est assurée par 1-Ingénieur. L’Elrtreprelleur OLI son représentant tient
ulr cal-net sur lequel sont notées toutes les décisions de l’agent chargé du contrôle, les réserves

évelltLlelles de l’Elrtl-epIise et toutes les observations nécessaires, y conrplis le rendelrlelrt par jour et

IOLltes les o})él-atiolrs eft'ectLlées. Ce cal-net a une valeur officielle qui lui sera donnée pal- Ol-dlc dc
scI-vice émis avant le début du chantIer.

I)OUI- les ol)ératiolrs et décisions pal'ticulïèl-ellrellt illrpoltantes (al-rêt des prestations, llrodilicatioll de
l31-ogranllrre, etc.) l’Autol-ité colrtlactallte établit ull Ol-dre de selvice
L’Ingélrieul- surveille sur ic cllantier, la nature et la qualité du nlatél-icI et des llratériaux luis en œuvl-c
et le lesl)ect cles lrorllles leclllliqLles cle l’aI-t.

/\liII cIe peI-llrettl-e Llll suivi efficace des prestations. l’Entrepreneur tiendra auprès du clrantiel ulr
clllricl de cllalltiel SLll leqLlel selont lel)ortés ïotls les relrseignellrelrts relatifs aux plestatiolls. Cc
calriel peI-llrcttra aLI colrllÔleLlr, dès soll allivée SLll le cilallticl. de collllaîtle exactellrellt l-étill
d’avancelrrellt des travaux.

Ce ca:riel sera tenu par un '’pointeur”, salal-ié de l’Entreprise. Le pointeur tiendra le calriel' cIc

cllalltier colrstanllrlellt à .iOLll-, au fur et à llresLlle du déloulelrrelrt des opérations et notera tous les
l-clrselglrelrrellts cl-apl-ès :

ApI)ellatiolr dLI clralrtiel- (nc) de la Lettl'e-Colrrlrrallde et lrollr du village)
':' Date et IreLll'c cl’allivée et cIe dél3al-t
':' !!taI)e cles tl:1\’aux

':' D’LIne façoll générale, tous détails techniques. incidents, pannes, dil»ficullés ploplcs tILI

dél-oLllelrleîlt des pl-estatiolls, avec indication des heures oil ils se sont l)l-oduits
Le calrier de clralrtiel sela visé par l’lllgéllietlr et l’EntËepreneul et servil-a de base à l’établisselrlelll
cles aLtaclrelrrcnts

I,es relrralqtles ct lésel-ves de l’ElrtreprelleLlr et/ou de l’Adlrlinistlatïolr selollt portées sul- le callier de
clralltiel.

l'c colrtl-ôlc ct la stllveillallce des pI-estaliolrs assLllés paI- l-lllgélliCLll- selolrt étalés pendalrl la dtll-éc
des tlavaLlx. del3Llis le début jusqu-à la l'éce})tioll l)rovisoïle. de façon à suivI-e l-elltl-el31-ise da11s

clracLllre des étapes les plus ilrlportalrtes.
Le colltl-ôle s’étalera ainsi qu’il suit :

l '’- Un prelrliel- conllÔle aura lieLI au 111011relrt du délnarl-age dll clralrtier. Il pelmettra d’ïcïelltilicl
avec l Entl-epI-ise le site poLIr la colrstl-uction de la Centrale tecllnique:

2'’- Ulr deuxièlrlc contrôle pour la l-éceptiolr de matériels et équipellrellts. L’Elrtrcl)l-clrcLll
l)léselrtel'a ull Cel'tiïicat d'Ol-igillalité des éqLlit)elllelrts et 111atéliels poul- iustifiel- leul-s qualités et leurs
li lc)\”ell all ces :

3'- Un tl-oisièlllc colrtl-ôle sci-a opéré au début cles tlavaux cl’instdliations électliqucs intel-nes.

Si l cllscllrblc dc ces colrtl-ôies a été collvelrablelrle111 effectué et que l’Elrtrepl-ise a suivi les

l)l-escl-iptiolrs dolrllées. la quatrièlrle visite devrait donlrel- lieu à la pré-réception teclrlrique (avalrt la

lécel)tioll l)rovisoil-e) elII clralrtiel-. Au cours de cette réception, il sera procédé à la vélificatiolr dc 111

collïollllité des lnatéliels aux sldlldal-ds, elu lespect cles lègles de l’art puis, le cas éclléalrt, aux essais
ct à la llrise ell service

l)OUI l-aciliLel- 1-exercice des contrôles teclrlliqLles, il sera denlandé à l’Entreprise de présenter dans

lekll pI-O})ositioll teclrlrique. sous la fOI'111e d’ull diagl-allllrle de Galrtt. Llll calendl-ier d-exéCLlti011
cléÏilrissalrt cllaqLle étaI)e du clla11Liel-.

Article 9 : Renclcz-vous cIe chantier et réunion cIe coorclination
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l.'l:ntl'cl)rise est telltlc d-assister à toutes les léLlniolrs fixées lral' !'I11gélricul-. IIlle atlra Ia lacuIté tIc se

11lile lcl)résetrtcr paI- Llll agelrt ayalrt tous les pOLI\’Oil-S poLIr dolrllcr les illstl-tlctiolrs SLlr lc cllatrticl ct

lrottt- lrrclrd le toute décision d -olcl re atI 111 i n istl-ati f ou linalrcier.
N'lclrsucllenlent, à l'initiative du Clrcf de Service. une réunion de coordination sera tenue a\,cc la
piII-ticipation obligatoire de 1-Entreprise. Lors de la téullion de coordination. le progl-a111111c

cï-avalrcenlellt des dctlvités du lrrois écoulé sel-a examiné et celui du mois suivant sela arrêté.

IIII procès-verbal est établi à lissue de clraqtle l-éull ion. visé l)al tous les pal-ticil)ants.

('lIAI)ITliE II : DESCRii)TiON ET PRESCltl1)1-10N TECHNIQUES DES NI ATEI il ELS

,\ lticlc I o : l)rovclr2tllce ct (Illa lité tIcs lrlaléricls
l. l:lltl-cprisc soLlnlettra à l'applobation du Maître d'Ouvrage Délégué les lnatériaux qu-il collrptc
cllll)loycl avec indication de ICLlr nature et de ICLlr plovcllallce. ’I-ous les lnatériatlx l-econntls
LlélëCtLtCLtX devront êtl'c évacué lrar l'lllltrepl'ise et à ses ï'rais.

l, lllltl-cI)rise assurera sous sa propre responsabilité. l-aplrl-ow isiolllrcllrcllt régtllier des 111atél-ia Ll\ IIOU r
la l)Olrlrc nlarclre du cllantiel.

Nonobstant l’dgrénrcllt du Maître d-Ouvrage pour la qualité des lrlatéliaLlx ct pour lctll licll
cl-cllll)ltlllt. l Entreprise reste l-csI)Olrsable de la qualité des lrratériaLlx 111 is cil œuvl-c, il ILli apI)aI-ticllt
cIc l-ailc el'ï'ectuel- à ses flais, toutes les anajyses et tous les essais de nlatéliaux nécessaires à lille
hotlnc exécution des ouvrages. Il appartient à l Entreprise d’effectuer toutes les démarches.

cï obtcllil totltes aLltolisatiolrs OII accords. et cIe l-églcl les liais, ledcvalrccs ou illdellllrilés lrotlva11t

l-ésLlltcr de l'exploitation de calIËèles ou giselllelrts, et de l elrrl)lise des îllstallatiolls dc clralrticl-

l,'Elrtl'cl)rise lle saurait se pI-évaloil- cIc l'autol-isatiotr du MAl’T-RE D'OUVRAGE cil ce qui ct)llccl'irc
les lieux d-elrrprunt l)OLll' se rctc)tlrnel' conti-e elle. dans le cas cl-ulrc actioll illtentéc par tIcs tiers. (111

lait de l exploitation des carrières ou giselllcnts.
1.c soulrlissionnaile devra être doté du lrlatériel suivant :

III)1. l-ils FoIts, Glilrrl)CItes. Véllictllc de liaison PiCkLll). et atltlcs éqLlil)ellrelrts.

Article 1 1 : Vérification cIe la conIornrité (les matériels

Le choix des lrlatériels relève de la responsabilité de 1- lllrtrcl)ICllCLll.
1_c calclrdriel d’exécution exige que l’Entlel)relreLll soit cil possession tILI lrlatél-icI requis poul-

lexécution de ce projet, dès la notification du lrrarché correspolldalrt. En tout état de cause. le
nlatériel proposé devra être en lralfait état.
tJlre \’isitc de colrt'otIrrité des trratélicls sela l'aitc colltladictoil'c111e11t all ClébLlt des l)lcstatiolrs. claIrs le
lltlt dc vérifier :

• l,a colrfornrîté avec les 111atériels proposés dalrs l-ot'fll
• La collrpatibilité clrtrc les capacités de ce llratélîcl. les plesct-il)tîolls tILI CC'I-I) et les clélllis

d’exécution .

1_a prononciation de cette colrfOIIrrité paI- pI-ocès-verbal lle lîbèlc ell lielr l’lllltlel)t-iso (le ses

c Il Rage 111 en ts ,

C 1 l AI)l'I-RE III : DESCllll)Tl ON TECIINIQUE DES OtJVRAGES

Article 12 : Consistance cles travaux.

La collsistallce cles travaux et les colonnes cal'11ctéristicILles cIc cette l'cttï'c (-olnllralrclc s011t

clélilr tes dans le devis qLlalrtitatil'elr désignatioll. Les tI-a\’iltlx à cl'lëctLlel- sont :

• EtLldes l)rosl)ectives. installation eILI clralrlicl et Alllclrée et 1-cI)Ii tILI llratél'icI :

• COllstrLlctiolr d’ tine Centrale teclrlriqLle sous dallage. en nratériaLlx préfabliqué lrlétalliqtlc
qui sel'vira cl'tllle piII't cle local teclrnicjLlc })OLlr itblitcr les acctllrrLllatetlls aillsi qtlc les

éléllrellts cIc colrvclsit)11 ct cIc })lotcctioll ct cl'atltl-c palt cl'LIlle l)latclt)llrlc pOLIl- }roscl- lcs

I)anneaux sola i res
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Fourniture et installation des panneaux solaires plrotovoltaïqLles. avec une ptllssalrcc clètc
de 20 000\vc:

Fourniture et assemblage d-une structure lrré[allique traitée alrtirouille à Ii\cI-
solidairenlent sur la centrale technique dont l’orientation et linclinaison sont choisis de

façon à ol3tinlîsel- le captage de l’énergie bar les palllreatlx solaires. Les dïllrelrsions sollt
détel-lrrinées par lapport aux panneaux solaires de 20 000\Vc :

Fourniture et installation d un ondUleLlr solaire pur sinus de basse fréquelrceîi\'!iË<1;!
llrLllli d-Lllr ContI-ÔleLll- de clral-ge de type Auto poLIr le conditi01111enle11t et la régtllatic)Il tIc
l’éncrgie l)l-oduite par les lnodules plrotovoltaïqLles (palrlledLlx solaires) de 10 K\V=

l;ourllittll-c et installation d’un boîtier de jonction des lrlodules PV à plusieurs Voies llrulli
de fusible, d'un disjoncteur CC et CA, d'un parafoudre Fourniture et instatlatiolr cles

Batteries sotailes aLI LITHIUM pour une capacité totale de 25 000\VII en 48V pour le

stockage d’élrc!gic avec une autollolrrie llroyelrlre de tl-ois (03) }OLll-S. Les batteries SCIC)lll

lallgées SUI- un SLlppOI't métallique sous la fOI-me d'étagèle pouvant supporter également le
colltl-ÔleLll de cllarge et l’olrdLlletll' lrol-lllalelrrelrt espacés :

l:otlllritulc et illstallation

Le câblage de tous les équipenlents solaires ci-dessus à l’aide de câbles spéciaux dédiés à
cet el'f'et :

l)lotcctîolr élcctlique de l'illstallatiolr :

BI-ancllelrrent dc l-l-ïôtel dc ville à la Centrale Solaire et nol-lrralïsatioll cles ilrstallatl011s

électtiqtles ilrtélicLll-es du bâtïllrclrt :

Fc)Lll-lriILll-c et lrosc cles lalrll)es à tcclrlrologie LED :

Lil l-o1111atioll dLI Colllité dc Gestion l)OLll- Llll bon f011cticIllllellle11t clu s)'stèlrlc :

6

•

8

6

e

•

©

8

l.e clrantier sera organisé de Irlanière à ce que les tlavatlx se déroulent en phases par des équipes

dilïgées paI- un ou deux cllefs de chaïrtiel. et tous SLlpervisés par un colrductetlr des travaux.

A l'ticlc 13 : lllrl)lalrtati(111 tIll clralrticl'
/\\’3111 l'OU\’CltLlï'C cltl clraïllicl, l'Eirtl-cI)rise sera telltle d’orgalrisel- une réunion de selrsibilisatioll clcs

I)o}ruliltiolls bé11éliciailcs diligée paI- le GIlet; de SCI\'ice et de l'lllgénieul-. en l)lésence cles autorités
adllrillisll’ati\'es et des eILIS du peuple. Cette léuniolr cIe selrsibîlis:llion perlrleltra d-e\Ï)liqLlel Ie bien

follclé el le tI-a.jet du 1)ro.jet poLIr éviter les résistances de toutes sol-les pe]rdalrl la réalisation dLI pI-O.jcl

Au début des travaux, l’Entl-el)rise alrrélragera ulr lrragasin et un site pour le stockage des lrratériels
nécessaires à la léaËîsatîolr de l’ouvrage. Ces lieux seront sécurisés pal l’Entreprise aïin d'éviter le
vo l

AI'ticle II : Abatt:lue
1,' /\battage de tout arbre pouvant gêner le local de l'cccvoir dil-cctclllent les 1-ayons solaires sel-a fait

Article 15 : Centrale Solaire
l)OLll la Centl-aIe Solail-e. Lille clÔtule ell grillage avec des SLlppOl-lS lnétalliqucs lrluni d un pol-tillt)Il
cadclrtlssé sel-a colrstl-LItt sul- un point culnlinaËrt dans le 1-est)ect des conditions cIc l310tcctic)Il
cI-ellvilolllle111elll et colII'011116lllellt aIIX plans apI)roLIVés par l’Adllrilristratîoll cllal'gée dc l'élcctlicité.
IIne salle de bâtilrlent sel'a l)lise colrrlrre Local -l'eclrnique doit afin cIe sécul'isel' les équil)elrle111s

solililcs ct faciliter les olrélatiolrs.

.-\l-ticlc 16 : UtilisatioII clu s}’stèlïre.

Il est i1111)Oltilnt dc ne pas clé1)asser les puissa11ces prévues, alill cIc lle pas SLllCllargel- les colnposallts
élcCll-OlliqLICS cles convertisseurs CC/AC

Il est ilrlj301-tant cle signaler que l’alillrelrtatioll obtenue à la sol-tic est de 220v et l)otelltiellelrrc11t
claïlgcleLIse. donc il 1-but é\’itcr tout contact (lil-ect avec les câbles sotls tellsiolr.

,-\l'ticlc 17 : Dinlcnsionncllrcnt
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l'es calculs de dilnensïonnenlclrt ci-dessous l)retlllelrt ell compte les dolrllées lrrétéol-oËogiques
moyennes des 1 0 dernières années au Cameroun.

1_cs puissances indiquées permettent de plafonner les charges utilisées simultanément. sdns toutet-ois
c\céclcr Lllr total cIe 1 o 000\v. I_es Iretlres d'tltilisati(111 relrléselrtellt lille 1110)’elrne qtloticliclrlrc. Elles
lrcl-lllcttclrt de llrailrtelr il- IIlle arlt(rllolrr ie cIe trois (03).iOLll-S aLI s)'stèlrre,

.'\l'ticle 18 : Le câble

I,c câlrlc letelrLI pour l'ilrstallatioll dc l élrcl-gic solaire, est l'IJ11ipolaïlc et sciil ClélOLllé sur lille l)otllic
à REA l)lastiliée et le câblage des battel-ies et le raccoldenrelrt de l'ollCILllettl et cotltlÔleLlr cIc cllillgc
seront l'aits par de câble.

..\l-ticlc I 9 : La vél'ilic:ltion (le terre et (les llèclrcs

1.11 tlallclréc poLIr la tCIË-C atll'a Lille l)IOÏ’ollcleLll' cIc t),8111 SLll o,5111 cIc laI'gctll-. Et la tel-1-c irc cltrit lrits
cïélrasscl' 30olrllls (3012) et les llèches doivent êtl-e ilrï-érictlrcs oil égale à 5%.

,'\rticle 20 : Garanties et ser\'ice après-vente
!_'entlcl)rise devra présenter des pièces justifiant les garanties des éqtlipenlclrts utilisés, tels que : les

lllOdLlles plrotovoltaïques, l’ondLIÏeur et les batteries. La durée de vie de cllacull de ces éqLlipelrrellts
cIe\’la êtle nlelltîon née.

l)tIl-allt la l)éliode cIc garantie. l-clltl-elrrise asstll-c griltLËitellrelrt Ia réparatiolr OII le l-cllll)laccllrcïrt cles

élélllclrts clél'aillalrts dLI systèlrrc, claIrs le cadre cIe la galantîe du fablicant

Article 21 : llrancllclrlelrt ct installations électriques intérieures
l. l-lôtcl de Ville sera l)l-allcllé iltl coLlltllrt élcctliqtlc altcl-lratil' (,'\C) soI-lalll cIc la Cclrtl-a !c tCClllliqLIC.

et les installations électriques scIont faites à l’Întél'ieLlr poul- êtl-e utilisé lrar les récepteurs.

Article 22 : Le Plan (le rccollclllent
A la till de la réalisation des tI-a\'aux, un (0 I ) plan cIe l-écolclllelrt (plan alrl-ès tl'avarlx) corrcslrollclil11t
itu lrïall (l'otl\'l-age applOLI\’é pal- l IngétrieLlr. scIa dressé ell tl-ois (03) copies par l'E11tlepIisc ct tenu à
la clisl)ositioll de l’lngélrieul- et tILI Maîtl-c d’Ou\'rage.

Article 23 : La Réception
1_'a récel)tiolr teclrniqtle intervielldla aplès la llrise ell selvice du l-éseaLI et la réalisatiolr cIc tt)LIS les

essais et Id l-elrrise dLI plan de recollellrent. l)LliS stlivra la réception adllrilristl-ative,

Article 24 : Entretien
l.'Entlcl)rise devra préciser les cI i ffél-elIIS llrétllocles lrotlr asstll'cl- l'entretien plévelrt if ainsi q Lie cu lati I-
tIcs OLI\’rages.

Article 25 : Sécurité (le chantier

l,-Entleprise dotera les ouvriers cles éqLlipelrrelrts de séCLlrÎté tels que les casques. les bottes. les gants.
les glilllpettes, les telltles aplrl-opriées de tl-avail (colrrbîlraisolrs isolalltcs). etc. pour s-assLllCl- lctll
protection corporelle pendant les travaux. Elle nlettra aussi à leur disposition une boîte à pllarlllacie
cle secours contenant les 111édicalrlelrts de pl-elrliers soins. Torlt accidelrt OLI ilrcident ati clralrticl cIc\lil
êtl-c sigllalé d-Llrgellce à l’lngéllictlr. aLix autorités acllllillistlatives colrll)ételrtcs ct aLIX élélrlclrts tIcs
l’olccs ct de maintien de l'ol-cïl'e. Et tout incident OLI accident au chantier sel-a à la chat-ce cIc

l'Entl-cpl'ise. celle-ci devra par conséquent justilier d'tïn police d'assttt-ititccs (le l-cs1)onsabilité ci\ iïc.
poul- les dolrllllages cle totltes lratLlles léalisés tltlx ticls:

+ son personnel salarié en activité de travail :

# le lllatél-iel utilisé :
8 du fait des trdvatlx.

.'\l'ticlc 26 : Remise en état (les lieux
/\l)lès l'acllè\'clnelrt dc la totalité des tI-a\'aIIX. l'Elrtlclrlise scia te11Lle d'eïrlc\’cr claIrs tIll cléliti dc scI)1

(07) IOLll-S avilllt la date de l-éccl)tiolr l)l-ovïsoil-c tous les cléclrcts solides lrolr l)ioclégïaclablcs (tels qtlc
les boîtes vides. les plastiques. les bouteilles. etc.) sur les lieux et tous les lrlatériatlx ct outillages qtli
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ll appal-tiennent pas à l adnrinÎstrdtion. faute de quoi cette dernière procédela d'office par la seule
échéance dLI leInle. salrs préavis, aux frais de 1-Entreprise à la relrr isa en bon état des lieux

CII API'FIIE IV : DISI)OSITIONS DIVEIISES

Article 27 : l)oculrrents

Les travaux sel-ont exécutés d après les pièces suivantes :

LOl-ô-c tecllnique du soullrissionnail-e (détinition teclllrique détaillée de la consistance des travaux
et lrlalrs d’exécution). apI)louvée et colrrl)létée par le Maître d’Ouvrage ;

- 1_c clovis cslillratifjollrt :

1.c call iCI cles clauses acllrrinistlativcs gélrél-aIes applicables aLIX N'l:lrclrés cles travaux passés au llc)111

cIc 1- 1:tat

- 1_es dil'l'-él-eIItes nornres internationales reconnues dans le systèlrle ISO et pouvant s’appliquer à

1-c11vilOlllre111elll clilrlatiqLle et écolrolnique du CalrrelOLllr :
- Les léglcnrentations locales de service public d’électl-icité. nornles de sécurité et de pl-otcctiolr dc
'cIl\’ilOlrtlclrrclrt applicables au Cdlrreroull :

1,cs docullrcllts du colltl-at sont colllplénrentaîres ct doivent êtl-c acceptés colnnrc Lllr tout. Ils
s-cx})liquclrt ct se collrl)lèlclrt l-écil)roqLlelrrellt dans le but de délillil- les tra\’aLIX à exécuter.

’I-t>LIt ce qui serait Olrris par les uns. mais ïlldïqLlé })al les aultl-es et qui serait lréccssail-c iltl
pal-aclrèvclrrcnt des travaux conï'ornlélrrcnt à l-itltelrtion lrlalrilëstc clescliLS dOCLllnelrts dll cc)lrtl’at cïoit
être exécuté par le Cocolrtt-actant de l-Adnrilristratiolr sans plus-value

,\l'ticlc 28 : N'lo\’ens nlis cil œuvre

l. [:ntl-cpl-isc est tenue de décrire les moyens en personnel, et matériels qui seront mis en place poul-
cI-lëcILlel les Irl-cstatiolls.

l' llllll-epIisc tl à sa clralgc ct doit tbtlllrïl totlt lc peISOlrllCI, lrratél-icI. accessoires. carbLll-alll. ino) CIIS

cIc tlalrsl)orl clu lrlatéliel ct du l)elsolllrcl, llro)'ens de liaison. etc. nécessaires à la bolllrc cxéctltioll clcs

})lcstatiolrs et pI-cstatiolls claIrs les délais pl-csclits.

/\ cet effet. l-clltrepl-iso l-elrrettla au Clret' cIc service, le Projet d'exécution colrtelralrt lc cul-ricuILl111

\it tIC clu peI-solrnel qu- il propose ailrsi que le clrl'onograllllrlc corrcs})Olrdallt aLix di t'férclrtcs tlcti\’ité-;.
Il s-engage à assurer, pelrdallt toute la duléc cIc la calllpaglre dc réalisation des ilrÏi-astILlctul-es ct

clillstallatiotr tIcs équipclllcllls. la pl-éscncc lrellllllllelrtc ct c(rlrtilltlc cIc teclrlrlclclrs quali liés

,\l-ticlc 29 : COlrl'ol'Irrité alix lrornrcs ct l)rcst:rtiolrs
I.cs norlnes ct lèglenlents techniques dont il est fait état dans les l)l-éscllts docunrents sollt donnés à

lili-c ill(ïicali l' dans le but de préciser la qualité et les règles tlSLlellCS de résistance désirée. Poul- lcs
11)urllitul-cs. il peut ëtl-c 1-ait application des nornles OLI réfél-clrces du pays de ï-ablicatiolr s
ll:lltlcprisc Ï’oLllnit la plctlve que la qualité et 111 l-ésistallce obtelILles sont aLI lrloins écjul\’alclrtcs à
CCllCS IJl-CSCï-ltCS

D1111s cc cas. l'Elrtl’cpl-isc l'ouI-lrit à l' AcllllillisLratiolr. claIrs les \'ilrgt (20) .lolll-s qui SLli\'l-Ollt lil
llotiïication clu nrarclré. des cxcnlplaircs cics norllres appliquées et ICLll- traduction en fl-aË1çais CCI-liliéC
colll’ot-lrle

,’\ défaut de nol-nles, I-Entreprise propose à l-agIénrclrt du MAl'l'RE D'OUVRAGE ses I)roI)1-cs

allILlnrs CL cataloeucs, ou à clét'aut. ceux de ses Ï-ouI'nisseLll-s.

I.cs provclralrces. les qualités. les cal-actél-istiqucs. les types. dilrlelrsions ct poids. les 1110dalilés

cl-essais. de marquage. dc contrôle et de réception cles conduites. pièces spéciales et l)rocÏLllls
l’abri,ILléS doivent en tout être conI;ol-nrcs aux norlrres CII \’igucttl- aLI Calrrcrou11 OLI de qLlalité
écl LI i va lente

Article 30 : lil'c\cts cl’ill\-cntiolr
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l,’EntlepIise doit s’entendre, s'il y a lieu, avec les propriétaires ou les possesseurs de licence de

brevets d'invention dont il voudlait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paie les redevances

llécessaires et galalrtit le Maître cl’Otlvlage contIe toute réclalllatiolr OLI I)ouI-suite de leLll palt.

,\l-ticlc 31 : Variantes
l,-llntl'el)rise est libre de proposer des variantes sous lésel-ve qu’elles soient dûlrlellt clétaiïlécs et

qu-elles lle nrodiïiellt par les cal-actéristiqLles gé11él-aIes cles équî})etlrellts.

Article 32 : Organisation des cllantiers

32. 1- ï-lolai res de travail

1_cs conditions générales de travail fixées par la Réglementation CalrlclOLlnaise sont applicables au

lrclsolllrel dll chantiel de l Elrtl-cplîse. Le tlavaïl de nuit est proscris. saul; dérogation colltlail-c et

exception nelle.

32.2- Matériel d’exécution

L.c choix des 111atériels relève de la responsabilité de l’Entreprise. La conccptiolr génét-aIe cIc

l'elrsenrble du matériel devra être adaptée aux conditions locales d’utilisation, à l’état des pistes et
des accès, au rythllre d’exécution défini l)lécédelrllllent

tIne visite de colII'orlrlité des 111atél-tels sela faite colrtlairelrrellt au début des pI-cstatiolls, dans le but
cIc vérifier

':' I,a collforllrité avec les ]rlatériels proposés clalls l oflie,
':' La compatibilité entre les capacités de ce matériel, les prestations du CCI-P et les délais

d - exécution .

'I-out le matériel doit être réceplionné à savoir, les poteaux et les accessoires de lignes a\’cc la
celtîHcation de tl-aîtelllenï des poteaux. le celtîficat d’essai du tralrsfOlllrateLlr, les factures dLI
lllatérlel, etc.

1._a l)l-ononciatioll de cette collï-blnrité l)al' l)l'ocès-verbal ne libère cil rien l’Entreprise de ses

ellgagelll en ts.

/\r'ticlc 33 : Transport et Livraison (lu nratériel
L'Entreprise assurera !-aclrelnilrellrent du lnatéricl jusqu'au chantier OCI il sel-a stocké en entrepôt sous
sa responsabilité, les détérioratiolls et le remplacelnent des éléments détéliorés étant à sa cllalgc.

l_,-[:ntl-el)lise est censée avoir COlII pris dans ses l)lix tous les FI-ais gl'evalrt les l'oLlrllÏttlles lrotallllllellt :

les Ii-ais de tl'ansI)orl et d-assurallce. les li'ais d-clrll)aI lage, de tI-allSbOl-clClllellt. de déclrargcllrcïlt. cIe

tl-alrsit, cIe déballage et de lllise CII place au lieLI de livraison.

Cllaque livraison doit être accolllpagnée d’un état dlessé par le fournisseur, comportant notalulllcllt :

date de livraison, référence dLI lrlarché, identification de l’E11tl-cI)rise, iclelltification des fOurtritLËres

livl-écs et leur répalation par colis
Concerne le transport des lnatét-iels et sa lrralltltelrtîolr du lieu de fOLll-llitLllC aLI lieLI cle clra111iel' )’
colrrl)lis l-él)al-tition par fouille pour les supports bois.

,'\lticle 34 : Con(litiolrs (le récclrtions l)rovisoil'c et cléfilritive
I.es ouvl-ages selollt exécutés colII'ollrrélnellt atlx clloix tecllllîqLles tILI l)lésclrt CC’1-1) et scIOlrt
colrtrôlés totlt au long de la durée des travaux avec des réceptions paltie]les l)al étapes. Ces colrtlôles
seront effectués con jointenlent par l'I ngé11 ietll- et le Maître d 'œtivre.

Si l-enselrlble de ces contrôles a été convelrablenrelrt effectué et que l’elltreplise a sui\'i les

pI-CSCliptiOllS données, la qLlatrièlne visite devrait dollnel- lieu à la réception teclrlrique (pro\’isoilc) CÏLI

cllantiel-. Au cours de cette récel)tioll, ii sera procédé à la vérïlicatïolr cle la conI;orlrlité des lrlatél-iels
aLix stalrdalcIs, dLI l-espect cles règles de l’at-t puis, le cas éclléallt. aux essais et à la lrrise ell sel-vice.
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Et les ouvrage seront prononcés définitîvenlelrt recevables (réception définitive) dès l’expiration de la
période de garantie contractuelle et de la levée de toutes les résel-yes émises lors de la l31é-récel)tiolr
leclrlrîquc avant la réception définitive.

Article 35 : Colnnrunicatit)Il .

l)OLll des raisons de colllllltlllicdti011 Llrgellte et l)el-mallente, l-elrtrel)lise devra disposer d -Llll lilo)’cll cIc

colll111LIlricatioll rapide (exemple : télépll011e portable ell cas d'exïstelrce cle réseau) et/ou d Llll cilcu it
de conlnrunication de circonstances en liaison avec les différelrtes parties prenantes du clrantiel-
(Maître d-ouvrage, ALltol'ités Adlninistlatives compétentes, Chef de Service du Mal-cIré, IngénÏeLll-.
N'Iaît le cÏ œLl\'1-e, etc).

PièceN'’6:Bordereau des prix unitaires
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1

1
1

li ORDER EAU DE S I) R IX UN I-fA IIt ES

1'OUR L'ACQUISITION D’UNE CENTRALE SOLAIRE A L’HOTEL DE VILLE bE
GALINI-TIGNERE, COMMUNE DE GALINI-TIGNERE

1NQ Désignation u„ité Q„„„tité P u Prix
Tota 1

I,t)t 1110
CONSTRUCTION bE LA CENTRALE SOLAIRE

1

1
1

101

1 02

l;t)ul-nilulc cl pose I)arc solaire tIc (20 000 \vc). llallncaux solaires dc
3 (>C) à 7{>o Wc

VVc

vvh
l;oul-nitul-c et pose du Banc de batteries au l.l’l'l-llIJM I,i l'e I)o 4 l)ack
+8V-251<\\'lr avec colrrlrralrde ct pli)tcction ilrtéglé

1 03

I:oul’nilulc ct pose ondulcul- monophasé Hybriclc ( C*ontl-ôlcur cIc C halge
intégré) de 1 0 000 \V: 48v/230V U

1 04
l-ç)ul’nilul-c et pose boitier à lusïblc poul’ la pl’olcclion cles batteries 6(>A-
I (>OA/24-48 V U

U

U

rri

iri

irl 1

1'1

U

(

1

1
1

1 05

l;out-niturc cl pose du système de protection du cil-cuit continu conllc les
SLllinlClrlés cl les COLII-t-CilCLlit ( Disjoncleul. pal-aIt>ucllc. etc)

1;ouI-nilUl-c el posc du système de protection du cil-cuit altcrnatil contre
les sul'intcntés ct les coul-t-cil-cuit ( Dis joncteLll-, pal-aIt)ucll-c. etc)

l;t)ul-niLulc cl pose de Câble élcclliquc solaire souple de 1 X6mm!

l;(>ulnËtulc cl posc cte Câble élcctliquc solaire souple de l XIomm=

l;c)ul-nitul-c et pose dc Câble élcctl-iquc solaire VGV dc 2x2.5mm=

T==;;î;ÈïnT) )se tIcs accessoires cIc conncl TF

1 06

1 07

l{j8

1 09

1 10

111

112

1 13

l:ouInÏIUl-c cl pose aI-nloilc électrique de commandc cl cIc pI-oLCction 1
1

T=iL==nI c des lampes économiques et accessoires

mise à la tel-re de la contI-aIe

Sous Total Lot NT' 100

TOTAL HT
TVA ( I 9,25%)
T.T.C.

AIR (2,2%)

% EXON bREE 1
NET A PERCEVOIR 1

1
1

1
1

162



Pièce 7
DETAIL QUANTITATIF ET ESTINTATIF
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1

1

1
1

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIIVIATIF POUR L'ACQUISITION D’UNE
CENTRALE SOLAIRE A L9 HOTEL DE VILLE DE GA LllVl-TIG NE RE)

COMMUNE DE GALllVl-TIGNERE

NO

Lt)t I t)O

Désignation 1 Unité 1 Quantité P.u
l)riI

Tot a l 1CONSTRUCTION DE LA CENTRALE SOLAIRE

1 o 1

1 02

l;t)ul-nïtul-c ct pc)sc I)arc solaire dc (20 000 \Vc). panneau.\ solaires dc
3(}{) à 700 \vc VVc 20 000

25 000

1
1
1

l:c)ul'nitul-c et pt)sc tlu Banc cIc llaltct-ics atI 1.1'1-1 IIt -\-mF
+8V-25K\\'l1 avec colrrlrlalr cIc cI plc>tccliolr illlégt-é vvh

U1 03

l;t)ut'nitut'c ct pose onduleul' monopllasé l lybridc (ContI-Ôlcul- de (,’llarge
intégl-é) cIc 10 000 \V: +8V/23f JV

1 04

I:t>Lll-nitLll'c ct pc)sc llc)iLicl- à l'usilllc pt>III- la pl-t)lccLion tILTLTm
1 (>o/v24- 48 V U

U

U

rn

1

1 05
1;ouI-niturc ct posc tILI s\stèlllc cIc pl-otcction tItI circuit ctlntinu contre les

SLlrintcntés ct les ct>Llrt-cÈrctlit (1)isjtllrctcur. IraI-1111)utÏI'c. etc)
1

1

8()

3 o

1 00

1
1 06

1 07

1 08

1 09

110

lîournitul-c et pose du systèmc de protection du cil-cuit alternatif contre

lcs surilrtentés ct les cotllt-circLlil ( Dis.it>nctcul. paral’oLltlrc. etc)
l-'t)ulniLtll'c ct pose tIc ('âblc électrique solaire souple tIc IX6mm2

1
1

l’clulnitul-c el pose de Câble CL ===LB=T;'-TSmm
l;c>ulnillll'c ct pose ttc Câble élCctriqL=îmTî=3TiF
l;ouInitul-c cl pose des accessoires de connexion élcctlïcluc solaire

1 11

ljl
113

!:ournilurc et pose armoire électrique de commande et de protection U

L

LI

1

4()1 -i:;;

111isc à la terre de la ccnLl-aIe 1
1

Sous 'l’otal Lot NO l t)0

TOTAL HT

T.T.C.

AIR (U2

%

% 1
1

NET A PERCEVOIR

Allêté le présent devis à la sollllrle T’1-C de

SÏglratLllc dLI soLlllrissiolrlrait-c 1

1

1
1
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1

1
Obsel'vatiolrs gélréraIes

13ol'(lerca II (les Prix et clé’tail estinlatiÏ'

1

1

1 . Le Bordereau des prix doit être pl-is en colrrpte par le Soulrrissionlraile conjoilrtellrelrt avec le

Règlclrrent Général cIe 1- Appel d’Ol-fres, le Calliel- des Clauses Adnrîlristratives gélrérales et Pal-ticulièrcs. le
Callicl- des Clauses 'l-eclrlriqLles et les plalls.

2. Les quantités sl)éciliées dans le Détail qualrtËtatît- et estilrr:ltif sont des quantités esïillrées et
l)lovisoil-es. Elles fOLllnÎIOllt Lille base collllrILllle l)otll l’évaILlatioll des ofties et ï'attl-ibutioll clu lrral-cllé. La basc
cles lèglelrrellts sel-a les quantités réelles de tl-avaLlx collrlrlalrcïés et exécutés. telles qLl’elles selollt 111CSLlléCS })al

IEntl-cprelleLll et vérifiées par le NIdÎtre d’Oeuvl-c. et valorisées aLlx taux et prix spécifiés au Bol-del-eaLI des

prix clriffl-é pléselrté pal l’ElrtlepI-elreLlr claIrs soir offre1
1

1
1

3. SaLll' clispositiolrs colrll-ailes spéciiiées claIrs le MalcIré. les pl-ix fOLl111ÏS ptll l-Entt-eprclrcLll cïlïËrs Ëc

13olclcleau tics plix clril-fI-é illCILIS dalrs soir ol-fle clcvloïrt colllpl-elrdl-e ÏOLltCS les installations de colrstl-Llctioll. lil
111aill-cl’œLlvre. la stll)el’visiolr. les llralél-iaLlx, le llrolrtage, l'elltletiell. les illrpôts. droits et taxes. ainsi que la

coLlvel-lure des IÎsqLles généraux. des cllgagelllelrts et atltl-es obligations spécinées explicitclrlellt OII

illlplicitelrlelrt claIrs le MalcIré.

4. Un pI-iX devra êtlc ilrcïiqué pouï clraqLle poste dans le détail qualrtitatil' et estilndtit’ cllÎI'li-é. que les

tjLltllrlités soiellt spécifiées OLI lrolr. Le coût des postes poul- lesqLlels l’Elrtïcpl-elreLll n’a pas indiqué cIe prix sel- 11

cûllsiclélcl- collrlrre COLIVCll pal- d'aut i-es l)lix ÏlrclicjLlés claIrs le clétail qLlalrtittltif et eslilrrilti l»cllil’t-lé

1

1

5. Le coût colrrplet ell accord avec les dispositions dll MaïcIré sera ilrcltls dans les postes spéci liés cïalls lc
13olcIel-eau (les prix et le Détail qualrtitatiï- et cstillratit- clril;ltés. Lorsqu'un poste ll’est pas spécilié. le coût
col’l-cslrolrcltllrt seld colrsiclélé colrllrre distribué parllr i les autres pI-iX lllelrtîolllrés

6. Les illdicatiolrs gélrérales et ]es descriptions des travaux et ïrratériaLlx ne sont pas lrécessairellrclrt l-cplis
OLI ïéstlllrées dans le Boldeïeau cles plix et le détail quantitatif et estilllatif inclus dans le Dossicl d'Al)lrel
Ll’C)1--ti-cs. Les l'éfél'cllces. explicites ou implicites. aux sections appl'ol)l'iécs du clossiel' doivelrt êtle collsi(lél-des
11\'ant cIc cllilii-cl les pl-ix })OLIË- cllaqLlc poste cILI 13olcIelcaLI cles })lix et eILI clétail cjLltllrtitatif et cstilrl:ltit' cËlit-li-üs

soumis clans l'ofti-e1
1

7. DLllalrt l'évaltlatiolr des ofliçs. les cl-rctll’s aI-itlllllétiqLles évellltlelles lelevées clatls le Bol-cÏeleaLI cles

prix et le clélail qualltitali I- et estilnatît- selollt col-l-igées SLliVdllt les clispositiolrs cle l’Article 28 du Règlelnelrt
Gé11élal de 1- Appel d’Offres.

1
1

8. La llrétlrode cic constatation des pI-CStiltiOllS e.\iéCLIÏées et1 VIle des lèglelrlelrts devra ëtïe ell accoltï avec
les irc)lllrcs ct clilectÏves lrrclrtiollïlées claIrs le Calricl des Clauses -FeclrlricjLles Ï)illticLllÏèl-es dLI Dossicl- cl-AlrlrcË
cI ' O l’FI-CS

1
1

1
1
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Pièce 8
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1

1
Note relative à la l)résclrtatioll cles sous-clétails cle prix et taxes

I. U11 sous-détail expose toutes les étapes d’établissellrellt d ’Lin prix de vente. Aussi. constitue-t-Il Lllr éléllrc111

illrpol-tallt d’al)préciatiolr de la qualité du l)rïx plol)osé par un soLllllissi01111aire

1

1
Il n est pas llécessaire clilnposer un lrrodèle dc pléselrtatiolr à tous les soulllissioIIIraites, colrrpte te11LI de la

glancle cïivelsité de logiciels de déterlrlinatioll des sous-détails de pt-ix. Ell revatlclre. ils devront colrll)Oltel les
élélllellts suivants :

il
ll .

C

cI .

c'

1'.

11v•

il

Détail du cocl'ï'iciclrt de veIILe SLlivalrt ie llrocÏèle l)léselrté al31-ès la })l-éselrte note :

Coût cil })lix secs cles lllatériels ptéVLIS poLIr le cllalrtiel- :

CoÛt clr prix secs cles l'ournitLlles lrécessaÎlcs ati cllalltÎer ;

Coût cle la lllailr d 'œuvle locale et exl)atriée ;

I)OUI’ cllaqLle pI-iX du bordereaLI. Lllre liclre iSSLIC des poilrts I. 2. 3 et 4 SLISVÎSéS. illCliqLlalll les

lelrdelllellts colldLlisalrt aux prix unitaires :

I,c sous-détail pl-écis des folf-aits cl’ilrstallatiolr elu callrp de base. cl’alrrelrée et cIe retoLll clul lllatélicI. CILI

labotatoi i-e et ses équipelnelrts, d’alrlélragelrrelrt cl ’ LIlle caï-rièle (le cas éclléalrt), etc. ;

Le sous-détail l)l-écîs des fortàits d’alrrélragellrellt. d-eïltretïell cles IOcaLlx et de foullritule (les lrroyclrs
lrris à la disl)ositioll dLI Maîtle d'Otlvl-age :

l.c SOtlS-CléIËlil cles ilrrl)ôts et taxes

1

1

1

1
1

2 . Caclle cle l)réselrtatiolr du coefïicielrt cle vente. elrcole appelé coefticiellts cle fl-ais géïlélaux.

A. I:1-ais uélrél-aux de clralrtier
- Etudes

1
’1-ota 1 C l

li. lïl-ais géïréraLlx de siège
- Frais de sièue

- 1--lais linallciels1

1
- Aléas et bénéïice

’I-ola 1 C2

1

1

C-octiiciclrt cIc vente k = 100/( 100 - C)
A\'cc C = CI + C2

1
1

1

1
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1

1
1

SOUS DETAIL DES PRIX

l)és ign ati on
l Q u a n t i té

tot a le
Unité Drll'éc :lcti\'ité ( i )

1

1

1

1
1

TO TA L A
TY P E TnK[

0 11

\'I o n t i nl

'JÂ

=.)
>

2
+1
3

\9
+H•HI

••n•lZ

Sa b le

G ra \ le r
C i nI c Il t

l)i\'cl's
Agglt)s tIe 15
Acier
l)i\'cl's

TOTAL C
TOTAL COUTS DIRECTS1)

F

G

11

P
V

A +B +C
'21, I)

'!4, I)
D + E + F

% (1
G + FI

p/Q té

Frais Généraux Chantier 1Frais Généraux de siège
COUT DE REVIENT
–1Mues + Bénéfices
PR lmügims;
1 ;ITAIRE HORS TAXES

1

1
1

1

1
1

1
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1

IIE PU lll IC OF CA N/1 E1100N
l)cace-Wolk-l:atlrellalrd

ADAN/IA\VA REGION

REI)U13LIQUE DU CAMEROUN
Paix-Tl-avai 1-Patrie

REGION DE L'ADAMAOLJA

DEPARTEMENT DE PARO ET DEO

COMMUNE DE GALIM-TIGNERE

SEC RE'l'A RI AT G IINE:RA 1

M UN

11 . T t q

PARO AND DEO DIVISION

GALI M - TIG NE RE COUNCIL

(il:NER AL. OFFICE

l,ett l’e - Com ma ncle N'’ /LC/CAN l1/2f126

1)ASS EE APRES API)EL L)90FFlIES N ATiONAI, OU'VEIl'l'

RE[,ATI FA L’ACQUISITION D’LIN CII AMP SOI J,\IRE POUR 1,9AIJINIENTATION DE !J’lïC)Tltl
DE G A L I M-TIG N ERE

l-ITULAI R E

B , P : à

No R.C : à

No CONTRIBUABLE :

. Tel Fax :

oii.JET: ACQUISITION I)’UN CII AMI> SOLAIRE I)OUII L’ALIMENTATION DE l,’l-IOTEL DE
(; ALI N’I-TIG NE liE

LIEU : HOTEL DE VILLE DE GALI M-TIG NE RE

DELAI D’EXECUTiON DES PRESTATIONS : l'ROIS (03) MOIS

\1 'IONTANT EN FCFA :

TTC

HTVA

T.V.A. ( 19.25%

AIR (2.2 OLI 5.5%

Net à nrandatcr

: BUDGI:1- D'INVESI'ISSEMENI- PUBLIC EXERCICE 2026FINANCE N'IENT

1 R'1 l)UTAT ION

SOUSCRITE. LE . . . . . . .

SIGNEE. LE .................
NOI-Il:IEE. LE .... .

1INl< 11( ilS-1-1< 1111. 1.1

7()

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
i
1
1

1



1

1
ENTIIE :

Le Gouvel-ïrellrellt de la République du CalrrelOLllr. lepI-éselrtée par le Maire de la CON’iN'IL.;NE L)E C'i ALIbI-

i"I(; \ E R lldélrolrr tIré cÏ-aplès « L’Autorité ContI'actantc»

1

1

1
1

D’une lialt,

1
1

1

1

ET

L’l:lltl'el)l'isc
B.I) : Tel
N'' R.C

fq" Colrtl-ilrualrle:

FAX :

1
ReI)lésc]rtée l)al »IOlrsieLll . son Directeur Général. délrolrrlrré

1

1
1

ci-apI-ès « l’Elrt l'cl)l'ellcrll' »

1

1
1
1

i)' Au’ritE PA iiT,

1 est colrvclrtl :

7



1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

SO M M AIlIE

1-1'[-liE 1

1-1'1-RE Il

Ti'!-RE III

'l'l’l'RE IV

Call iel des Clauses Acln1 inistrat i yes PalticLllièles (CCA l))

Callier des Clauses Techniques Pal-ticLllières (CCTP)

Bordel-caLI des Plix Un itail-es (BPLJ)

Détail du Dévis EstÊlrlatif et Quantitatif (DEQ)
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Page et DcInièïc elu Ï,cïtre colrrlïlaïldc Ni' ,,;LC/C.,\ Nf 2..“3 {)26 DI_J

1)assé avec l’cnt reprise aI)rès ApI)cI ci’offl'es Nat it) 11 trI t) live II
NO .IAO N O/C(; T/SG/SI G/\ \ 1 P/C 1 PM /2tt26 titi

11[1.,\TIF A L’ACQUISITION D’UN CHAMP SOLAIRE POUR L’ALIMENTATION DE L’HOTEL
DE GALllVl-TIGNERE

Avec

’l-ll' U LA IRI:
[3 , I ) : à
Nt) 11.C : à

N') CON’l-RIBU ABi_E :

. Tel l;dX :

OB.JE'i-: L’ACQUISl'I-ION i)’UN CII AMI’ SOLAIRE l’OUR L’ALIA<IEN’FA'FION DE L’HOTEL DE
GALI IVl-TIG NE RE

Délai d-cxéCLltiolr : ’Fl-ois (03) i110ïs
l\'lolltallt du nrarclré en FCFA

TTC

11 TVA

’1-. V.A . ( I 9.25%

AIR

N Id

Lrlc ct acccl)téc l):ll l’elltrelircllclll,

Galinr-Tjqnel-e . le. .

Signée)

(ialillr-’j-jglrcle . le. .

En l'cgistlcnlcll t
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PièceN'’ 10 :Formulaires et modèles à utiliser
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Ann exen'5
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/'\llllexcn'’7

Ann exc11'8

Modèle de soumission

N/locïèlc cle cautioll de sounlissiolr

N4oclèle cle cautiollllenrent clélinitit'

: Modèle de caLltiolr d’avance de dénrarrage
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Modèle de Déclaratïoll stll- llonneul' cle non abalrdoll d’un clrantiel-

: Modèle de Déclaration sur honneur de site
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76

77

78

79
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1
Allnexe ll" 1 : N'lotlèle tIe sotllllissiolr

1
1

.le. SOLISSigllé-------------------------------------- \itlclicluel le /7(;//1 et IcI cjllcll tré c/l/ s iglrct lcI ire\ rcl)résclltalrt la
société. l'elrtlepIÎse ou le groupellrentt 1}....... ..dont le siège social est à ............inscl-itc aLI legistl-c clu
c011rlrrcl-ce de . . . . . . . . . . . . . . . . . . SOLIS le lr'

Al)1-ès avoir plis cotlllaissalrce cle toutes les pièces tigtll-ant OLI llrclltiolllrées aLI l)ossicl- cI- Appel cl Oï’l’res \
cclllrpl-is l (es) a(lclit i 1-(s). \lclpl)cIel le lrllllïélf i et 1 't lll icI tic /'' Il>1)et c/' (1111- es\ : 1

1

1

1

. Après 111-être pers01111elle11rellt relldLI colllpte de la situation (les lieux et avoir apl)l-écié à llloll point de VLle et
solls IIla lesl30lrsabilité. la llatLlle et la dit’liCLllté cles tlavaux à effectuer.

llelllets. revêtus de illa siglratLlle. le bOl-cïercaLI cles l)lix Lllritaircs ainsi que le clevis cstiïlrati l' ét:llllis
c(rllfol’lllélllelrt aLix caclles ligLlrallt clalls lc Dossicl d'Appel cl'Otltcs.

N'le sotllrlcts et 111-engage à e.\éctllel les tl-avaLlx colll’ol-llléllrcïlt aLI Dossicl cl ’ ApI)cI cl'OI't tes. llroyclrlrant les

l)lix que .j’ai établi lnoi-llrêlrrc potll clraqLlc natute d'ouvlage. lesquels pI-iX font lessoltir le lllotltatlt dc l'ot’tic
})otll le lot IIQ . . . . . . . .

. . .[L’/ 7 clrifïi'es et e/7 lettre sA ti-allcs CFA llors 'I-VA. ct à

ï’lalrcs CFA ToLltes Taxes Colllpris. [e/7 cltiÏÏi-es et ,'/ / lettres\

1VI ellgage à exécuter les tlavaLlx claIrs tIll délai cIc . . ..... ...... Mois

. M'engage ell outre à lrrailrtellir llrolr offre dans le délai . ............ ioLlrs [ilïclicjllcï la cïltl-éc cIe vclliclité , c/7

l)l-incil)c 90 iotIrs poIIr les .ION et 1 20 jollls polll les .Jr)4 à colrll)ter de la date lïllrite cIc l-elII iso des otites. 1
1

Les rabais et les nlodalités d-application desd its l-abais sont les suivants (en cas de possibilité d-attribution (le
}lILISiCLlï'S IOtS) :

I,c Maîtï-e d-Ouvrage se libélel-a des solllllles dues par lui aLI titIe du présclrt lllalcllé ell llrisalrt cïotrlrcl- cl-écïil au

collrpte ll" ... ..............OLlvelt ati llolr1 dc ... . . . . . . . . . . . .. . . . Auprès de la balrqLlc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . Agence 1
Avant siglratLlle du lrlalcIré. la présente soulllissiolr acceptée par vous vaudra elrgagellrellt elltle nous. 1

Fait à. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. le. .

SÏqllatLlle . . .
ell qualité cIc . . . . . . .

dûllrelrt atltol-isé â si cirer les soulrlissions

pour et au nom dc1 21

1

1

1
1
1
1

111 Stlpjllinlcl- la mention inutile
c:1 Anncxcr la lcttl-c dc pOU\OiË'S
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Annexe n'’ 3 : ï\loclèlc tIc cautionnenrcnt tléfinitif

Ballque :

Rél’él-ellce de la Caution

Actl’esséc à Monsieur le Maire de la COMMUNE DE GALINI-’l'IGNEl{E, ci-dessous désigné « l’Alltol'ité
ContI'actalr tc »

Attclr(lu que . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . ..[/yo/// et adresse de l’enllel)tis e\. cï-dessotls désigné

« l'elltreprelreLll ». s’est engagé, en exéctltîolr dLI lrrdrcllé désigné « le lrlarcllé ». à réaliser Lilrcïiqllel la trclllll'e
cles //7/\7///1]

AttcllctLI CILl’il est stipulé claIrs le ïrlarclré qtle l’cïrtl-el)relleLll retrlettra au Maître cl-Otlvl-age Lllr ctluïiolrllelrrcllt
clélillilif. cI’ tIll ltrollt:llll égal à \ilrcïitjtlel IL' l)f)lll-celllcl:4c collll)lis c'/7//c' 3 ,'/ 5% 1 tILI lrrolrtalrt cle la tl-allcllc eILI

IIli ll-cIré co1-1-cs})Olrda11Le. colrlllle galalrtie dc l exécution cIc ses obligations cIe l)Ollllc nII colII-ol’llrélllelrï ;ILIX
colrclïtiolls du llrarclré.

Attendu que nous avons colrvelrLI de dolllrer à l’elrtreprelletll ce caLltÏOlrlrclrlent.

Nc)LIS. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .. . . . . ..[/ 70//1 et clcll-esse cIe Ircllrcl lle\. représentée lral

.....[/70///x cles si $jlrai ct tres\. ci-dessous désignée « 111 balrqLIC ».

llOLIS engilgeolls à l)ayel aLI Maître d-OLIVlage. cïalls Lllr délai llraxil11Lllll de lILlit (08) sclrlaillcs. sul silll IIIO
clelrralrcïe écl-ile de CCILli-Ci cÏéclal-allt que l'clrtlcl)l-elrctlr n'a pas satisfait à ses ellgagelrrclrts colrtïactLICls tILI title
CILI lllalcllé. salls pouvoir CliffélCI- le paielrlelrï tri soulever de contestation pour quelque llrotif que ce soit. toute
sollrllre jLISqtl'à colrcLllrelrce de la solrrllle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [e/7 cllifïies et e/7 letlles\.

Nous collvelrolls qu’aLICLlïr cllalrgelrlelrt ou additif OLI aLICLllle aLltre llrodiïicatiolr au lnarcllé ne lroLls libét-cla

cI-Lille obligation qLlelCOllqLle llOLIS ilrcolllbalrt cil vel-tu du })l-ésellt caLltiolrlrellrelrt cïé['îllitif et lroLls cïélogcc)IIS
p:I1- I:1 pI’éSClrtc à la llotÎÏicatiolr cle toute lrlocïilicatiolr. adClitÎt’oLI clralrgelllclrt

1.e })léselrl caLltioïllrelrrelrt clétilritifelrtl-e cil vigLletll- dès sa signatLllc et tlès lrotilictltiolr à l’elltl-clrlelrcLll-. lrill
l','\ttlol'îté Collll'acïallte. cIe l-appl'obatiolr dLI lllarcllé. Elle sel'a iibél'ée cl:llrs Llll clélai cle \i+ILÏiCjIËCl- le clélcli\ à

collrl)ter cIe la date de léccp{iolr plovisoîre des travaux.

ApI-ès cette clate. la caution deviendra sdlrs objet et devra lrotls êtl-e tetotlllrée salls delrralrde expresse cIe llotle
IraI-t

l-otltc cïelllilllde cle p;liellrcllt l-ol-lllulée paI- le N/Itlîtle cl'Otlvl-age aLI titïe cle la })l-éselrte gaïalltie cle\'ltl êll-e IÏlilc
lrill' lottl’c ï-ccollrlrralrctée tlvec accusé cIe l-éceptïoll. parvelrLle à la balrqLIe pellclllïrt la périocle cIc validité LILI

llléscllt ellgagelllellt

Le l)léselrt cautiolrlrelllellt clétilritif est soulrris poul soir ilrtcrpl-étatioll et son exécution au dloit canlel-oullals.
Les tlibtlllaLlx calrrerotllrais seront seLlls collrpételrts poul- statuel- SLli tout ce qui colrcel-lle le plésc11t
cnuagelllellt et ses suItes

Signé et clttllrenlifié l)CII' ICI l'ulltjIËC
le

[Signutrïl'e cle IcI l)ClllCÏlIL’]
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Annexe 11" 5 : l\lo(lèle dc caution (le rctclrue cle gaI-an tic

13:llrquc :
lléléïcllcc dc la CaLltiolr : N'’ . . .. . . . . . .

,'\cIl-csséc aLI Maitre d-otlvlage

AttclrdLI qLIC . .... . . . . . . .. . . . . ... . . . .. ...............[/7ri//1 et clcllesse cIe l'elltl-elrl-ise\. Cî-dCSSOLIS (lésiglré

cc l'clrtrcplelrcLlr ». s'est engagé. cil exéCLltiolr CÏLI IIraI-cllé. à léalîsel les travaux de \itlclicjllcl- l'(}bi et ttes

//-(r\'rrI/11

r\ttCllCILI cjLI'il csI stipulé clalls le lrlill-cIré que la rctc11Llc cle gill-illrtic ïixéc à b)flttlccll luxe ct)llll)1-is illÏël-iclll- c)

/agÉ] tItI lrlolrtalrt du lrralcIré peut êtl-c lelllplacéc pal Lille caLltiolr soliclaite.

Atlclrdtl que nous avons colrvc11LI dc dolrllcr à l'elrtl-cpl-clrcur cette caution.

Nous. . ................[/7r;/// et clcllesse cIe bca7(///e]. rcprésclltéc })al

..[/7r;///.y tIcs SigllCllClil-L'sl. et Ci-CICSSOLIS désïgïléc « Ia IIang tic ».

Dès lol-s. lroLls afïillrlolls l)al les pléselltcs que lrotls nous pol-tolrs galallts et lcspolrsablcs à l-égalcl (ILI N4aîtl-c

d 'OLlvragc. atI lrollr de l'elltl-eprelletll. poIIr tIll lrrolrtalrt llraxillrLlllr cIe . . . . . .. .. . . . . . . . . ...[e// c}liïïïcs et ell 1,'llles l.

coll-espolldant à \pt)lllcelr luge ii1Ïëliclll à 1 0% à /i/ëc/se/'] cI u lllontall{ du t]ratcltét-’>.

Et nous nous engageons à payel au Maître d’OLIVI-age. dalls Lllr délai lrlaxillrLllrr cle Irtlit (08) sellrailrcs. sur

silllple clelnallde écl-ite de celui-ci décldlalrt qLle l'elrtreprelreLlr n a pas satisf,lit à ses engagenlents contractuels
ou qu'il se tI-oLIve débitCLll dLI Maîtle d'Ouvrage au titIe dLI llrarclré 1110dîtié le cas éclléallt paI’ ses avenallts.
salls pOLIVOil dîffércl le l)aiellrelrt lri soulever cIe colrteslatioll poul quelque lrlolil'quc ce soit. tOLltC(s) sollrlllc(s)
claIrs les lînlitcs dLI 1110lrtalrt égal à b)otll-ccntclge illl-él-ielll- à 1 o'Z, à /t/ëc/.ve/] cltl llrolrtalrl CtlllILllé cles tl;l\all\
tiguïalrt claIrs le décolrrIrte délilritît. salrs qLle le Maître d'Ou\'lage dit à plouvcl- OLI à dolrlrel les ï-aisolls lli lc
1110ti f de sa deïrlalrdc dLI 1110nïalrt dc la sollrïne indiquée ci-dessus.

Nous colrvelrolrs gll’aucun clrangclrlent ou additif ou aucune aLltre lrroditicatÏon aLI lrralcIré ne nous libél-cïa
cI-LIlle obligation quçlCOlrqLlc nous ilrcollrbalrt ell vel'ttl cle la pl'ésente garalrtie ct trolls clél'ogeons, IraI- la
pI-éselrtc à la lrotincaïioll de toute lrlodification. additif ou clrallgelllelrt.

1,a pI-éSctrte garalrtie elltl-c ell vigLICLlr dès sa siglratLll-c. I:lle scia libérée claIrs un délai cIc tI-ellle (31)) iottls à

colllptcl cle la clatc cIc lécc})tioll détillitivc des tlavaLI.\. et sur llrailrlcvéc })al le Maîtlc cl -OLIVl-age.

'l-oLlte dc Irlande de paiclrlellt fOI-lrrLllée paI- le Maître d’Ouvrage au titI-C de la l)lésellle gaïalrïic devra etl-c Iilitc
pat- lettle recolnlnalldée avec accusé de réception. parvelrLle à la banque pclrdalrt la période de validité du
l)l-ésellt cllgagelnellt.

Lil pl-ésclrte caLltiolr est soLllrlise poLIr soIr ilrtcl})rétaliotr cl soIr cxéCLltiolr aLI cIloit calrrerotllrais. Les tl-ibtlllllllx
callrerotlllais serollt setlls collrl)ételrls poLIr stattlel- SLll tout ce qui colrccrlrc le l)léselrt clrgagclrrcllt et ses SLlitCS.

Signé et cltltllellli.flé lr(II- Ici Irc131(IIIe
IL

[Sigtlcllllle de la ballcjlte]

r’ 1 L'as OCI la caution est établie une 1 iris au démal!-auc des tra\aux ct cou\l’c la totalité de la =nl'antic. soit 1 (>% du malcllé.
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Annexe Il" 6 : Caclre tIll plannilrg

Note su l' la l)l'ésclltatioll tIcs l)lalrïlings

1
1_es qLlalltités. les lelrclelllelrts .ioLllllalïel-s, 111 cltlrée cl’exécution des tlavaLlx ct les raleïrtËssellrclrts \’oile les

iË1tcl-ILlptiolrs cILICS clcvl-olrt l-essoltil- clait-elllcllt cles l)lalrlr inES.

1
1

1

1_e plalrlring lilrallcier qui découle du plalrlling cles travaux devra illcliquel- llrois pal nrois. les llrolrtants
l)l-évlsiolllrcls Lles décollr})tes de tlavaux par poste et CLllrILllés. ell teïlalrï collrpte cle l'incidelrce cles saisons cIc

pluies. pour la solution de base et évelrttlellellrelrt la solution variante.

1

1

1
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Annexcno 7:Modèle de déclaration sur l’honneur pour non abandon cltl
chantier

.lc.SOLISSiglré. . ................................. . . . . . . . . . . . [ill(li(lllel' Ie ilollt el ICI (Illcllilé cïll sigt-1(11(lilt' Il

lel)léselltallt la société, l-elltreplise ou le gl-otlpellrellt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............... . .... . . dont le siège

social est à . . . . . . . . ... . ................................ . .. ilrscrit aLI l-cgjstre dLI c_olrrtrrclce
de. . .. . .. . ................. . . . . .. . .. . .. . .. . . . . . . . .... sous le n'). . .. .

,.,’\près avoir l)l'is connaissance cIe toutes les pièces ligtll'aËrt OLI trlelltiolrllécs ati clossicl- cl'Al)lrcl
cl'oï’ïi'es NO

- Déclare n’avoir pas abandonné les travaux objet d-LIn quelconque lnalcIré au cours cles deux (0:)
années précédentes.

- N'1-engage à livrel les travaux clans les délais prévus dans le DAO.

A\ant signature du lrlarclré. la présente Déclaratiot1 stll- l llolllletll acceptée pal \’otis \atlcll-a
c119agelllellt elltle llOLIS.

. clÛllrclrt aLltolisé à si=llcl
de

En qua

Fait il

Sjgnature
lilé de

les soLlllrissiotrs pour et aLI llolrr cIe.

8(
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ÂlrnexelrQ 8:Modèlededéclaratioll sur l’honneur pour la visite du site

Je.SOLISSiglré. . ................................. . . . . . . . .. . . [ilrclicjltel le nolt1 et 1(I clrlcllité cirl sigt1(11(lil'ef

reI)rése11lalrt la société. l’elltlel)rise ou le groLl}3elllellt . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . ........................ . dolrt le siège

social est à . . . . . . . . .. . . ................................ . .. illsclît au legjstl-e dLI colrllllctcc
de. ... .... ................. . .. . .. . .. . .. . .. . .. ... . .... sous le II'’.. .. ... . ..... .... ...........

Apl’ès avoir pris collllaîssance de toutes les l3ièces tigulalrt ou 111elltïolllrées au clossiel- d'Apl3cl
cï’oï'l les NO ... ..

- /\131-ès 111’êtle peI-sollllCllClllelrt relrcILI stll le site des tl-avaLI.*-; et avoir soLlverainelllellt apprécié la
siluatioll ct constaté la lrature ct les contraintes des tlavatlx à réaliser

- N/1-engage à livrel- les Il-a\'aux dans les délêlis l)réVLls dans le DAO.

Avalll siglraILll-c elII lrrarclré, la })lésclrte Déclalatioll SLll- l-llOlllrcLll- acceptée par vous \’aLlcll-a
clreauelrrelrt elrlle lrotls

Fclit iI... ...

Sjgnature de

En qualité de. . . . . . . .

les soutlrissions poul- et au n011r de. . . . .

1 o

. . . . . .. dû111elrt autorisé à siullcl
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PIECENC) 11 : LISTEDESETABLISSEM ENTSBANCAIRES,0RGANISM ES

FINANCIERS ET COMPANIES D’ASSURANCESAUTORIS ES A E:METTRE DES

CAUTIONSDANSLECADREDESMARCHESPUBLICS

1
1
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l>ièce No11 : Liste des établissements bancaires orgalrislrrcs financiers et conrl)aglries
cl’assrll'alrces arltol'isés à élrlcttl'c cles catltions clans le cadre des marchés publics:

1 Il A N Q U E S
1. Aïrîlalld Fit-st Bank BI) 1 ] 834 Yaoun(lé

2. Balrcïuc Atlantique Callreloulr (BACM) B!) 2933 Douala

3. 13alrqtle Calllelotllraise des Petites et Moyennes Entl-epIises (BC-PME) BP 12962 VaouË1clé

4. Balrque Gabolraisc pour le l--ïllalrcelllclrt llrternational (BGI:l BANK) Bl) 600 Douala

5. 13allque llrterllatÏolr ill CILI CallreroLln pOLll l-Elralgne et le Ct-édit (131(._’EC) BP 1925 Douala

6. BANG E BANK CAMEROUN (BAN(iE CMRO BP: 34692 Douala

7. Citiballk CallreïOLlll (CITIGROUP) BP 4571 Douala

8. Collrllrcl-cial Ballk ofC;lllleloolr (CBC) BP 4004 Douala

9. i:cobalrk Callreï-ouï1 (ECOB ANI<) BP 582 Douala

1 Ci. Niltîolral l:iïralrcial Ctecïit Ballk (NFC-Bank) BP 6578 Yaoulrcïé

11. SOCIété Calrleloulririsc cic Banques-Callret-oun (SCB-Calrrcloun) 131) 300 Douala

12. Société Gélrél-aIe Calrrcl-oulr (SGC) BI) 4042 Douala

13. Stalrdald Clraltelecl 13alrk Calrleroolr (SCBC-) BP 1784 Douala

4. LJlrïolr 13alrl< of Calllot’oolr (UBC) 13p 15569 Douala

15. U11itecl Bank for Africa (UBA) BI) 2088 Douala

1 6. Cléclil Conrlrrullautailc d- Afrique Balrk (CCA Bank) BP:30388 Yaoundé

Il CONI l)AG NIES l)’ASStJ RANCES

7. Activa Assurances BP ] 2970 Doula

8. AI-ca Asstllances S. A 13P 1531 Douala

19. /\llalrtiqLle AssLll'alrccs S. A 131) 2933 Douala

20. l)ILICIClltial Beneticial Gclrel-aI lllsul-allcc S. A BI) 2328 Douala

21. CII:IIlas /\ssLlla11ccs S. A 13 I) 1 (J9 Douala

22. CI)A S.,/\ BI) 54 Douala

23. 22 Nsia Assulalrccs S.A BI) 2759 l)ouala

24. I)1-o Assllr S. A BI) 5963 Dotlala

25. SA AIt S. A BP 101 1 l)ouala

26. Salrallr Assurances S. A 13P I 1315 Douala

27. Zclritlle ïlrstll-alrcc S.A BI) 1540 DoLlala./-

28-RAY/\1.ONYX InsLllaIIce Ci BI) : 12230 Douala
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PièceNa 12 : GRILLE D ’ EyALUATION DE L’OFFRE
TECHNIQUE

N' /AONO/ R-AD/D-FD/C-GT/SG/SIGAMP/ 2026 DU.
1<ELATIF AUX TRAVAUX D’ ACQUISITION D’UN CHAMP SOLAIRE POUR
1,’ ,'\Lll\'IENTATION DE L’HOTEL DE VILLE GALII\’I-TIGNERE DANS LA CON[N’'ll,'\1 IE

DE GA LINI-TIGNERE

(EN PROCEDURE D’URGENCE)

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES

CRITERES ËLIMÏNATOIRES

a) ,'\bscllce 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du dossier
ad milristra tif à l’exception du cautionnenlerr t provisoire ;

b) Non-conformité 48 heures après l’ouverture des offres, d’au moins une des pièces du
LIOSsier adnrinistratif ;

c) Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;
d) Dossier technique incomplet pour absence de l’un des éléments suivants ;
L’aLtestation de visite des lieux ;

Une lrotc d’organisation et ruéthodologie ;
La charte d’intégrité datée et signée ;
La déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et envirorulementales datée et
SIgnée.

e)Dossier financier incomplet pour absence ou non-conformité de l’une des pièces suivantes
Une soumission timbrée et signée ;
Le bortïeleau des prix ulritailcs (BPU) ;

Le clovis Quantitatif et Estima tif (DQE) ;
Le sous – détail des prix unitaires.

OUI \1 ÏON

Capacité de financement ou une ligne de crédit d’au moins 30% du
montant TTC

F) Omission d’un prix unitaire quantifié dans le BPU, le DQE et le Sous – détail des prix
un JtalïCS ;

G) N’avoir pas obtenu au moins un total de 05 critères sur l’ensemble des 07 critères
essentiels.
CRITERES ESSENTIELS

A - CAPACITE DE FINANCEMENT OU LIGNE DE CREDIT (-1 CRITERE)

détail des prix

B - PREUVES D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE (6 critères)

OUI NON

1
Les Cahiers Des Clauses Teclrlliques Particulières (CCTP) ;
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Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres paraphé à chaque page signé
à la dernière laIIe
Les modèles de laraphés à chaque=aïanties 1a$Je

Le modèle de projet cmarché paraphés à chaque page et signé à la
dernière laÇYe

La déclaration sur l’honneur du soumissionnaiïe, signée et datée ceïtifiant
la visite du sile

N 13 : Pour être tccllniqucrnent qualifié, une entreprise doit totaliser 70'711 de oui.
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1
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